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DROIT ROMAIN.

DE CONSTITUTA PEGUNIA.

CHAPITRE PREMIER.

NOTIONS HISTORIQUES.

Quand on porte ses regards vers le passé , cl que
d'un oeil attentif on interroge les documents historiques
et législatifs de l'ancienne Rome, l'esprit est frappé de

l'influence considérable dont jouissaient les argentarii
dans la société romaine, et s'étonne des privilèges
nombreux qui leur furent successivement accordés. La
cause cependant est facile à saisir.

Dans les premiers temps de Rome, seuls les pa-
triciens , dépositaires de la et maîtres du

pouvoir public, gouvernaient ' débéien, pau-
vre et malheureux, n'avait X, ource dans sa
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misère que l'emprunt, escomptant ainsi, même une

espérance, sa part future do Vager publiais. Le patri-
cien, son banquier naturel, comprenant tous les avan-

tages que cette situation offrait a sa politique, ruinait

par calcul et par une effroyable usure le plébéien, qui,
à la fin de la guerre, au partage des terres, était obligé
de tout abandonner à son créancier pour le rembour-
sement de sa dette. De là ces violentes convulsions,
ces lois agraires qui troubl èrent si longtemps et si

profondément la république romaine , et qui furent
aussi le berceau do sa liberté (1). Ainsi, d'un côté
la puissance et la richesse, de l'autre la misère et
la dépendance. Ici tout, et là rien.

Le monopole de la fortune appartenait donc aux pa-
triciens , quand surgit, avec l'extension du commerce

et des frontières, et sur le modèle des Tfa-ë^ir<i?
d'Athènes, une corporation puissante formée de riches

négociants qu'on appelait mensarii, nummularii, argen-
larii. C'était des pérégrins établis à Rome et de basse
extraction ; on en trouve la preuve dans Suétone (2).
Marc-Antoine reproche à Auguste d'être le descendant

d'un nummularius, race peu relevée, et Cassins de

Parme l'accuse à son tour d'être le petit-fils d'un men-

sarius.

Venant lutter contre l'avarice des patriciens, et ap-

portant des fortunes immenses de ces villes détruites

par Rome, ils répondaient, même en prêtant à taux

élevé, aux besoins les plus impérieux de la cité. Aussi

furent-ils accueillis avec faveur par le peuple.

(1) Machiavel,Disc, livre I, cliap. 4.

(2) Suétone,Oct. Aug., cliap. 2 et 4.
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Peu à peu leur rôle devint large cl complexe, et,

pour me servir des expressions modernes, ils agirent
comme banquiers, prêteurs sur gage, changeurs, es-

sayeurs de métaux, notaires, courtiers, commissaires-

priseurs, agents de change, orfèvres. Sans cesse en
contact avec les familles, intervenant dans presque
toutes les affaires privées, ils acquirent avec la fortune
une influence marquée, légitime, et occupèrent bientôt
le premier rang parmi les citoyens. Ce fait est attesté

par l'histoire et les antiques inscriptions parvenues
jusqu'à nous. On lit sur l'une d'elles, découverte à
Ravennes:

GEORGIUS. V. C. ARGEXTAR1US.

11LIUS. PATRl. V. C. ARGE.MTARI1.

Ces formules V. C. V. IL, jointes dans toutes les

inscriptions au mot argmlarhis, et signifiant vir honcs-

lus, vir clarus, indiquent la faveur dont ils étaient en-
tourés dans l'empire et la considération générale qui
les environnait.

Sans doute tous ne méritèrent pas ces marques d'es-

time, et Plaute(1)a souvent flagellé ces nouveaux

venus; mais les apostrophes sévères ne s'adressaient

qu'à ces banquiers dont les extorsions impitoyables rap-
pelaient les plus mauvais temps de Rome. Tel était
l'infâme AlPius. Il n'a pas confondu cl enveloppé dans
la même animadversion le banquier honnête se conten-
tant d'un intérêt normal et l'ignoble usurier.

Pour conserver la faveur publique, et il faut bien le

(1) Plaute, de Curculio, passim.
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dire, aussi pour concentrer d'énormes bénéfices sur

quelques individualités, les argenlarii s'étaient cons-

titués en corporation. Justinien (1) nous révèle l'organi-
sation do ce collège; mais il existait depuis longtemps
avant lui. Denys d'IIalycarnasse fait même remonter
cette institution à Tarquin-l'Ancien. Ce roi, d'après lui,
aurait érigé les boutiques iVargentarii dans le Forum.
Dénuée de preuve, celte assertion peut être révoquée
en doute. Cependant il est certain que les argenlarii et

leur collégo fonctionnaient à la fin de la guerre des

Samnites.
Us faisaient leur commerce dans les TabemoeArgcn-

tarioe, principalement établies près du temple de Castor
et sous les arcs de Janus; d'autres étaient adosséesà la

basilique Argenlaria. C'était une vaste salle où s'assem-
blaient les commerçants pour traiter les affaires ; elle

répondait assez exactement à nos bourses modernes.
Comme les autres tavernes, elles se distinguaient par
des enseignes; si les bouchers avaient des branches de

myrte et les débitants de vin des rameaux de lierre
au-dessus de leurs portes (2), celles-ci étaient ornées
d'un bouclier cimbrique, comme le prouve cette inscrip-
tion qui nous a été conservée :

AUFIDIUS.MEXSARIUS.
TABERN£.ARGENTARUE.AD SCUTUMCIMBRICUM.

CUM.MAGNA.VIS. ;ERIS.ALIEN1.CESSIT.

Quintilien le dit aussi dans ses écrits (3). Tabemoe

<1) Edits 1 et 9.

(2) Martial, VII, 60.

(3) Quintilien, Inst. Orat., 6, 3, g 39.
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erant circa Forum ac scuïum illud sic/ni graliâ posi-
tion.

Celait en souvenir de la fin heureuse do la guerre
des Samnites; car au jour du triomphe le vainqueur
orna la façade de leurs comptoirs dans le Forum avec
les boucliers dorés des vaincus,

Des diverses fonctions qu'exerçaient les argenlarii, la

plus importante comme la plus ancienne était celle do

banquier. Elle consistait surtout à intervenir pour autrui,
soit en recevant les sommes dues par des tiers à leurs

clients, soit en payant des tiers pour le compte des dé-

biteurs. Ils procédaient de deux manières : tantôt ils

exigeaient le dépôt préalable entre leurs mains d'un
certain capital, dont ils se constituaient débiteurs et avec

lequel ils acquittaient, sur son ordre, les dettes du dépo-
sant; tantôt eux-mêmes fesaienl l'avance des fonds qui
leur étaient remboursés avec les intérêts convenus.
Toutes ces opérations se trouvaient consignées sur des

registres spéciaux où toute somme payée était exacte-
ment reproduite.

Cescomptes de banque régulièrement ténus faisaient
foi complète entre les tiers, sauf la preuve contraire.
Mais en était-il do même à l'égard de ceux qui les
avaient tenus? Dans le principe l'affirmative ne saurait
être douteuse. Mais la fraude était trop facile si le ban-

quier n'avait à prouver que l'existence do la cause ju-

ridique, c'est-à-dire l'inscription, et la mauvaise foi des

capitalistes Romains était si fréquente qu'on fut obligé
de venir au secours des débiteurs au moyen d'une

exception dite non numeraloepecunioe (l). Le débiteur

(1) Caius, Inst., Coin. IV, g 110.
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quand il l'invoquait n'était pas obligé de démontrer la
vérité de son assertion, et il rejetait sur le demandeur

la nécessité d'établir,non-seulement le fait de la stipu-
lation ou de l'obligation littérale, cause purement civile
et fictive de l'obligation, mais encore le fait de la nu-
mération des espèces, cause réelle de la promesse du
débiteur.

Quoique provoquée par les prêteurs en général et

donnée contre toulo personne, on ne peut se dissimuler

que l'exception non numeratoe pecunioe ne fût une
'

atteinte grave portée aux prérogatives des banquiers.
Ils furent plus directement frappés, car leurs fonctions
même les mettaient plus souvent sous les coups de

l'exception qu'on pouvait toujours leur opposer ; leurs
écrits ne firent donc plus foi inlcr parles sous celle

nouvelle législation.
Outre les deux manières d'agir que nous avons

indiquées, les banquiers pratiquaient une opération
dont le caractère spécial appartient à Rome. Le débi-
teur menait son créancier chez un argentamis pour
s'acquitter ; ce dernier ordinairement ne soldait pas
de suite, mais prenait jour en présence des parties
pour payer; le créancier appelait cela diem recipere. Cet
acte entraînait un engagement civil et procurait une
action civile connue sous le nom d'acfio receplilia (\).
Elle dérogeait aux règles générales du droit commun
sur la formation des obligations, puisque la convention
de payer était obligatoire pour le banquier sans avoir
recours aux formes solennelles de la stipulation ou du

(I) Coil., lib. IV, I. 18, c. 2, Juslinien, - Inst. t. d« aclionibus, g 8 ,

Théophile,
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contrat liltcris. Le banquier se trouvait engagé,quand
il avait promis de payer. C'était encore une restriction

apportée aux privilèges des argenlarii.

Reconnue par le Droit Civil et limitée aux banquiers,
celle institution offrait trop d'avantages pour n'être pas
généralisée avec les progrès de la législation romaine.
Le préteur, par son édil, déclara aussi que dans le
cas* on une personne quelconque aurait, même par un

pacte , constitué un jour pour le paiement d'une dette,
la convention serait obligatoire. Tel est le pacte de
conslilut ; l'action qui en découlait se nommait aclio
de consliluta pecunia.

En principe le conslilut n'est que l'application plus
étendue du receptitium. Mais des différences sensibles,
essentielles, séparaient ces deux actions. Ainsi Vaclio

recep'.tlia était civile , Vaclio de consliluta pecunia pré-
torienne ; la première était perpétuelle, la seconde pou-
vait dans certains cas être annale : l'une s'adaptait aux

objets de toute nature , l'autre ne s'appliquait qu'à des
choses fongibles quoenuméro, mensurâ cl pondère .cons-
tant. Vargenlarius, déclarant que tel jour il paierait une

somme, était tenu de Vaclio receplilia par le seul fait
de sa promesso, qu'il y eH dette ou non ; la validité
du conslilut au contraire était subordonnée à l'existence

préalable d'une obligation principale.
Ces deux aclions vécurent parallèlement l'une à l'au-

tre sans se heurter ni se confondre, et les banquiers
purent être soumis à l'une comme à l'autre, au choix
du créancier, jusqu'à Juslinicn qui, les réunissant en
une seule, lui conserva lo nom à'aclio de tmstituta

pecunia. 11emprunta à l'action de conslilut la nécessité
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d'une obligation antérieure et la faculté d'agir contre

tontes personnes autres que les argcntariiy et à Vaclio

receplilia la perpétuité de l'action et la faculté de l'ap-

pliquer à des dettes de toute nature.

Nous allons successivement étudier les conditions

essentielles à la validité du constilut, rechercher quelles
sont les obligations qui peuvent lui servir de base ,

quel peut être son objet, par qui et en faveur de qui

peut être fait le constilul ; enfin quelle est l'action que.
le préteur accorde et les effets qu'elle produit.

CHAPITRE li.

Condition!» essentielles à la validité du
ConsUtut.

Si quelqu'un nudo paclo s'engageait à payer ce qu'il
devait déjà, il n'était pas obligé d'après le droit civil

et le créancier n'avait aucune action pour exiger le

paiement ; mais le préleur, pour venir en aide à l'équité
et à la bonne foi, reconnut ce pacte, et le munit d'une

action prétorienne dite de pecunia consliluta. Ulpicn (i)
nous a conservé certaines paroles de l'édit et en donne

la raison décisive, quoniam grave est fidem falkre. On

devait être d'aulant inoins indulgent dans cette cir-

constance, qu'une dette dont on voulait renouveler le

lien de droit ou l'établir sur des bases plus solides exis-

tait déjà',; comme l'observe Théophile (2), quia cum

luis ipsius promisses pugnabas consliluit pecunia} cons-

(1) D., lib. XIII, t. 5, 1. I, lilpien, De pecuniaconstilula.

l«) Théophile lib. IV, t. 6. g 8. Instilules,
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litutoe aclionem (pralor). Il faut donc rejeter l'opinion
de certains auteurs attribuant à la fréquence de ce pacte
l'édit du préteur ; bien d'autres étaient aussi usités
et cependant sont restés dans la classe des pactes nus.

On peut définir le constilut, un pacte par lequel un

débiteur ou un tiers prend jour (constitua diem) pour

payer une dette déjà existante.

„ Ainsi on peut promettre pour soi-même ou pour
autrui; de là deux sortes de constitua, constitulum pro-

prii debili, et constitulum debiti alieni.

Trois conditions essentielles sont requises pour la

validité du conslilut. Il faut : 1° le consentement des

parties; 2" une dette primitive lui servant de base; 3°

un terme. Une de ces conditions manquant, le conslilut
est nul.

/° IA consentementdes parties- — Le consentement
des parties est indispensable à sa validité. En elTot, le

préteur ne dit pas dans l'édit slaluil, mais bien cons-

liluit (I); il exige donc le consentement des deux par-
ties , c'est-à-dire du constituant et du créancier. Mais
dans l'hypothèse où le conslilut est fait pour autrui,
faut-il le consentement du débiteur primitif? Non, car
le conslilut n'oblige pas ce débiteur, et le constituant
ne contracte pas avec lui, le promettant seul s'oblige
envers le créancier à la place du débiteur primitif;
dans ce cas donc le consentement de deux personnes
suffit. Celui du débiteur est superflu, puisqu'il est permis,
en cas de paiement, de faire la condition d'autruî meil-
leure. IL y a ici analogie parfaite; et, de même qu'on

(I) D., lib. XIII, t. 5, 1. 1, g 1, Ulpicn, De consliluta pecunia.
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peut payer malgré le débiteur (1 ), on pourra faire aussi

un constilut malgré lui.
Aucune formo solennelle n'est requise, aucune parole

sacramentelle n'est commandée pour manifester le con-

sentement, il suffit que la volonté du constituant soit

exprimée clairement, comme s'il dit : salis tibi faciam,
ou bien satisfiel libi aut a me aut ab alio : si l'antre ne

veut pas payer, le constituant sera tenu pour le tout;
mais s'il emploie ces termes et a me et ab alio, il ne

peut être poursuivi que pour moitié. Au contraire s'il
se sert du verbe satisfiel impersonnellement, il ne sera

pas tenu parce qu'il n'a nommé ni indiqué personne, et
la manière dont il a parlé, prouve qu'il n'a pas eu l'in-

tention de s'engager lui-même.
Le consentement des parties peut être donné par

lettre ; d'où la conséquence rigoureuse que le cons-
titut peut se former entre absents. Justinien au Digeste
cite plusieurs exemples (2) : «Tilius m'a envoyé la lettre
suivante : Je vous écris que, conformément au mandat

que j'ai donné à Seitis , dans le cas toutefois où vous

prouverez que je vous dois quelque chose, je vous en
donnerai caution et vous le paierai moi-même sans
contestation. » Alors Titius est passible de l'action do
conslilut.

On peut encore supposer que Titius a écrit à Séius :

(3) « J'ai entre mes mains une somme que vous avez

prêtée à nos pupilles cl que je dois vous rendre en
bonnes et valables espèces aux ides de mai ; à do-

it) Instilutcs «leJustinien, lib. lit, t. 19, Quibus modis obligalio lollitur.

(2) D., lib. XIII, t 5, loi 5, g 3, L'Ip., de pecunia constituta.

(3) D., Lib. XIII, t. 5,1. 21, Marccllus, lu t.
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faut de vous la rendre à ce terme, je m'engage à

vous en payer les intérêts. » Nous verrons dans la

suite jusqu'à quel point ce tuteur est tenu, quant aux

intérêts.
Ou bien encore un individu a écrit à sou créancier :

(1) « J'ai entre mes mains la somme que vous avez

prêtée de vos deniers à Lucius Titius avec les intérêts.»

Dans tous les cas, le consentement est donné, et

il y a lieu à accorder l'action de consliluta pecunia,
si d'ailleurs toules les autres conditions ont été rem-

plies pour la validité du constitul.

Le consentement peut être aussi transmis par un nun-

cius, un messager, un porte-parole même homme libre ;
car il prononce les paroles au nom de celui qui l'envoie.

Cet intermédiaire, énonçant la volonté d'aulrui, n'est

autre chose, pour ainsi dire, qu'une lettre parlée.
Ayant l'intention de faire une stipulation, les parties

ont omis une des formalités requises par le droit civil ;
celte stipulation inutile vaudra-t-elle comme constitul?

Non, puisque un des éléments essentiels du conslilut fait

défaut, le consentement. Les parties ont voulu faire
une stipulation et se sont trompées ; la stipulation sera
nulle ; mais la volonté des contractants ne s'étant pas
rencontrée pour former un constitul, celui-ci ne pren-
dra pas naissance. Cette solution n'est pas contraire à la

loi 27, de paclis (2). Paul dit que l'acceptilation
inutile a l'efficacité d'un pacte, l'espèce n'est plus la

môme : dans un cas, il s'agit do libération, dans

l'autre, d'engagement; si la loi doit être interprétée en

(1) D.. Lib. XIII, t. 5,1. 20, Scevola, h. t.

V2)U., Lib. XLVI.t. 4,1. 8, Ulpien, de acceptilationc. — D., Lib. II, 1.14,
1. 27, Paul, de paclis.

!»:
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faveur du débiteur qui se libère, elle doit au contraire
être appliquée stricto sensu contre celui qui s'engage.

2° Une dette primitive lui servant de base.— Sans
dette primitive, pasde conslilut. Cette condition estdonc
essentielle à sa formation; mais à quelque titre qu'une
chose soit due, c'est-à-dire, qu'elle dérive d'une vente,
d'une dot, ou d'un reliquat de compte de tutelle;
que le contrat soit de droit strict ou de bonne foi ; que
l'obligation soit naturelle , civile ou prétorienne , peu
importe, le constitul sera valable(I).

Si la dette principale fait défaut en entier, le cons-
tilut ne peut naître et l'aveu erroné du constituant ne
lui nuit pas

- il invoque la nullité du pacte. H en est
de môme d'un constilut émanant d'une dette basée sur
une fausse cause , tout est inutile ; et si la chose non
due est promise avec connaissance de cause par cons-

titul, celui-ci n'en est pas moins nul puisqu'il n'y a pas
de dette principale; selon les circonstances, on pourra
considérer cet acte comme une donation , car est bien
censé donner celui qui fait volontairement un conslilut

pour une chose qui n'a jamais été due ; il est assimilé
à celui qui paie sciemment une chose indue sans répé-
ter par la condiclio indebili.

Il suffit, pour la validité du constitul, que l'obliga-
tion principale ait existé au moment même de la forma-
lion du pacte ; et si elle s'éteint avant la condition ou
le terme apposé au conslilut, celui-ci n'en sera pas
moins obligatoire. Ulpien (2) l'affirme en ces termes :
«Si quid lune debilum fuit, cum constilueretur, nunc

(1) D., Lib. XIII, t. 5, I. 1, g| 6 et 7, et I. 3, gg I et 2 , Ulpien, de

pecuniaconsliluta.

(3)D., Lib. Xlll, t. 5, I. t8,§i,Ulp.,lt. t.
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nonsit, nihilominus lencat comlilttlum : quia relrorsum
se aclio refert. »

3° Un terme. — La troisième condition essentielle est
le ternie. Si le constituai!*, promet purement et simple-
ment de payer sans déterminer l'époque où il exécutera

l'obligation, l'action de consliluta pecunia ne doit pas être
accordée au créancier. H en était ainsi dans le principe.
La loi 21, de pecunia consliluta, au Digeste, a été allérée

par Tribonicn. La première version de Paul (1), d'après
Ant. Fabre (2), devait être celle-ci : Si sine die

constituas, verius est te non teneri, Ucet verba cdicli laie

patcanl; alioquin cl confeslim agi lecum polerit, si statim
ut consliluisli non solvas ; ce texte parut trop sévère
à Tribonicn, et il eu a adouci la rigueur en introduisant
ces mots: Sed modicum tempusslalucndumcsl, non minus
deeemdienim, ulcoeaclio cclcbrctur. Paul était plus logi-
que. En effet, si ou 'admet que le conslilut est valable
alors mémo qu'il est fait sans terme , on duit tirer celte

conséquence qu'on peut immédiatement intenter l'action
de conslilut, de telle sorte que celui qui a promis se
solulurum devra payer au même instant qu'il fait le

pacte, autrement il sera tenu in id quod interesl vis-à-
vis de soti adversaire, cl de fournir poenw nomine des
choses qu'il n'aurait pas dues s'il s'était abstenu défaire
un conslilut ; car dans ce système, la foi promise est
violée par te constituant par le seul fait de l'inexécution
du contrat au moment de la formation du pacte. Ce

qui est absurde et inique.

(I)D., Lib. XIII, l. 5, 1. 21, g I, l'aul, b. t.

^2) Ant. l'alier, Conjccturae,Lib. XV, rhap. 1Y.
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Celle question a été tranchée par Justinien (1) dans
la loi 2, au Ccde, de consliluta pecunia, où il est dit :

Quoiqu'on ait douté autrefois de la validité d'un

pacte de conslilut fait sans terme, il faut décider qu'il
vaudra, et de ce pacte naîtra une action perpétuelle à

l'exemple de celles qui ne s'éteignent que par trente

ans. Un terme de dix jours (2) est alors donné pour le

paiement à celui qui promet, sans terme, se solulurum.
Ce délai est particulier à l'action ùa pecunia consliluta.
Dans les autres contrats, le débiteur doit/tic et nunc, et

malgré le délai moral donné pour le paiement, il n'a

jamais droit aux dix jours fixés par la loi, quand il

s'agit du pacte prétorien. Encore cet avantage est-
il accordé seulement au conslilut formé entre personnes
présentes; entre absents, le délai est laissé ixVarbilrium
du juge (3).

*

CHAPITRE III.

Quelles obligations peuvent servir de base au
naetc de constitue*

En général loulc espèce d'obligation peut servir de
base au constitul, quelle que soit sanature ou sa moda-

lité. Ainsi l'obligation naturelle, qu'il no faut pas con-
fondre avec le devoir de conscience ou devoir moral,
offre une des applications les plus fréquentes de ce

pacte prétorien.

(1) Coil., lib. IV, t. 18, Const. 2, Juslinien, De constitul» pecunia.

(2) D.,lib.XIU, I. 5,1. 21, Kl, Paul, li. t.

(3) D. , lib. XLV, I. 1, I. 137, g 2, Venuleius , De veiboruin olilijtaliu-
nibus,
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L'obligation naturelle est celle qui dérive du droit

positif admis chez les divers peuples et qui conslitnc
une obligation civile imparfaite; elle émane du droit
des gens, mais n'est pas complètement acceptée par le

législateur, autrement elle serait une obligation civile.

L'obligation naturelle fait partie des biens du créan-

cier, sans être,cependant susceptible de produire ni l'ac-

tion , ni la compensation proprement dite; tel est
le critérium auquel on la reconnaîtra toujours (l).

On voit ici tout l'avantage du constitul ; le créancier
n'a pas d'action pour demander le paiement de l'obli-

gation naturelle ; mais que le débiteur promette par
•

un pacte .se solulurum, aussitôt naît une action pré-
torienne qu'il peut invoquer après l'expiration du

terme.
Il faut une obligation principale sur laquelle vienne

se greffer une obligation accessoire, le constilut. On se

demande si l'obligation naturelle peut être détruite par
le laps de temps. Cette question est délicate et vive-
ment controversée. Si l'on adopte l'affirmative, le pacte
consenti après cet intervalle ne peut engendrer d'action
ni lier les parties, puisqu'il lui manque «ne des condi-

tions essentielles à sa validité; au contraire accepte-
l-on la négative, le constitul ayant pour fondement une

licite préexistante pourra voir le jour. En d'autres

termes l'obligation naturelle est-elle ou non prescrip-
liblo ?

La prescription ne s'applique pas à l'obligation na-

turelle. Telle est la doctrine généralement admise et

(t) M. Massol, De l'obligation iwltirelb» en Droit Domain, etc., Cliap. II,

scd. II.



- 20 -

professée par M. do Savigny(l). Aucune action, dit-on,
n'étant donnée pour réclamer l'exécution de celle obli-

gation, le créancier, qui ne peut exercer des poursuites,
ne mérite aucun reproche et no saurait être puni en

perdant son droit. En outre, la dette naturelle n'étant

pas exigible, c'est-à-dire ne conférant pas un moyen
de contrainte, quel serait le point de départ de la

prescription? Enfin le créancier, en vertu de l'obli-

gation naturelle, est appelé à faire valoir des excep-
tions ; or il est de règle (pie les exceptions sont

perpétuelles.
Ces arguments no manquent ni de force ni do va-

leur, et ce n'est qu'après bien des hésitations que
nous avons accepté l'opinion contraire.

Le créancier no peut pas réclamer sa dette, il ne
faut donc pas le punir de son inaction. Mais la pres-

cription n'est pas une peine infligée au créancier ; c'est

une mesure d'intérêt général. On a voulu mettre fin

à de vieilles querelles, et empêcher do naître de nom-

breux procès, dont les preuves difficiles, équivoques,

pouvaient amener de fâcheuses surprises. Un moyen,
d'ailleurs, est toujours ouvert au créancier pour in-

terrompre la prescription de l'obligation naturelle : il

peut intenter une action pour faire reconnaître son

droit et le sauvegarder. S'il n'agit pas ainsi, il ne peut
accuser que lui-même de sa négligence.

On fait encore celle objection : la dette naturelle

n'est pas exigible ; elle ne peut donc fournir un point
de départ à la prescription. Sans doute, la dette na-

turelle ne donne pas d'action au créancier ; il ne peut

(I) M. de Sav'^ny, Traite de Droil Romain, loin. 5, g 251, n» 3.
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exiger le paiement de l'obligation, mais il y a une

échéance, un moment où cette obligation a dû s'exé-

cuter ; c'est à partir de cette époque que court la pres-

cription. Autre chose est l'échéance, autre chose l'exi-

gibilité de la dette. Il y a donc un point de départ à

la prescription dans l'obligation naturelle.

Enfin , on invoque la maxime : qitw temporalia sunl

ad agendum , sunl perpétua ad excipiendum. Elle est

inapplicable dans l'espèce; si des manoeuvres fraudu-

leuses ont été employées contre Priants, il peut inten-

ter ou l'action de dol, qui est temporaire, ou attendre

la poursuite de son adversaire pour lui opposer l'ex-

ception de dot, qui est perpétuelle. Il n'en est pas de

même dans l'obligation naturelle; le créancier n'esl

pas l'obligé; le titre, au contraire, est en sa faveur; il

ne peut donc alléguer qu'il use d'une exception, puis-

qu'il est demandeur. H est vrai qu'après paiement,
si le débiteur intente la condiclio indcbili, il sera re-

poussé par le créancier, mais ce ne sera pas par une

exception proprement dite , mais en prouvant qu'il
existait une dette (I).

L'obligation naturelle est prescriptible. Le droit lui-
même est éteint, comme le prouve le texte de Paul (2) :
Si quis, poslquam tempore transacto liberalus est, [ide-
jussorem dederit, fidejussor non (enelitr, quoniam erroris

fidejussio nulla est. Si le débiteur, ignorant que la dette
fût prescrite, donne un fuléjusscur, ce cautionnement
est de nul effet. Pourquoi ? Parce qu'il n'y a plus de
dette principale que le (uléjusscur puisse garantir. Il

(l) M. Missol, de l'Obligation naturelle, etc., cliap. Il, secl. I.

(i) l)., lib. MAI, t. I, I. 37, l'.ml, de lidejussoribus et mandaloribus.
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en sera de même dans le constitul, dont l'affinité avec
la fidéjussion est si grande.

Ce principe démontré, il nous est facile d'appliquer
ces mots de l'édit (l) : « Eamque pecuniam, cum cons-
liluebalur dcbitam fuisse, » à l'obligation naturelle. Le

conslilut sera valable s'il intervient à un moment où

la dette vit encore, cl la prescription, accomplie pen-
dant l'intervalle qui sépare la formation du constilut

de l'époque du paiement, ne lui ôtera pas son caractère,

quia relrorsum se refert aclio. D'où Celseet Julien, dit

Ulpien, tiraient celte conséquence, qu'un débiteur tenu
d'une action temporaire pouvait faire un constitul, se
lier pour après l'expiration de l'obligation primitive,
et fixer pour le paiement un jour plus éloigné que
celui de la première obligation. Ce texte d'Ulpien est

l'expression d'une doctrine générale, puisqu'elle ralliait
et Celsc le Procnlien et Julien le Sabinicn. On doit
aussi conclure qu'un conslilut sera nul, s'il n'intervient

qu'après la prescription de l'obligation naturelle , posl
tempus obligations, à une époque où il fallait dire : dc-

bilum nunc non est. Le conslilut alors n'a pas de fon-

dement, puisqu'il lui manque un des éléments essen-
tiels à sa validité.

Un testament non jure faclum peut-il servir de base
à un constitul? La question a soulevé de vives contro-
verses. Les uns soutiennent qu'il ne peut naître , le
testament imparfait ne produisant ni obligation civile
ni obligation naturelle, ni obligation prétorienne (2).
Les autres , et c'est notre avis, voient une obligation

(1) D., lib. XIII, t. 5,1. 18, g 1, L'Iplen, de pecuniaconstituta.

(2) Anl. Matlueus,de obligalionibus, Disp. 32, thes. 5.
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naturelle dans un testament injuslum on non jure faction.
En effet, si, connaissant la volonté du testateur ex-

primée contrairement au voeu de la loi, l'héritier paie
les legs ou les fidéicommis, il ne peut les répéter par
la condiclio indebiti. « Frustra , dit Justinien (1) au

Code, de (ideicommissis, ab heredibus ejusde ea requoes-
lio tibi movetur, cum non ex ea sola scriplura, sed ex

conscienlia rcliclî fuleicommissi defuncli volunlati satis-

faction essevidealur. » Il confirme cette solution en

ces termes (2) : « Et si voluntas defuncli circa legata
seu libertales legibus non sit subnexa, tamen si sponlesua

agnoverit {heres), .implendi cam nécessitaient habeal. »

Malgré l'absence de formalités légales, l'héritier peut
encorcêtre forcôde payer, si, se conformant à la volonté

du de cujus , il a promis de fournir les rclicla, c'est-

à-dire, ce qu'il pouvait retenir aux légataires stipu-
lants. Cela résulte par a contrario de la loi 23, de

(ideicommissis, au Code (3). Enfin est obligatoire la

promesse de payer intégralement les legs, malgré les

restrictions apportées par la loi Falcidie, toutes les fois

que l'héritier a voulu exécuter la volonté du testateur

et suivre ses ordres (i). Si dans tous ces cas l'héritier

ne peut répéter ce qu'il a payé , s'il peut être con-

traint d'exécuter ce qu'il a promis, c'est qu'il existait

déjà une obligation naturelle. Et dès lors on ne voit

pas de raison plausible pour refuser an constilut tous

ses effets. Le préteur a d'autres fois confirmé dans ses

(1) Cod., lib. VI, t. t2, I. 2, De (ideicommissis.

(i) Cod., lib. VI, t. 23, 1. IG, g I, De lestamcntis, elc.

(3) Cod., lib. VI, I. -12, I. 23, De fUdcoiwmssis.

(t) Cod., lib. VI, t. 50, I. 19, ad legeiu Fakidiam. - Il , lib. XLII, l. 8,

I. 19 cl 20, Qu» in fraudem cralitoruiu, etc.
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édits des volontés imparfaitement produites, par exem-

ple, dans l'envoi en possession de biens secundum

fabulas. On doit donc accorder au conslilut fait par
l'héritier toute la force qu'il puise dans l'édit du pré-
teur ; car il repose sur uno dette naturelle reconnue

par l'héritier au moment même de la formation du

pacte.
Le constitul nous fournit, disons-le en passant, la

preuve évidento que deux pactes par leur union peu-
vent engendrer uno action, lorsque chacun pris iso-

lément ne ponvait conférer aucun droit do poursuite.
Quand une chose est duo d'après le droit civil, le

summum jus, on ne voit pas ce qu'ajoute le conslilut

à la dette, et en quoi il peut fortifier le lien de droil;
il semble donc que le préleur n'a pas introduit l'action

do consliluta pecunia pour l'adapter à uno action civile;
mais le doute s'évanouit en présence des textes. Ainsi

le serment est déféré à Primus , il affirme qu'une
somme lui est due par Secundus; il aura une action

pour celle somme, et s'il fait un conslilut , il pourra
intenter l'action consliluloria ; la dette primitive né-

cessaire à sa validité naîtra du serment et sera une

dette civile (I). Autre exemple : Une dette civile va

se prescrire , les parties sont absentes et ne peuvent
faire uno nouvelle stipulation ; cependant le débiteur

promet par une lettre de payer dans un an, époque oîi

la prescription sera accomplie ; le conslilut sera vala-

ble, car il reposera sur une obligation civile, une

stipulation (2). Il est inutile d'insister, Paul (3) nous

fournit une réponse peremploire.

(1) D , lib, XIII, t. 5. 1, 25, g I, Papinien, de pecunia constituta.

(2) II., lib. XIII, t. 5, 1 18, gl.Ulpien, b. t.

(3) W. 1.10. Paul, h. t.
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La loi 10, de pecunia consliluta dit : « Idem est si ex

duobus rcisslipulandi post alteri constitution, alteri postea
solutum est : quia loco ejus, cui juin solution est haberi

débet is, cui conslituUur. » Or, il s'agit bien ici do deux

co-slipulanls, par conséquent d'un contrat de droit

strict auquel l'un d'eux a substitué un conslilut. Donc

on peut établir un constilui sur un contrat purement
civil.

La décision elle-même do Paul n'est pas adoptée par
tous les commentateurs, la question qu'elle soulève

avait divisé à Rome les jurisconsultes; on ne s'accordait

pas sur l'influence qu'exerçait la nouvclto action préto-
rienne sur l'ancienne obligation. Paul suit ici la doc-

trine que Venuleius (I) applique à la novation. L'obli-

gation corréale est éteinte ; si le débiteur paie entre les

mains du créancier qui n'a pas fait le pacte de constitul,
il n'est pas libéré cl rosle tenu envers le constituant. Il

aura la condictio indebiti pour recouvrer ce qu'il a indû-

ment payé, parce que loco ejus, cuijam solulum esl haberi

débet is, cui conslituUur.

De là M. Démangeât (2) conclut, que si un créancier,

ayant plusieurs reipromilleiuti, a faita vec l'un d'eux, sans

aucune réserve, le pacte deconslilul, il ne pourra plus dé-

sormais invoquer utilement l'obligation corréale; le pacte

équivaut à un paiement; et si Paul supposant deux rei

stipulandi, a dit : loco ejus, cuijam solutum haberi débet is,

cui conslituUur, quand on suppose des rei promiltendi
on peut dire aussi loco ejus, qui jam solvit haberi débet is,

qui conslituit sesolulurum. Au fond, ce pacte de consli-

(1) I). lib. MAI, t. Il, 1.31, g 1, Vcnulciii-s de novalionibus, elc.

(2) Démangeât, de duobus reis, page 8ti.



_ 26 -

lut contient uno dation en paiement, mieux encoro uno

novation.
On répond, d'un autre côté, (l) qu'il est incontesta-

ble dans les principes du Droit Romain que le consen-

tement à lui seul n'opère pas novation ; ce modo d'ex-

tinction des obligations était assujetti à des formes

précises, exigeait la solennité de la stipulation et de-
vait s'accomplir au moyen du contrat mbis. On ne

peut donc voir uno novation dans le pacte de constilut

fait par un co-promettant au créancier commun. Ce-

pendant on objecte qu'un pacte prétorien peut bien

opérer novation alors qu'une obligation naturelle suffit

pour remplacer l'obligation civile ; c'est vrai, mais il

faut que l'obligation naturelle se produise dans la forme
de la stipulation: aussi Ulpien (2), comme Gaius(3),
citent-ils le cas où un pupille a promis sans Pauctoritas

lutoris.

M. de Savigny (4) pense que le constilut ne sert pas
à éteindre l'obligation primitive, mais à confirmer l'au-
cienno dette au moyen de la nouvelle action qu'il pro-
cure ; aussi l'emploi de Vaclio conslilutoria ne vaut pas
comme consommation de l'action originaire ; le paiement

effectif, volontaire ou forcé, seul doit être considéré

comme éteignant les deux dettes à la fois. Ulpien (5)

s'exprime ainsi : « Velus fuit dubilatio an qui hae actione

egit, sortis obligalionem consumât, et tulius est dicere,
solutioni potius ex hac actione facla liberalionem conlin-

(l) Macbelard, Des obligations naturelles en Droit Romain, pag. 81 et suiv.

ï2) D., lib. XLVI, t. II, I. 1, g 1, Ulp., de novationibus.

(3) Gaïus, comm. III, g 176, Inst.

il) M, de Savigny, traita de Droit Romain.

(5) D., tib. XIII, T. 5,1. 18, g 3, Ulpien, De pecuniaconstituta.
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gère non litis contcslatione; quoniam solutio ad utramquc
obligationcm profuit : » Gaius (1) partage le même avis:
« Ubi quis pro alio constiluil se solulurum, adhuc is pro
quo conslituit obligalus manel. » On peut aussi consulter
dans le mémo sens la loi 15, de in rem verso, au Digesle(2).
Si le fils de famille a fait un constilut de ce que devait

le père, il ne libère pas son père et cependant il s'oblige
lui-même, La conséquence nécessaire do ces divers
textes est, quo le conslilut appliqué à une obligation
corréale n'a pas même la puissance d'amoindrir le droit

originaire.
Cette dernière opinion nous paraît seule exacte; c'est

doncsimplement, comme le fait observer M. doSavi-

gny, une erreur des compilateurs. Ce texte de Paul
se place au point de vue de l'ancienne opinion gé-
néralement abandonnée, dans laquelle le conslitut, fait

par le débiteur commun avec l'un des créanciers ,
valait paiement de la dette et éteignait le droit des

autres créanciers. Ce texte no peut pas être pris
comme témoignage du véritable sens du droit de Jus-
tinien.

On s'est demandé si le conslilut d'une somme, due
suivant le droit civil, mais non due suivant le droit

prétorien, parce qu'on a une exception à opposer à la

demande du créancier, peut être obligatoire. Ainsi Titius
a promis par uneslipulation mille sestercesà Sempronius;
mais est survenu un pacte de non petendo in rem, par
lequel Sempronius s'est engagé à ne pas réclamer la

somme. Titius pourra-l-il faire un conslilut appuyé sur

(1) bl.,1. 28, Gaïus, h. t.

(2) D., lib. XV, t. 3, l. 15, Ulpien, De h rem verso.
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la stipulation primitive ? D'après Pomponius (I) ce
constitul no donnera aucune action, parce quo la somme
n'est duo suivant aucun droit; car on ne considère pas
comme créancier celui quo l'on peut repousser par une

exception perpétuelle.
Celui qui n'est point obligé par le droil civil, mais

seulement en vertu d'une action prétorienne, est en-

gagé par la promesse qu'il fait de payer ; ce conslilut
est valable; il repose sur une deltc antérieure, parce
que ce qui est dû selon le droit prétorien est regardé
comme réellement dû. C'est ainsi que le père cl le maî-

tre, obligés à raison du pécule de leur fils ou de leur

esclave, ayant promis de payer pour eux, sont liés par
celle promesse et tenus jusqu'à concurrence do ce que
contenait le pécule au moment où elle a été faite (2).

Une dette pure et simple peut servir de fondement
à un constitul. Le débiteur pourra même promettre pour
la sûreté de la dette principale des fidéjusseurs ou des

gages; et cependant le pacte do constitul n'existera pas,
si à une dette pure et simple on ajoute dans la pro-
messe les intérêts non dus principalitcr. C'est l'applica-
tion du principe : née plus in accessionepolestessequam in

principali re(3); mais l'obligation accessoire sera valable,
toutes les fois quo le lien de droil ne sera que plus étroi-
tement serré. Ainsi on peut poursuivre en justice par
l'action deslipulalu ou de consliluta pecunia, le fidéjusseur
ou le constituant qui garantit une obligation naturelle,
tandis quo le débiteur principal ne peut être actionné;

(1) D., lib. X11I, t. 5,1. 3, g 1, Ulpien, De pecunia constituta:

,2) ld.,I. I, g 8, Ulpien, h. t.

(3* Inst. Just., liv. 111, lit. 21, g 5, De Odejussoribus.
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parce que l'obligation n'est pas augmentée par l'adjonc-
tion d'un fidéjusseur ou d'un gage, pas plus qu'elle
n'est diminuée par la remise du gage ou de la fidéjus-
sion; la créance est la même, privée seulement de toutes

ses sûretés. Il est donc logique de dire aussi, que le dé-

biteur, promettant par constitul de fournir un fidéjusseur
ou un gage pour assurer la créance principale, n'est pas
obligé in duriorem causam, comme le serait celui qui cons-

tituerait des intérêts non dus par le contrat principal.
Nous reviendrons bientôt sur ce point au chapitre

suivant.

Un conslilut conditionnel peut-il s'adapter a une obli-

gation pure et simple? Paul (I), I. 19, de pecunia
constituta, an Digeste, reconnaît une certaine force à

cette promesse et donne au créancier non pas une ac-

tion directe, mais utile. En effet, on ne peut lui accorder

uno action directe, car rigoureusement parlant le cons-

tilut n'est pas valable ; le conslilut a été introduit par le

préteur dans le but do retarder l'exécution d'une dette ;
en ajoutant une condition, non-seulement on retarde

l'exécution du contrat, mais on change le contrat lui-

môme, qui peut être anéanti si la condition ne se réalise

pas. Ne vaut donc pas le constilut conditionnel basé sur

une dette pure et simple, et par conséquent ne peut
exister l'action directe. Néanmoins Paul affirme que

Pomponius, s'appuyant sur l'équité, accordait une action

utile après l'événement de la condition, s'écai tant ainsi

des principes rigoureux du droit.
Si l'obligation primitive esta terme, le constitul pourra

être fait à un terme plus éloigné, c'est son application

(il D., lib. XIII, t. 5,1. 19, g 1. Paul, Depecuniaconstitul»,»
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la plus ordinaire. Quidjiois, quand le débiteur d'une

obligation à terme promet par constilut do la payer
le jour suivant? Paul (!) décide qu'il est tenu par l'ac-

tion conslilutoria. Que devient alors la maxime : nec

plus in accessionepolest erse quam in principal! rc ? La

dette primitive est moins considérable que celle qu'on
lui substitue, car celui-là paie plus qu'il ne doit qui
paie avant le terme. Mais il faut entendre l'avis do

Paul en ce sens, quo le constituant sera valablement

assigné en justice, quand le terme do l'obligation pre-
mière sera arrivé, a payer cilcriore die, c'est-à-dire le

lendemain du terme do l'obligation principale et par
l'action de constilut. L'intérêt pour le créancier est évi-
dent : si l'action primitiveest dedroit strict,il la trans-

forme en action do bonne foi, et in bonoe fidei judiciis,
libéra poleslas permilti videlur judici ex oequoet bono ivs-

limandi quantum aclori reslilui debcat (2).
Le débiteur peut, avec le consentement du créancier,

payer avant le terme convenu par conslilut, mais celui-

ci n'est pas obligé de recevoir avant le jour indiqué,
et c'est justice, l.e débiteur en effet ne peut mettre en
demeure le créancier, car la mora n'est qu'un injuste

ajournement de payer ou de recevoir ce qui est dû ; or
ici rien de semblable, puisque le terme convenu n'est

pas môme arrivé; par conséquent l'offre de payer avant

l'échéance peut être refusée par le créancier, et si la
chose vient à périr sans la faute du créancier, la chose

périra pour le compte du constituant, puisqu'elle est à
ses périls et risques jusqu'à l'avènement du terme. Les

(1) I)., lib. XIII, t. 5,1. 4, g 1, Paul, De pecunia consliluta.

(2) Inst., I..IV, t. VI, g 30, de aclionibus.
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Romains, dans leurs rapports avec les Carthaginois, ont

appliqué celte règle ; on lit dans Tile-Live, à propos
de la guerre contre Anliochus qui préoccupa si vive-
mont les esprits: « Les Carthaginois offraient de payer

comptant et en entier ce qu'ils devaient acquitter en

plusieurs paiements et en plusieurs années. On refusa
à Rome de recevoir aucune somme d'argent avant l'é-

chéance » (l).
Un conslilut, soit pur et simple, soit à terme, ente sur

un contrat conditionnel, est-il valable? Les jurisconsul-
tes Romains avaient hésité sur la solution de la

question. Justinien le dit dans la I. 2, au Code, de

consliluta pecunia. Le doute venait de ces mots do
l'édit : qui' pecuniam débitant comliluil; le préteur pro-
mettait l'action si la pecunh était due au moment du

coosMuLOrcequi est dû sous condition n'est réellement
dû que si la condition se réalise; auparavant il y a seu-
lement tanlum spesdebitumiri, une espérance juridique-
ment fondée, transmissible aux héritiers (2) ; pas de

dette primitive, pas de conslilut, telle était la difficulté.
Mais on arriva à cette solution logique ; la condition
réalisée a pour effet de rélroagir au jour du contrat,

qui est censé avoir été dès son début pur et simple.
Le constitul sera donc tenu en suspens par la condition

môme do l'obligation principale. Si elle se réalise, les
deux actions seront valables ; si au contraire elle ne

s'accomplit pas, l'une et l'autre n'ont jamais existé (3).
Si on a fait un constilut conditionnel ainsi conçu : « Je

(1) Titc-live, liv. 36, g 4.

(2) Inst. Just. lib. III, t. 15, g J.

(3) D., lib. XIII, t. 5,1. 19, Paul, De pecunia constitua.
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paierai si tel navire arrive d'Asie ou si Titius est fait

consul, « tandis quo l'obligation principale n'était sou-

mise qu'à la première condition; selon les uns le cons-
tituant no sera pas tenu, il n'y aura pas de conslilut,

puisque le débiteur se sera engagé in duriorem causant.

Mais il est plus juste de dire qu'il sera lié par sa pro-
messe si la première condition vient à se réaliser. Les

auteurs qui préfèrent l'opinion la plus radicale s'ap-
puient sur ce texte d'Ulpien (I) : Quid si fucrintin du-

riorem causam adhibili, placuit eos omnino non obligari,
Ces paroles sont équivoques, elles sont suscepti-

bles do cette double interprétation ; ou être obligés
omnimodo, ou bien non in tolum obligari. Or on doit, en

présence de termes ambigus, amphibologiques, déci-

der dans le sens le plus favorable à l'équité. Celle opi-
nion s'adapte parfaitement au conslilut, pacte prétorien
qui procure une action de bonne foi. D'ailleurs Ul-

pien (2) lui-môme l'a tranchée dans le litre même qui
nous occupe : « Si quis, centum aurcos debens, ducenta

constituât, in cenlum lanlummodo lenclur, quia eapecunia
debila est ». Et cependant, personne no contestera quo
dans ce dernier cas le débiteur ne soit engagé in durio-

rem causam. Le conslilut sera donc valable si la condi-

tion exprimée dans l'obligation primitive vient à se réa-

liser, alors même que d'autres conditions auraient été

ajoutées à celle-là dans le pacte prétorien.

(1U1., lib. XLYI, t. 1, 1. 8, g 7, Ulpien, De fidejussoribus, de.

(2j D., lib. XUI, t. 5,1. Il, g 1, Ulp, De pecunia constituta.
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CHAPITRE IV.

Quelles choses peuvent faire l'objet d'un
constilut.

Le constilut, d'après les termes mômes de l'édit du

préteur, doit avoir pour objet pecuniam débitant. Ce

mot pecunia, on Droil Romain, a plusieurs acceptions :

tantôt il désigne seulement l'argent monnayé, la mon-

naie proprement dite , comme dans le sénatus-consulle

Macédonien; tantôt il s'applique aux choses quoepon-
dère, numéro mensurave constant, aux choses fongi-

blcs; d'autres fois, il a une signification plus vaste,

plus générale, et embrasse tout ce qui est en notre

patrimoine ; car, Justinien le fait observer, toutes ces

choses peuvent être réduites en argent, ou sont tout

au moins susceptibles de recevoir uno estimation pécu-
niaire (I).

Pendant la période anlo-justinienne, la seconde

interprétation fut, eu général (2), seule applicable au

constitul (3); les choses fongibles furent donc l'unique

objet de ce pacte prétorien. Justinien, au contraire ,

adopta la dernière. Toute chose, même un fait, put,

dès-lors, servir d'objet à l'action consliluloria : « Ilac

aperlissima lege definimus, ulliceat omnibus {consliluere)
non solum res, quoepondère, numéro, mensura consistunt,
sed etiam alias omnes, sive mobiles, sive immobiles, sive

(1) Cod., lib. IV, t. 18, 1. 2, g i , Just., de constituta pecunia.

l2) Voir page 38 ci-dessous.

(3) Cod., lib. IV, 1.18,1. 3, Just., h t.

3
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sesemovcntes, sive instrumenta, vel alias quasctonque tes

quas in slipulalionem possunl homines deducere » (I).
Il n'est pas nécessaire de s'engager par constilut à

payer exactement la chose duo dans l'obligation pri-
mitive : on a stipulé une somme d'argent et du fro-

ment, on pourra no promettre par conslilut que la

somme d'argent. Et de môme qu'avec le consentement
du créancier on peut payer une chose pour uno autre,
de mémo on pourra constituer du froment pour du

vin. Il en est autrement du fidéjusseur, en faveur du-

quel on ne peut adoucir les rigueurs du droit strict.
Ce dernier ne serait pas tenu, s'il s'obligeait à garantir
autre chose que la dette principale.

Dans le conslilut de la dette d'aulrui, le débiteur

joue un rôle assez semblable à un fidéjusseur, et de-
vient uno véritable caution prétorienne. Cependant ce

pacte se distingue sous bien des rapports de la fîdé-

jussion.
Dans le conslilut', on peut promettre qu'on paiera

pour soi et pour autrui ; la fidéjussion ne peut exister

que pro alio. On peut constituer une chose pour une
autre ; il n'en est pas ainsi de la fidéjussion, qui doit

nécessairement s'accommoder à l'objet de l'obligation

principale. Le constilut se forme par le seul consente*
ment des parties, sans le secours do la stipulation,
et par quelque parole que ce soit; la fidéjussion, au

contraire, a besoin de la stipulation. L'un peut être

fait entre absents, l'autre exige toujours la présence
des parties pour prononcer les paroles sacramentelles

voulues par la loi. 'Enfin le conslilut procure une ac-

(1) Cod., lib. IV, 1.18, 1. 2 , Just., de constituta pecunia,
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tion prétorienne , la fidéjussion donne uno action de

droit slricl.
Il so rapproche do la fidéjussion en ce que, étant

une obligation accessoire, il ne peut recevoir plus d'ex-

tension que l'obligation principale; exemple: ï'tÏÏMsdoit

cent pièces d'or, et fait un constitul pour deux cents ;
il ne sera tenu que pour cent ; d'où il suit que le

débiteur, promettant par conslilut de payer le principal
et les intérêts, le capital seul étant dû, n'est obligé
de tenir sa promesse que pour le principal.

Mais l'objet du conslitut peut être de moindre valeur

(pie celui do l'obligation principale, rien ne s'y oppose;
et si Titius devant trente promet se solulurum decem,
le constitut sera valable pour ces dix (1). Ce résultat

peut so produire aussi dans un autre ordre d'idées.
Ainsi le maître ou le père de famille, sous les coups
de [l'action de peculio, fait un conslilut; il sera tenu

jusqu'à concurrence du pécule, estimé non pas le jour
du terme indiqué par le pacte, mais le jour de la for-
mation du conslilut. Si le pécule augmente, le créan-
cier ne pourra en profiter; s'il vient à périr, ou s'il

diminue, la perle sera à la charge du maître ou du

père de famille. Ce qui est dû. c'est le pécule tel qu'il
était à l'époque du conslilut (2) ; il pourra donc arri-
ver souvent que le pécule soit inférieur à [la dette

primitive, cl que le maître ou lo père de famille ,
par l'abandon do ce pécule ainsi calculé, soit cepen-
dant libéré vis-à-vis du créancier. Toutefois si lo père
fait un constilut au nom do son fils, il sera tenu in so-

(1) D„ lib. XIII, t. 5, I. H, g 1 ; Ulp., de pecuniaconsliluta.
(2) D„ lib. XUi, t. 5, 1. 19, g2, Paul., h. t.
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lidum, car il s'est mis volontairement à son lieu et

place
Paul fait observer avec raison dans la loi 19, de

pecunia constilula, quo lo pacte, consenti par lo maître
ou le père do famille, no diminue pas le pécule. Il en
serait autrement, si lo père, tenu do l'action depeculio,
s'était porté fidéjusseur pour son fils; lo pécule se
trouverait diminué en raison do la dette garantie par
le père, car lo fils devient alors son débiteur. Or, il

y a celte différence entre la fidéjussion et lo constitul,
que lo père dans le premier cas fait,les affaires de son

fils, et dans le second sa propre affaire, puisqu'il pro-
met en son nom ce qu'il doit lui-même au pécule
de son fils.

L'indication d'une quantité certaine n'est pas abso-
lument nécessaire à la régularité du pacte de consti-
lut (I); à son défaut, on supposera quo lo débiteur a
eu en vue l'objet do la dette primitive, qui sera un
certum si l'objet de l'obligation est désigné par son
nom ou do quelqu'autrc manière, en sorte qu'on no

puisse pas en méconnaître la qualité et la quantité.
Il est même indifférent que la chose soit indiquée par
sou nom, montrée au doigt ou désignée par quelque
expression qui la fasse connaître; il suffit qu'on sache

quid, quale quantumquesil, soit par elle-même, soit par
les circonstances qui la font connaître (2). Si dans la
dette primitive rien n'était suffisamment désigné, il
est de toute évidence que le conslilut ne pourrait naître,

l'obligation première étant nulle faute d'objet.

(1) D., lib. XIII, 1.5,1.11}, Ulpien, h. t.

(2) D., lib. XII, lit. 1, 1. 0, Paul., De rébuscreditis.
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II est certain que lo débiteur peut promettre do

payer à tel lermo ou à tel autre, dans l'endroit qu'il
habite ou ailleurs (1). Ainsi Primus doit payer aux
kalendes do janvier; il fait un constitul par lequel il

s'engage do solder aux kalendes do mars ; ou bien lo

paiement delà delto primitive doit s'effectuera Ephèsc
et il promet se solulurum Romoe, ville qu'il a toujours
habitée, le conslilut est valable. Mais une question plus
délicate est celle de savoir si Primus, devant aux ka-
lendes de mars, peut promcltre de payer aux kalendes
de janvier; si devant à Rome, il peut promettre de

payer à Ephèse. Il faut établir une distinction. Si le
constitul est debiti proprii, dans les deux hypothèses lo
conslilut sera régulier; car on peut dans le premier
cas rendre sa position meilleure, et dans lo second, la
loi I, depecun. consl. (2) permet de promettre une chose

pour uno autre, et ce n'est pas promettre la mémo
chose quo payer aux kalendes de janvier ce qu'on
doit aux kalendes de i.\ a, ni payer à Ephèse ce quo
l'on doit à Rome, et réciproquement. Mais il n'en sera

pas de même si le conslilut est debiti alieni. Ici le cons-
tituant est assimilé au fidéjusseur en ce sens, qu'il
ne peut s'engager in duriorem causant. En conséquence,
Primus pourra bien promettre se solulurum Romoe ce

qu'il doit à Ephèse, et s'engager à payer aux kalendes
de mars ce qu'il doit aux kalendes de janvier ; mais
il ne lui sera pas permis de promettre par constitul et

pour autrui de payer aux kalendes de janvier et à

Ephèse, ce que le débiteur primitif ne devait qu'aux

(1) D., lib. XIII, t. 5,1. 5, Ulpien, De pecuniaconstituta,

(2) M., 1.1, g 5," Ulpien, Ii. t.
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kalendes de mars et à Rome ; l'accessoire contien-

drait plus que le principal.
Titius a emprunté uno somme d'argent et fait un

conslilut par lequel il ne s'engage pas à payer, mais

à fournir un gage. Ce nouvel objet peut-il s'adapter
au pacte prétorien ? Dans les premiers temps do l'édit,
on ne doit pas hésiter à. répondre à la question par
la négative, puisque le préteur ne parle que du débi-

teur quipecuniam débitant consliluit. Or le gage n'était

pas dû, et même cette promesse n'était protégée par
aucune espèce d'action, jusqu'au jour où lo préteui,
reconnaissant son utilité pratique, la munit d'une ar

lion prétorienne. Alors, comme le dit Ulpien : (I) « Si

quis constituent se pignus dalurum, cum ulilitas pigno-
nim irrepserit, débet eliam hoc constitution admitti. » La

logique conduisait à ce résultat. Le conslilut n'étant

lui-même qu'un pacte prétorien, in^-oduit pour favoriser

l'équité et la bonne foi, no pouvait refuser d'adopter
ce nouveau pacte issu du même principe et des mêmes

besoins (2).
Le conslilut d'un gage fait exception à cette règle

générale formulée par tous les auteurs, que le conslilut

avant Justinien no pouvait s'appliquer qu'aux choses

quoe numéro, pondère mensurave constant. Car on peut
donner eu gage non-seulement des choses fongibles, mais

encore des esclaves et môme des immeubles. Bien plus,
on pouvait, dans celle période, promettre un fait en s'en-

gageant par conslilut à fournir un fidéjusseur, fût-il dé-

terminé (3) ; le refus par ce dernier de prêter ses bons

(DD.lib. XIll.l. 5,1. U.gl, Ulp„b.t.
(2) D., lib. II, 1.11,1. 17, g 2, Paul, De paclis.
(3) D., lib. XIII, t, 5,1. Il, g 2, Ulp., De pecunia constituta.
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offices ne rendrait pas nul le pacte intervenu entre les

parties. Cependant il semble que celui-là promet pour
autrui qui s'engage à fournr tel fidéjusseur désigné ;
or, celui qui promet le fait d'autrui n'oblige ni lui ni les
autres (l); et il faudrait dire pour être conséquent qu'il

n'y a pas do constilut ; mais ici le débiteur promet son

propre fait, c'est-à-dire d'employer tous ses efforts h la

réalisation de cette promesse toute personnelle, bien

différente de celle-ci : Je promets qu'un autre paiera.
toconsl'iut est valable, d'où il faut conclure que, même

sous l'édit du préteur, un fait pouvait lui servir d'objet.

CHAPITRE V.

l»ai' «lui et en faveur de qui peut être fait le
constitut V

Tous ceux qui peuvent faire un conslilut peuvent
s'obliger. Si leurs actes ne tombent pas sons les coups
du sénatus-consullc Yelléien, si elles ne s'engagent pas
pour autrui, les femmes elles-mômes profileront des

avantages quo procure l'édit du préteur: Aitproelor:
« Qui pecuniam débitai» constituit, qui sic accipiendum
csli quane, namel mulicres de constituta tenentvr, si non
inlercesserint. « Telles sont les paroles d'iilpicn (2).

Inlerccdere, c'est intervenir dans une affaire qui n'est

pas la nôtre, en obligeant noire personne on noire chose
dans l'iiilérôt d'autrui. On peut intet'cedere do cinq ma-

nières principales:

(I) D., lib., XLV, 1.1,1. 38, L'Ip.',— Id. I. 81, L'ip., De verborumobliga-
lionibus.

i2)D., lib, XIII, t. 5,1. t, g l.Ulp.j Depecuniaconsliluta.
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1° En se portant adpromissor. L'adprom issioest l'acte de
celui qui s'oblige verbis accessoirement à un obligé prin-.
cipal dont il garantit la dette. On reconnaît trois sortes

d^adpromissores: le sponsor, le pdepromissor et lo fuie-
jussor ; 2° en devenant expromissor, en libérant l'o-

bligé primitif pour prendre son lieu et place ; 3° en
étant mandator pecunioecredendoe,par exemple en don-
nant mandat à quelqu'un de prêter de l'argent à un

autre, car on devient responsable du remboursement
envers lo mandataire ; 4° en prenant jour dans la forme
du conslilut pour payer la dette d'autrui ; 5° enfin en

engageant ou en hypothéquant sa chose pour sûreté de
la dette d'autrui.

H est donc interdit à la femme de faire un constitut
debiti alîeni, tandis qu'elle peut promettre par simple

pacte se soluluram quand il s'agit de sa propre dette.

Doit-elle personnellement? Sa promesse de payer
à un termo nouveau sera valable, et la femme sera

tenue do l'action de constituta pecunia. Ainsi, dans

le cas d'indivision et pour des réparations urgentes, la

femme pourra faire un constitul pour la totalité d'une

somme empruntée déjà et dont elle ne doit en réalité

qu'une partie, l'autre restant à la charge du commu-

niste. Ici elle agit dans son intérêt propre. On ne sait

pas, en effet, la portion do l'immeuble qui tombera dans

son lot ; jusqu'au jour du partage elle a un droit do

copropriété sur chaque molécule de la chose ; elle a

donc un intérêt personnel à la conservation de la chose

entière; sans doute elle exercera un recours contre son

communiste, pour le remboursement de la somme payée

pour son compte, mais elle pourra s'obliger pour lo

tout, parce qu'elle ne s'engage que pour un proprium
débitum.
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Le fils do famille peut faire un conslilut, il est

engagé par tous ses contrats comme un palerfamilias (l );
néanmoins il faut encore apporter à cette règle uno ex-

ception. Le fils do famille ne pourra pas être poursuivi

par l'action conslitutoria, toutes les fois que le séna-

tus-consulte Macédonien sera applicable. Ce pacte au-

rait autrement fourni un moyen facile d'éluder la loi.

Dans tous les cas où lo pacte do constitul est valable,
le fils de famille engage le père jusqu'à concurrence de

son pécule.
Les tuteurs, les curateurs et les syndics des munici-

pes ont la faculté de s'engager et d'engager les autres

par promesse (2); mais chose remarquable, non-seulc-

nient le débiteur pourra so libérer en payant entre les

mains du pupille, du prodigue oudcsmnnicipes, si tels

sont les termes du conslilut, mais encore il est accordé

à toutes ces personnes une action ((c conslitula pecunia
utile et distincte de celles des tuteurs, curateurs et syn-
dics (3). Ulpien en donne la raison : « ulilitalis gratia

pulodandammunicipibus, vclpupillo, vel furioso, vel ado-

lescente utitem actionem. » D'ailleurs tous font leur con-

dition meilleure. Mais il n'est pas permis aux mineurs

do promettre par constitul sans Vauclorilas tutoris (l),

parce qu'il leur est défendu de tendre leur condition

pire.
Rien ne s'oppose à ce que lo mari promelte par cons-

titul la restitution do la dot. Par exemple: Sempronius
a reçu en dot mille sesterces; il s'engage à les payer

(1) D., lib. XIII, I. 5, 1.1,§3, Ulp.,h.t.
(2)D., lib. Xlll.t. 5,1. 5, gl.Ulp., b. t.
(31 U., lib. XIII, 1,5,1. 5, g9, l'lp„ h. t.

(IJD.Jib Xllt, t. 5,1. t,g2, Ulp.,li. I.
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à une époque déterminée par le constitut, ce pacte sera

régulier et obligatoire. On s'est demandé si le mari doit
être condamné pour le tout, quand il.s'est obligé par sa

promesse à plus qu'il ne peut faire. Ainsi le mari a reçu
cent pro dote, il a promis de payer pareille somme, mais
il a besoin de cinquante pour subvenir aux besoins les

plus urgents d'une vie nécessiteuse. Doit-il être con-
damné à payer tout ce qu'il a promis? Non, il sera con-
damné m idquod facercpolesl\\). Scra-t-il libéré pour
le reste? Les autres cinquante sont-ils ou non dus? Le
mari est toujours débiteur, le paiement seul est différé
à des temps meilleurs. Il eût été honteux, contraire
aux bonnes moeurs, de dépouiller lo mari de tout l'avoir
de sa femme et de le 'laisser manquer des choses indis-

pensables à la vie. Il sera donc tenu pour le tout, parce
que toute la somme est duc, cl par l'action de consliluta

pecunia s'il a fait un constilut, sans pouvoir être con-

damné à plus quo in idquod faccrepolest. Cette solution
favorable au mari n'est exacte que dans le cas où le

conslilut est consenti à la femme (2); s'il est fait avec
un étranger, le mari qui s'engage pour la totalité de la

dot, doit être condamné pour le tout; ici n'existent.plus
les mêmes raisons de convenance.
• Le legalus munkipum qui s'acquitte d'une dépu talion
à Rome, ne doit, pendant qu'il remplit sesfonctions, in-

tervenir ni dans les affaires d'autrui ni s'occuper des
siennes (3). Aussi, ne peut-on intenter aucune action
corréale pendant le temps de sa mission, comme étant

(1) D., lib. XXtV, I. 3, t. 12, Ulp., sotuto malrimonio dos quemadmodum
petatur.

(2) 11., lib. XIII, I. 5, I. 3, Ulp., De pecuniacoïklilula.

<3JD., lib. I, I. 7,1. 8, g 2, Paul.
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absent pour service de la république. Il est cependant un

cas, où, même pendant le temps de la dépulalion, un

legalus municipum peut être poursuivi en justice; c'est

lorsque dans le contrat il {^.convenu que la dette se-
rait payée pendant le temps" do ses fonctions. D'où il
suit qu'il importe moins do connaître où le prêt a été
fait cl où le créancier a stipulé qu'il recevrait la chose

prêtée, que de savoir si le legalus municipum a dit

qu'il pourrait être poursuivi pendant le temps de sa

dôputation (1); mais il faut que celte dette soit anté-
rieure à ses fonctions. S'il fait un constitut sans indiquer
le lieu de paiement, il s'agit de rechercher avec soin
dans quel endroit et à quelle époque on pourra intenter
contre lui l'action.de constituta pecunia. Il faut dislinr
gner :

\° Ou bien, étant encore dans la province et avant
d'aller à Rome, lo legalus municipum a fait un constitut

pur et simple, se solulurum. Alors, il no peut être as-

signé en justice au temps do sa légation à Rome, parce
qu'il n'a pas été convenu qu'il paierait à Rome ou à

l'époque de son mandat ;
2» Ou bien, avant sa légation, il promit se solulurum

Romoe\ il no sera pas tenu pendant le temps de son
mandat parce qu'on ne l'a pas dit dans le pacte de

constitut, ce qu'exige la loi 3, de legationibus;
3<>Encore en province, lo legalus municipum a fait

un conslilut se tempore tegalionis Romoe soluturum ;
dans celte hypothèse, il sera valablement assign'é à

payer à Rome, même pendant le temps de sa mission;

(l) D., lib. IV, I, 7,1. 3, Africanus, de legationibus.
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car cela a été dit d'une manière expresse dans la
convention ;

iù Mais, absent déjà pour le service du iminicipe,
il a fait un constilut se solulurum, sans adjonction ni
de temps ni de lieu. Une grande controverse s'est élevée

pour savoir s'il peut être appelé en justice à Rome.
Gaius soutient la négative (I); selon lui, le legalus
municipum ne peut subir de jugement pendant le temps
de son mandat à Rome, parce qu'on n'a pas dit dans
le pacte de conslilut qu'il paierait pendant le temps de
sa légation. Julien et Ulpien (2), au contraire, so

prononcent pour l'affirmative. Mais l'antinomie n'esl

qu'apparente; ces derniers'jurisconsultes ont voulu ,
dans la première proposition de la loi 8, § \, viser le
cas où le légat à Rome a promis se solulurum Romoe;
la seconde partie qui lui est opposée, l'indique bien,
sedsi non cum Romoeesset, dit Ulpien, sed in provincid
udhiic consliluil se Romai solulurum, dencgalur in cum
aclio de consliluta. Dans le premier cas, le légat sera
tenu de payer à Rome ; ce sont les termes du contrat.
Dans le second cas, il pourra bien être assigné à

Rome, mais après le temps do sa légation. Gaius a
donc raison, puisqu'il ne se place pas au même point
de vue cl qu'il suppose un conslilut sans indication
de lieu de paiement. Sans nul doute, le legalus no

peut être assigné à Rome, puisque la délie primitive
n'a pas été contractée à Rome, mais en province, et

qu'tf faut ici considérer l'origine do l'obligation (3);
8« Enfin, et c'est le cas prévu par Ulpien et Julien,

(l,i H., lib. V, t. I, 1. 8, Caius, de judiciis.
(2) IL, lib, Xllt, l 5,1. 5, g 1, Ulpien, de pecunia coiUiluta.

(3) I)., lib, XXXIX, t 6. I. 33 , ltermogenianus, de donationibus.
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le legalus municipum déjà en fonctions à Rome a fait

un conslilut : se Romoe solulurum ; dans ce dernier cas,
la convention doit être exécutée, parce que res ilerum

expedita est. On pourra attaquer lo légat pendant le

temps de sa mission et intenter l'action à Rome.
Le mandataire, ne représentant pas son mandant,

ne peut faire un conslilut pour autrui. A lui s'applique
ce texte si elliptique, si concis de Pomponius (I) :
« Quoecumquegerimus, cum ex nostro contraclu origi-
nem trahunt, nisi ex nostra persona obligations initium

sumant, inanem attum noslrum cfficiunl : et ideo neque

stipulai, neque emere vendere, contrahere, ut aller suo

nomine reele agit, possumus',» tandis que le pacte
consenti par un nunlius oblige la personne qui l'a en-

voyé. Celte différence s'explique facilement. Le cons-

titul, se formant par le seul consentement des parties,
n'a besoin ni d'écrit, ni de paroles sacramentelles, ni

de la présence des parties; il sera parfait par cela

seul que ma volonté rencontrera celle d'un autre. Ainsi,

je fais un conslitul avec Sempronius par un nunlius ; je
serai lié envers lui, Sempronius ; il aura contre moi
une action de constituta pecunia, parce que le nunlius,

par l'intermédiaire duquel il l'a acquise, n'a été qu'un

porte-nouvelle , un organe de ma pensée. En défini-

tive , c'est Sempronius et moi qui avons traité. Il en

est autrement du mandataire: il agit de lui-même

quand il exécute un mandat ; c'est sa volonté qu'il
réalise à l'heure qu'il choisit et selon l'inspiration du

montent. Or, quiconque manifeste sa volonté, ne peut

(I) l).,t. M.IV, t. 7, t. 11, Pomponius,de obligationbuset aclionibtis.
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obliger que lui-même ou obliger les autres envers lui-

même, parce qu'il agit en son propre nom et pour lui.

En conséquence, le mandataire pourra bien acquérir

pour son propre compte l'action de consliluta pecunia,
ou bien y être soumis; mais il n'engagera jamais son

mandant par son fait.
On peut consentir un pacte de conslilut à ceux à qui

l'on doit et même à ceux à qui il n'est pas dû , avec
le consentement du créancier, et si tov.'es les conditions

exigées par la loi sont remplies. Par exemple : d'après
la volonté de Moevius, Titius s'engage envers Sempro-
nius par constitul et pour la dette do Moevius; l'action
de consliluta pecunia appartiendra à Sempronius. Mais
sans lo consentement du créancier do l'obligation pri-
mitive , ou no peut faire pour celte même dette un

constilut avec un tiers.

Si un mandataire ne peut faire un constitul pour
autrui, à plus forlc raison, sans mandat, ne peut-on per-
sonnellement consentir ce pacte de manière à obliger
un tiers. Comme si l'on dit salisfkl a fralrc. mco (I) :

ce conslilut est inutile, parce qu'on ne peut engager
quelqu'un à son insu. Mais quid jutis, si une personne
promet se et Tilium, ou bien se aut Tilium solulurum ?
Dans ces deux cas le conslilut est nul vis-à-vis de Titius,
mais valable à l'cncoutre du constituant» qui dans
le second cas est tenu pour le lotit, cl dans le premier
pour partie seulement.

Pour faciliter les paiements et dans l'intérêt des deux

parties, on indique souvent dans les contrats une per-
sonne entre les mains de qui le débiteur peut se

(i) D. lib. XIII, t. 5,1. 5, g 4 ; Ulp., Do consliluta pecunia,
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libérer. Cet^e faculté est applicable au pacte de constitul;
on peut y désigner, y comprendre un adjeclus solutionis

gratia. Ainsi on dira : un tel paiera Titius ou moi ; seul

j'aurai l'action de pecunia constituta, mais le paiement
effectuée entre les mains de Titius sera valable et opérera
la libération du constituant.

Supposons que dans la dette primitive il y ait un

adjeclus solutionis gralia, et que le constitut ait été
ainsi formulé : Se soli Tilio solulurum, ou bien se Tilio
solulurum. Il y a intérêt à no pas confondre ces deux
formules. En effet, dans la première, le mandat est ré-

voqué, le paiement ne peut plus être fait entre les mains

dcVadjeclussolutionis gralia'. dans l'autre, au contraire,
on ne peut raisonner de même, on ne peut pas dire

qu'on exclut la personne de Vadjcctus, c'est plutôt un

renouvellement pur et simple en faveur do Titius d'une

obligation préexistante où il n'était pas dit qu'on paierait
soli Tilio. Dans ce dernier cas le débiteur aura bien

payé, dans l'outre il pourra répéter par la condklio in-
debiti.

Un citoyen Romain fait prisonnier par l'ennemi avait
une délie. Pendant sa captivité, un tiers promet par
comlitid do la payer, ce pactecngendrera-t-il l'action de

consliluta pecunia (I)? Oui, le conslitul est régulier ; il

réunit les trois conditions essentielles à sa validité : le

conscnlemetil des parties, uno dette primitive, enfin un

terme. Il y a consentement des parties contractantes, et
cela suffltjon a déjà vu que la volonté du débiteur n'est

pas nécessaire quand un tiers s'engage pour lui. Il y
a dette préexistante, puisque l'obligation dure toujours:

(l) D., lib. XIII, l. 5,1. 11, Ulpien, 1t. 1.
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malgré la captivité du débiteur. Reviens-iL? csl-il ra-

cheté? il est censé en vertu do la fiction du posllimi-
nium (I) n'être jamais sorti do la ville; il éUi't donc, dé-

biteur au moment do la formation du constitut. Meurt-il

chez l'ennemi? par la fiction de la loi Cornelia (_2) il est

réputé mort an montent où il a été pris. Alors il a en

des héritiers obligés du chef du quasi-défunt quand
s'est formé le pacte : dans ces deux hypothèses la d< tte

primitive existait donc pour soi vir de base au conslilut.
Enfin le tonne sera indiqué par lo pacte lui-même.

Il n'en était pas de même du déporté (3); personne
ne pouvait iiiconslituer ni faire uno fidéjussion pour sa

dette. Toute obligation était éteinte et l'on n'avait plus
le secours des fictions du /ws//imi'/iu/m]el de lu loi Cor-

nelia. Toutes les actions actives ou passives des dépor-
tés passaient au fisc.

Peut-on par constitul établir une obligation corréale?

Titius a vendu trois cents boisseaux de blé payables
dans dix jours; mais n'ayant qu'une médiocre confiance

on Secondas, il fait in conlincnli un pacte dvconslitut, par

lequel il s'engage à ne demander le prix qu'aux ides de

niai; si Terlius veut promettre .le payer solidairement

avec Sccundus la somme convenue, le constitut a lieu.

Y a-l-il corréalilé? Oui. Mais est-elle parfaite ou im-

parfaile? Colle question divise les jurisconsultes. Les

uns disent il y a corréalilé parfaite , c'est-à-dire quo

(1) Insl., Jusl., tilt. I, l 12, g fi.

(2) Il , lib. XI.IX, 1.15,1. 22, g I, Jiitianus , De captivis et de posllimi-
tiio, etc.

(3) H . lib. X1.VI1I, t. 22, I. Il, g l, Ulpien. , De inlenlictls cl retegalis rt

dcpoilatis, etc.
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le créancier ayant uno action contre chacun des copro-

nietlanls, pour lo tout, peut choisir celui qu'il lui plaît

attaquer; mais du moment qu'il aura agi contro l'un

d'eux et à partir do la Mis conleslalio, l'autre débiteur se

trouvera libéré ; il y aura consumplio actionis, lo droit

du créancier sera épuisé. Papinicn (l)le dit : Eamdem

rem apud duos pariler deposûi, utriusque (idem in solidum

seculus ; fiunl duo rei promittendi, non tantum verbis sti-

pulalionis, sed cl coeleris contractants, veluli emptione ven-

dilione, loeatione conduclione, deposito, commodalo, lesta-

mento. Dans lo cas spécial qui nous occupe, lo constitul

a été fait in conlinenli à propos d'une vente, contrat do

bonne foi, il est lui-même muni d'une action do bonne

foi, il pourra donc, en suivant la doctrine de Papinicn,

supporter la corréalilé parfaite.
D'autres distinguent soigneusement la corréalilé par-

faite do la corréalilé imparfaite, la première no pouvant
naître que du contrat verbis, du testament et du muluuni,
la seconde, appelée aussi obligation in solidum, pro-
venant des autres contrats. Dans ce système, la cor-

réalité parfaite no s'applique pas aux contrats do bonne

foi, cl la consumplio actionis no se produit pas; le juge
uo sera pas lié par la stricte interprétation des paroles
cl pourra apprécier ex wquo et Wio l'intérêt des parties
contractantes. Si les adversaires de ce système invo-

quent une loi de Papinicn , ceux-ci en opposent une.

autre d'Ulpieu (2) plus explicite encore : Si apud duos

sit deposita rcs, adversus unumquemquc eorum agi polc-

ril', nec liberabilur aller, si cum allero agalur; non enim

(1) H., Ijb. XIA', 1.11,1, 9, Paplni.inus, De duobus reis constituendi*,

(21 11, lib. XVI, I, 111,1. 5, g 13, Ulp., Uepoviiixt-I contra.

i
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cleclione, sed solutione liberanlur. Ce texte est formel;

quand Papinicn a mis sur la même ligne et les con-

trats générateurs d'une action do droit strict et ceux

produisant une action de bonne foi, il les assimilait, en se

plaçant, non pas au point de vue do la consumplio ac-

tionis, mais du caractère lo plus saillant qu'ils présen-
tent tous, c'csl-à-dirc de pouvoir être la' substance
d'une obligation corréale en général.

Co système nous parait vrai, cl, l'appliquant au consti-

tul, nous n'accorderons pas au débiteur non poursuivi
lo bénéfice do la consumplio adiouis. Il n'y a qu'une
corréalilé imparfaite, une simple obligation solidaire,

qui contient autant d'obligations objectives qu'il y a

d'obligés, quoique chacune ait la même chose pour ob-

jet. Si donc l'un des engagés par conslilut ne paie pas,
lo créancier pourra intenter son action contre l'autre,

parce que chacun d'eux est Icnn in solidum par une

obligation distincte.

Quelques romanistes ont essayé d'expliquer ainsi la

difficulté qu'offre la conférence des deux textes sur

lesquels s'appuient les deux systèmes opposés. La cor-

réalité parfaite, disent-ils, peut naître d'une danse

expresso insérée dans un contrat do Lionne foi. L'obli-

gation corréale, quand elle résulte d'un contrat donnant

naissance à une action de îw'.mio foi, n'est pas en prin-

cipe susceptible de la consmyplio aclumis; elle se pro-
duit, lorsque les parties ont voulu l'amener on insérant

dans le contrat un pacte adjoint accessoire, lequel in-

dique do la part des contractants l'intention clairement

manifestée de créer unité do lien entre les parties. C'est

uinsi quo Papinicn dit : camdcm rem apud duos pariler

déposai, ulriusque (idem seeuhts. Ces mots no so Irou-
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vent pas dans le texte d'Ulpien, et c'est pour cela que
ce jurisconsulte dit que la consionplio aclionis ne se

produit pas.
Celle explication n'est pas acceptable, elle no peut

être vraie ; car on ne présume pas que les parties
agissent contre leurs intérêts. Or le créancier, qui Ha-
bituellement fait la loi dans les conventions, serait bien
insensé d'adjoindre a un contrat qui lui permet de

poursuivre successivement les co-débilcurs, un pacte
dont le but serait do produire la consumplio aclionis

dès la première poursuite. Cette consumptio aclionis
est toujours contre les droits des créanciers. Nous per-
sistons donc à croire que le conslitutnc peut engendrer

qu'une obligation corréale imparfaite, une obligation
in solidum, même quand il est adjoint in continenli à

une obligation enfantant une action de bonne foi.

CHAPITRE VI.

Ile l'actioa de constituta itecunia. — Ses effets.

Le pacte do constilut remonte à une époque assez

reculée. H était en pleine' vigueur au temps de Ci-

céron. Dans son plaidoyer pro Publio Quinlio (I), il

s'exprime en ces termes : <i Quasi domi nummos habc-

rct, ila conslituit scapulis se dalurum. » Le doute peut
naître à cause du mot dalurum; celui qui fait un

conslilut ne promet pas seulement dalurum, comme

cela a lieu dans les simples pactes , mais encore se

(I) l'Wron, pro Publio Quinlio, ir 18.
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solulurum', il ne contracte pas une nouvelle dette,

mais il reconnaît une dette préexistante et s'engage à

la payer. Il y a donc cotte différence entre celui qui

promet se dalurum et celui qui promet se solulurum,

que l'un peut ne pas faire une reconnaissance do la

dette, tandis quo l'autre la reconnaît nécessairement.

Mais toute hésitation cesse en présence do ces mots

adressés à Alticus (-1) : « Mandavi etiam Sicoe, rescripsil
constitution secum eo Imberc.» J'ai donné mandata Sica.

Il m'a répondu qu'il avait pris jour, qu'il avait fait

avec lui le pacte de conslilut. Enfin il lui écrit en-

core (2) : « Seis nos pridem jam conslituisse monlani

nomine H. — S. XXV, dissolvere, »

Ainsi du temps de Cicéron existait le pacle de cons-

tilut, muni d'une action prétorienne, de bonne foi, per-

sonnelle, perséculoire de la chose, perpétuelle la plu-

part du temps,- mais quelquefois annale (3). Il est

difficile de préciser les cas divers où elle n'était qu'an-
nale ; sur co point les documents font complètement
défaut.

Cependant, on pourrait s'appuyer sur le texte de la

loi I, au Code, de constituta pecunia : «Siproalieno dé-

bita le solulurum constiluisli, pecunioe constituloe aclioper-

petuo compelit », pour soutenir que celte action était

perpétuelle quand on promettait pour la dette d'autrui

cl, par a contrario, annale seulement quand on faisait

un conslilut proprii debiti. Mais ce n'est qu'une hypo-

thèse, uneinduction, une conjecture, il faut se résigner

(t) C'tceron,ad Alticum, liv. 12, n° 23,

(2) M., ad Alticum, liv. 10, n» 15.

(3) Cod. lib, IV, I. 18,1. 2, Just., De constilula pecunia.
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et attendre la découverte de nouveaux manuscrits ;

peut-être lo jour se fera-t-il alors sur celle question.
Sous Justinien toute différence a disparu ; il n'y a plus
d'exception, l'action de constituta pecunia est toujours

perpétuelle (1).
Cette action prend naissance si le constituant n'a pas

rempli sa promesse, et s'il n'en a pas été empêché par
le fait du créancier, ait proetor (2).* « si apparcat, eum,

qui constitua, neque solvcre, neque fecissc, nequeper AC-

lorem stetil, quominus (ieret, quod constitution est. » Tel
était l'édit cité par Ulpien.

Est tenu de l'action de conslituta pecunia, le débiteur

qui ne paie pas ou n'exécute pas ce qu'il a promis de

faire au terme convenu. Dans les obligations à terme
lo débiteur est en demeure dès le jour de l'échéance et

sans nécessité pour le créancier de former une demande
en justice. H n'en est pas ainsi dans une obligation pure
et simple, la chose n'est aux périls et risques du débi-

teur qu'à partir de la Mis conteslalio: le terme étant do

l'essence du conslilut, le débiteur se trouvera donc tou-

jours en demeure à l'échéance et avant toute introduc-
tion d'instance.

Mais si, après l'expiration du terme et avant la de-

mande en justice , le débiteur offre de payer ce qu'il
a promis par constilut , si le ^créancier refuse d'ac-

quiescer sans juste motif à l'exécution du contrat,
ledébileursera-t-il libéré parla pertede la'chose arrivée
sans sa faute? En un mot cette perte équivaut-elle à un

paiement? Lo jurisconsulte Paul répond ainsi à la ques-

(1) Cod., lib. IV, 1.18, I. 2, de constituta pecunia.

(2) II., lib. XIII, l. 5, I. Ifi, g 2, Ulpien, de pecuniaconstituta.
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lion : « Sedcl si alla die offeral, nec aelor acciperevoluit,
nec ulla causajusla fuit non accipicndi, oequum estsuc-
curri reo aut exceplione, aut justa interprclalione (I). »
Si le créancier sans motif raisonnable ne veut recevoir
la chose offerte par lo débiteur, la perto de l'objet est
à sa charge. Lo préteur, par ces mots de l'édit neque
fecisse, n'a pas voulu seulement parler du moment du

terme, mais encore des jours qui précèdent la litis con-
(estalio où l'offre de paiement peut être proposée. En

effet, le refus d'accepter le paiement offert met à son
tour le créancier en demeure, et cette nouvelle mise en
demeure anéantit celle du débiteur ; si dans cet état

nouveau la chose périt sans la faute du constituant, ce

dernier, étant censé avoir payé, repoussera l'action du
créancier par l'exception doli mali.

Si, dans le pacte de conslilut, les parties oui inséré une

clause pénale pour mieux assurer l'exécution du con-
trat au terme indiqué, elle sera respectée et encourue,

malgré l'offre du débiteur do payer avant la demande

en justice; lo débiteur ne peut se plaindre, car c'est la
loi qu'il a fait pour lui-même dans la convention, tant pis

pour lui s'il a mal calculé.
Le créancier no peut triompher dans sa demande,

si, par sa faute, il empêche le débiteur d'exécuter sa

promesse. Il n'est pas juste que ce retard nuise au dé-

biteur exact à remplir son engagement, et la chose n'est

pas à sa charge parce qu'il n'est pas en demeure.

Que décider, si le créancier n'a pu recevoir le paie-
ment, soit parce qu'une maladie grave l'a empêché de se

rendre là où devait s'exécuter le constitul, soit qu'un

(1) D., lib. XI11, l. 5,1. 17, Paul,
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événement fortuit ou un cas de forco majeure l'ait re-

tenu malgré lui? Le pericutum rei seia-t-il à la charge
du débiteur ou du créancier? En ne considérant que les

termes de l'édit, l'action devrait êtro accordôo an
créancier ; car le préteur ne la refuse quo dans ce cas,
'< Si per adorent sleterit » ; mais on doit s'attacher à

l'esprit de la loi plutôt qu'à sa lettre. Le débiteur sera
libéré du perieulum rei, parcequ'il n'y a pas faute de sa

part et qu'il a rempli do bonne foi son engagement; il
n'a rien à so reprocher et par conséquent ne peut être
en demeure par l'événement du terme. Il a exécuté

ponctuellement les conditions du contrat. A son tour
n'est pas libéré et tombe sous l'action de consliluta pe-
cunia, le débiteur qui ne s'est pas rendu pour payer le

jour do l'échéance, dans le cas même où il a été em-

pêché par cas fortuit ou de force majeure. 11est rais en
demeure par l'arrivée du terme, en cas d'inexécution
de l'obligation consentie par constilut.

11 est certain que le débiteur d'un esclave déterminé
est libéré avant la mora par la mort de cet homme ;
dans le cas contraire, il est tenu do livrer l'objet de

l'obligation. Mais l'esclave, objet du conslilut, est mort

depuis le terme apposé au contrat et avant l'offre de

paiement de la part du débiteur : alors le créancier
ne sera pas obligé de recevoir ses restes. Car, ce qui
est in obligationa, c'est un homme vivant, dont on
devra le prix, l'estimation. Le débiteur sera donc
soumis à l'action consliluloria. Si le créancier a été mis,
même après le terme, par l'offre du débiteur, en
demeure d'accepter l'esclave, il ne pourra plus de-
mander l'esclave ou son prix. Il faut ainsi interpréter
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ces mots d'Ulpien (I) : « Tenet actio eliam si per rerum

7ialuram slelit; sed magis dicendum est subveniri rco

dcbere. » Le débiteur n'est pas tenu, même dans les

cas fortuits, et après l'arrivée du terme , jusqu'à la

lilis conleslatio ; il met à la charge du créancier les

risques de la chose, si dopuis l'échéance il fait offre

do paiement.
Titius devait cinquante sesterces ou Slichus; il pro-

met par ".onslilut de payer Slichus; pourra-t-il, à

l'échéance,, se libérer en fournissant cinquante sester-

ces? Non, dit Papinicn (2), 'parce qu'il n'est pas per-
mis fidem conslitutoe rei frangere. On ne doit pas violer

sa promesse ; il faut donner ce qu'on a promis par
coiistilut ; d'où la conséquence que celui qui a promis
se solulurum, n'est pas libéré à l'échéance en offrant

une garantie, unasutisfactionem. Car, celui qui promet
se solulurum , celui-là ne remplit ni son engagement
ni les intentions du créancier, en proposant un pde-

jussor, ou en offrant un gage. Autre chose est payer;
autre chose salisfacere; c'est ce quo décide Paul (3):
« Consliluta satis non facil, qui solulurum se consliluit

si offeral salisfactionem. » En effet, le créancier est

oblige de recevoir le paiement malgré lui, mais il ne

peut être astreint à recevoir nue garantie, une salis-

factionem a la place du paiement. Mais, s'il accepte la

proposition du débiteur, il y aura libération (4).
Il en est autrement, si le constituant promet se sa-

li) D., lib. XIII, t. 5, I. 16, g 3, Ulpien, h. t.

(2) D., lib. XIII, t. 5, I. 25, P.ipinianus, h. t.

(3) D ,lib. XIII, I. 5,1.21, g 2, Paul, h. I.

(4) D., lib. XX, t. (!, 1. 0, g 1, Ulpien, quibus modis pignusvel hypotbeca
solvilur vel non,
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tisfacturum (I). Lo débiteur, prêt à donner un fidéjus-
seur ou un gage, satisfait à ses engagements ; il est

libre do remplir sa promesse comme il le juge conve-

nable à l'expiration du ternie; cl, quoique n'offrant pas
lo paiement, il met lo créancier en demeure parce
qu'il exécute le pacte de constitul. Telle est la solution

donnée par lo jurisconsulte : « Si quis autan <'onslituat

se satisfaclurum fulejussorem vel piguora det, non tene-

lur; quia nihil inlersit, quemadmodum salisfacial, »

L'action de consliluta pecunia est-elle persécutoire
de la peine ou do la chose? Elle a les apparences
d'une action persécutoire de la peine, et il semble

qu'elle a été édictée par lo préleur comme uno puni-
tion infligée au débiteur qui n'a pas tenu sa promesse,
qui a trompé l'espérance légitime du créancier. Ce-

pendant, Ulpien (2), acceptant l'avis de Marcellus,
soutient avec raison l'opinion contraire; le préteur ne
s'est préoccupé que de la convention et de la promesse,
sans altérer la cause de l'obligation ; il permet au

créancier, en lui accordant une action, de poursuivre
l'exécution du pacte ; rien de plus, rien de moins.
L'action de consliluta pecunia est donc persécutoire de
ta chose ; aussi est-elle donnée non-seulement à l'hé-

ritier, mais encore contre lui (3),
La loi 22, de pecunia consliluta, va plus loin. Elle dit

formellement que, si l'héritier a évincé le possesseur de
l'hérédité ayant fait un pacte de conslilut avec un débi-

(1) L'édition de Florence porte : Satisdatuium; mais lloodl rectifie avec raison
ce texte ; il lit : satisfacturuni. — D., lib. XIII, t. 5, i 21, g 2 in fine; Paul, de

constituta pccuuia.

(2) D., lib. XIII, l 5,1. 18, g 2; Ulpien, h. I.

(3) Cod. lib. IV, I. 18, I. 1 ; Juslinianus, de constituta pecunia.
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leur de l'hérédité, il a uno action efficace de consliluta

pecunia, quoique le constitul n'ait pas été consenti
au de cujus, nvM au possesseur de biens. Paul (I),
assimilant co cas à celui où l'hérédité a été transmise à
autrui d'après le sénalus-consultc Trébellicn, ajoute :
« Sed magis esl, ut fulcicommissario, vel ei qui vieil,
decemenda esset aclio. « On oppose à cette décision la

loi 16, §7, de paclis (2). Le môme jurisconsulte affirme

(juc le pacte, fait par le possesseur de l'hérédité d'autrui
avec les créanciers ou débiteurs du de cujus, ne peut
ni profiter ni nuire à l'héritier véritable. Le pacte fait
m rem par lo défunt sera évidemment opposable à l'hé-

ritier, niais non pascelui quo consent le possesseur évin-
cé. En effet le possesseur n'est pas au lieu et place du

défunt, les droits qu'il acquiert ont leur principe dans

sa personne; l'héritier ne pourra donc pas so prévaloir
de ce conslilut, de celle convention qui n'a jamais reposé
sur la tête du de cujus. L'héritier, ne pouvant user quo
des droits acquis par le défunt, ne pourra intenter l'ac-

tion de coitslilula pecunia qui appartiendra au posses-
seur de l'hérédité, sauf à l'héritier d'en demander la ces-

sion à celui qu'il évince(3). H faut regarder, ditAntonius
Faber (4), comme un tribonianisme les derniers mots
de la loi 22, de pecunia conUituta, de Paul.

Cette solution ne nous parait pas exacte. Le consli-

lut n'est pas un pacte ordinaire ; il faut toujours avoir

présent à l'esprit qu'il est une obligation accessoire sui-

vant le sort de l'obligation principale. Si l'héritier évince

(1) D., lib. XIII, t. 5, I. 22, in fine, Paul

(2) D., lib. Il, t. il; I. 17, g C, Paul, De paclis.
(3) Gaius, Insl., Comm. 11. g 252.

(4) Ant. Faner, conjectura), lib. XV, cap. V.
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le possesseur de l'hérédité, il acquiert l'obligation prin-
cipale et comme conséquence, l'action do constitul qui
en est l'accessoire. Les pactes ordinaires peuvent se
former en dehors do toute dette préexistante; et, si le

possesseur do l'hérédité fait un pacte avec un débiteur
du de cujus, l'exception qui en résulte ne passera pas à
l'héritier qui évince, parce qu'elle a pris naissance dans
la personne du possesseur ; elle no saura profiler à
l'héritier. Mais , dans le pacte de constitul, la dette

primitive appartenait au défunt; or le constitul ne pou-
vant s'appuyer que sur une obligation antérieure, et
cette obligation étant dans le patrimoine du de cujus,

passe alors avec l'hérédité dans le patrimoine de l'hé-

ritier. Lo texte do la loi 22 s'explique donc sans le

secours d'une altération.

On peut faire un conslilut pour la dette d'autrui. Le

créancier a dès lors une aclion contre le promettant

pour l'amener en justice ; mais, comme dans la fidéjus-
sion, le nouveau débiteur jouira du bénéfice de discus-
sion (1), et pourra forcer le créancier à lui céder ses

actions (2) contre le débiteur principal. Enfin, si

plusieurs ont promis par constitul de payer un debitum

alienum, quoique tenus m solidum, ils feront valoir le

rescrit d'Adrien qui accorde aux fidéjusseurs le bénéfice

de division (3). Cependant, comme eux, les constituants

pourront expressément renoncer à ces avantages ; on
leur appliquera la maxime : Verba in conlraclibus non

debenl esseoliosa.

(1) Cod., Novclle IV, préface et cliap. I.

(2) Il, lib. XLV1, I, 1,1. 17 cl 36, Ile fidojussoribus, etc.

(3) Gaius, eomm. 111,g 121. - Inst. Just., 1.111,t. 20, g 4.





DROIT FRANÇAIS.

LA LETTRE DE CHANGE

"Ktudiéo dons ses origines et ses formes.

PRÉLIMINAIRES,

L'homme, indépendamment des temps et des lieux,

peut se trouver isolé sur la terre, abondonnô à lui-
même , obligé de suffire à tous ses besoins. Les satis-
faire est alois l'unique but de tous ses efforts , de
toute son activité; exposer sa vie la veille pour assurer
l'existence du lendemain, est la nécessité cruelle que
lui impose cet état. Prévoyant, il accumulera ce qui
peut lui être utile et se conserver, et défendra jusqu'à
la mort celte épargne , fruit de tant de soins , de fa-

tigues , de travaux et de temps. C'est le prix qu'il a

payé à la nature pour la conquête et l'appropriation.
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Mais , né sociable, il cherche toujours ses sembla-
bles et s'unit à la femme s'il parvient à la rencontrer,
« Partout où il se trouve , a dit un grand homme (\),
uno place où deux personnes peuvent vivre commodé-

ment, il so fait un mariage. » Rientôt une génération
nouvelle naît et grandit, celle-ci croit à son tour et

se multiplie , les familles engendrent la peuolado et
le commerce surgit de la division du travail cl de

l'échange : l'un offre à l'autre le superflu de sesbesoins

cl la réciprocité de ces offres formo celte première
opération. Dans celle situation commerciale la marche
des affaires est simple comme la cause qui la crée ,
les objets do rechange st.nt l'unique moyen des

réalisations des négoces. « 01im enim non ita vrai num-
mus neque aliud preliutn vocabalur (2).'» On no pouvait
pas discerner ce qui devait être considéré comme
marchandise cl ce qui devait l'être comme prix, parce
(pie les deux termes de l'échange sont également la
mesure de la valeur do l'autre.

L'échange a ses avantages cl ses inconvénients, qui
le rendent souvent impossible ou impropre aux opéra-
tions si diverses de la vio commerciale. L'un possède
uno abondante provision d'objets qui manqueni à l'au-

tre; malheureusement, celui-ci manque à son tour des
choses nécessaires pour les acquérir; l'échange est

impraticable entre ces deux personnes, cl celte diffi-

culté grandit en raison de l'extension des affaires, du

nombre cl de la densité do la population. Il fallut

alors chercher une marchandise pouvant servir de me-

(1) Montesquieu, Ksprit des lois, liv. XXIII, cliap, X.

(2; Dis , lib. XVIII, I. I, I. I. Paul, de coiilialienda einplione, etc.
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sure de valeurs et de gage des denrées, un objet qui,
dans tous les temps, sous tous les rapports cl partout,
fût l'équivalent do la chose demandée.

Les anciens peuples do la Grèce, do la Germanie
et du Latium, choisirent les bestiaux; de là le nom
do pecunia pour exprimer la monnaie à Rome. Mais

un boeuf, une brebis, n'est pas la môme choso qu'un
autre boeuf ou une autre brebis. Ou substitua donc de

bonne heure aux troupeaux les métaux précieux, tels

que l'or, l'argent ou le cuivre. La valeur était déter-
minée par le poids seul. La garantie publique n'exis-

tait pas encore, au moins dans les premiers temps à

Rome, où toute vente se faisait per oes et libram, et

cela, non pas d'une manière factice, mais réelle. La

[icsée de l'airain devait avoir lieu à l'occasion de toute

transaction entraînant comme conséquence la prestation
d'une somme d'argent (I). La Grèce cependant avait
devancé Rome et fait un pas décisif.

Les Grecs étaient do grands négociants, occupant
le centre des régions commerçantes do la Méditerra-

née. Athènes autrefois, comme Londres de nos jours,
était l'entrepôt du monde ; et Schômann a pu dire

après Xénophon : « Eralque Athenis quasi communis

quidam mullarum gentium mercalus, quo confluent quod
ubique lejrarum boni gigneretur rursusque inde in di-

versissima loca dimanarel. » (2) Ce peuple, dans ses

(1) Gaius, Inst, Comm. I, g 122. — Tliéop. Iluc, du Formalisme romain

rbap. 1, g 3, page 20.

t2) Xénophon , de Vectigalibus, l , g G, t. G, 4t. — Georges, Frédéric

Schômann, Anliquitales juris publici Gra'corunt, Greifswald, 1838, p. 353. —

K. Caillemcr, Antiquités juridiques d'Athènes au siècle de Démoslliènes ; Revue

critique, l. 28, année 1865.
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opérations multiples, avait besoin de métaux pesés
d'avance, divisôsd'uno manière commode, et portant un

signe garantissant leur titre. Aussi apprirent-ils des

Lydiens, qui l'avaient inventé, l'art do battre monnaie.
Le gouvernement transforma le métal en uno oeuvre

d'art, et convertit la valeur relative en valeur abstraite,

quo l'on fut tenu do reconnaître à sa simple présenta-
lion et à la désignation do son unité. L'opération do
l'Etal dans les monnaies fut analogue à celle qu'il fit

pour les poids et mesures. Comme il n'y a pas plus de

valeur absolue qu'il n'y a do longueur ou de poids ab-
solu , l'Etat se chargea do déterminer par une loi le

type qui devait mesurer la valeur, la longueur et le

poids. Les monnaies d'Athènes eurent pour empreinte
leur ancien boeuf (I).

L'invention do la monnaie donna une puissante im-

pulsion aux affaires ; elle engendra un nouveau contrat,
la vente, qui établit non-seulement des relations aux-

quelles on ne pouvait même songer sans lui, mais

facilita singulièrement l'échange. La valeur de la chose

qu'on voulait échanger put se déterminer plus exacte-

ment et l'on put balancer avec l'argent monnayé l'excé-

dant des marchandises troquées.
La monnaie agit si puissamment sur la multiplication

et l'extension des affaires , que l'aj'gent parut trop
lourd et trop matériel pour répondre au mouvement
si actif du commerce. Il fallait trouver un moyen sûr et
facile de circulation qui permit de virer les fonds à

de grandes dislances , de transformer les relations

locales en relations lointaines, les paiements au comp-

fl) Hérodote, in Clin. — Montesquieu, Ksprit des lois, liv. XXII, cliap. 2.
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lant en paiements à échéances. La lettre de change
franchit ces premières limites, et bientôt développa au

delà de toute espérance le crédit, ce levier si puissant
des temps modernes. La lettre de change n'est pas nn

certificat de gage, d'hypothèque ou do dépôt ; c'est une

promesse dépouillée do toute garantie matérielle et

spéciale et dont la réalisation icposo sur une garantie

générale et personnelle. Elle fut la transition du crédit

passif au crédit actif.

Nous allons étudier dans ses origines et ses formes
cette institution , l'une des productions do l'esprit
Humain la plus fertile en conséquences , et qui louche
an crédit des nations par les banques. Les banques de

circulation ont en effet leurs intérêts étroitement liés

avec l'Etat et le commerce ; la souffrance do l'un ou

de l'autre provoque chez elle des crises terribles au

milieu desquelles semble devoir s'anéantir la fortune

d'un peuple par la ruine de sou principal établissement

financier. Tout lo monde sait la liaison intime qui existe
entre les bans du trésor, la let'.re do change et le billet

de banque 11 est donc intéressant do rechercher à

quelle époque a été inventé le crédit , la lettre de

change, ce type du papier commercial, dont les autres

ne sont que le perfectionnement ou les dérivés.

CHAPITRE K

Origines de la lettre de change.

Il est peu d'institutions dont les origines soient enve-

loppées de plus dcmvslère. Historiens, économistes, ju-
5
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risconsulte, magistrats, publicistes, tous avec une égale
ardeur ont interrogé le moyen âge et l'antiquité; et de

toutes ces patientes et laborieuses recherches ont surgi
ces théories dont il faut exposer les systèmes et ap-

précier le mérite.

D'après Dupont de Nemours (I), les peuples de l'an-

liquilé auraient connu ta lettre do change. Elle aurait

été mise en pratique à Tyr, Carthage, Athènes, Coryn-
the, Syracuse, Alexandrie. Celte opinion, partagée par
Cagetanus, Romoald, Corneille de Pauw, (2) semblait

abandoiinéoquanddenosjoursuii historien distingué l'a

remise en faveur.
M. de Koutorga (3), professeur d'histoire à l'univer-

sité de St-Pctorsbourg» a soutenu, dans un travail re-

marquable sur les trapézites d'Athènes , que les ban-

quiers do la Grèce eurent les premiers J'idéo des lettres

de change; son avis a reçu l'adhésion d'un savant

professeur de la l'acuité de droit do Grenoble.

Un passage d'Isocrate sert de base au système de
M. Cailletncr. (i) C'est un jeune étranger originaire du

Pont, qui porte laparolo devant un tribunal Athénien:
« Slratoclés, dit-il» devait s'embarquer pour le Pont, et
moi je voulais faire venir de ce pays le plus d'argent pos-
sible. Jepriai donc Stratoclés de me laisser tout l'or dont
il était porteur ; à son arrivée dans le Pont» il se ferait

(l» Dupontde Nemours,de la DanquodcFrance, page!>.

(2)Cagi'lanus,dccainbiit, 0, 5,11" 3; — Romoald, Iraelalus de camblis,c. I.
ta fine| — Cornetl(cdc Pauw, Recherchesphilosophiquessur les Grecs, t, I,

page 335.

(3) DeKoutorga,séanceet travauxdo l'Académie des Sciences moralestl poli-
tiques, l. 60, page231.

(1) CalIlcniiT, étudessur les antiquitésjuitliquos d'Athènes, lettres de change
cl contrat d'assurance,2« étude.
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payer par mon père sur les sommes que celui-ci avait

pour moi. Je regardais, en effet, comme un grand avan-

tage de ne point exposer mes éous aux périls du voyage,
alors surtout qu'à cette époque les Lacédémoniens étaient
maîtres de la mer. (I ) » Il était de loulo nécessité d'aviser
lo père et do lui donner connaissance de ce qui s'était

passé. « Stratoclés modemanda qui le rcmbourscrailde
ses avances si mon père ne se conformait pas aux ins-

tructions données dans la lettre et s'il ne me retrouvait

pas au retour de son voyage ; jo lui présentai ators Pa-

sion, qui s'engagea à lui rendre le capital et les Htlc-
rêls échus. (2) » M. Caillcmer conclut de là que lo

contrat do change, la lettre de change et l'aval étaient

pratiqués par les Grecs.
C'est uuccrrcui* ;lc récit d'Isocralc ne fournit aucune

indication suffisante pour reconnaître le véritable con-
trat de change moderne. On peut y voir, pour employer
le langage romain, un contrai innommé, do ul des, fuit

dans l'intérêt seul du jeune étranger du royaume de
Pont. Mais celle opération no ressemble pas complète-
ment à celle pratiquée au moyen ûge et do nos jours.
Un négociant do Marseille veut faire parvenir de l'argent

(1). 'tëyôi fi}, fi avîft{Si/.»:*!*, >iiX).w?o{ ï;^9it<ix).£o'j( tîïsX.Èfv EÎ{Î'JV

IKvtOv, ÇvMiu-tii îy.ÊÎÛEV&Î ftXtf«t1fc>>.'j;j.(fk30M ïGv yfr,;/it(ov, îôtiJOr.v

S?f!itok).£riU( xh [th tàx't'i •(jHit'iH l\it\ y.atk\tr;tfv , li 61 xX> ïïitxù n»ji
ÎOJ tx-.fi; ttnpri >.'i;/.tî>}Osit, vo/t^tuv \ufilx r.iyj>Uni, et *xA K)A5V p.})
v.wîyvsï'/t tîe -/fr^m*, à),).w{ u x*\ à*«5xt;«ï!<>>v <Jf//miov *«' UetW

xU ypijvo» X\i Ox).ittr,(, TfùphitiqtU, Jj 33 et 1)6 , ôilit, Tnucliliilï, C. 10.

(2). 'KjMt&noj YK1 -tfitw.XÊ'w;, Sîtij *it(*i scrtooùîa tl yf,tj;j.«a, Êlv ô

nxtf.p ') é";i'î; [i\ r.'j^tr, t*ïsMt*).;j.fv*,f, alto; hiù.Mït, l\iï êvOiîs >.»:*-

XiSf,, llxj'wv* *lt(ji «\ivhtr,»x, v.û iipjïAftfii ov;o{ ftitij v.x\ ïh if/»îov,

ï.x\ t'/j{ tixvj; -.'M Yir»'';''''fj'-'? èK'.ï'''i5«v ÏVajii'ji'fïflUf, $ 37, édil.

TauehniU, c. 10.
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à Paris ; il s'adrcssoà uno personne qui moyennant un

change s'engagera à faire complet' celte somme à Paris.
Voilà le véritable contrat do change commercial cl

synallagmatiquc. On voit bien par cet exemple ta nuance
assez sensible qui sépare ce contrat du récit d'Isocrate.
Le supposant en réalité conforme aux exigences du coitr
Irai de change, resterait un fait isolé et problématique
qu'on ne peut généraliser sans blesser les lois d'une
bonne logique. Il n'est donc pas téméraire d'affirmer,en
l'état actuel de la science, que le contrat de change, non-
seulenienl n'a pas été élevé à la hauteur d'une institu-

tion, mais n'a jamais existé dans la Grèce ancienne.
La lettre, dont était porteur Stratoclès, annonçait

mi père do l'étranger la volonté do son fils. Ce n'était

pas uno lettre de change, mais une missive ordinaire,
une lettre d'avis. Si l'on veut aller plus loin, nous ac-

corderons inôtnc quo co document était une lettre do

crédit, mais rien de [dus. « Quand une personne veut

entreprendre un voyage et éviter tes risques d'un dé-

placement do fonds, elle s'adresse à un banquier qui lui

fournit, sur un de ses correspondants, un mandat par

lequel il charge lo correspondant de tenir à la disposi-
tion du voyageur, une somme do... (1) » En effet la

lettre de crédit n'a [tas besoin pour exister du contrat

de change, et le porteur d'une telle lettre n'est pas
lo créancier du lire, Aucun texte grec n'autorise

à penser que le père par celte lettre do son fils de-

vînt obligé personnel du porteur» cl pûl, sur un refus

de payer, être appelé directement cri justice par lui,

Stratoclès ne l'ignorait pas » et dans la prévision

(I) Dallez, Répeit., t. 20, effetsde commerce,n»012.
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d'un non-paiement, il a soin de demander uno eau-

lion , et le jeune étranger lui indique Pasion. Co der-

nier n'est pas un avaliseur, mais une caution ordi-

naire: il paiera si son ami n'est pas à Athènes et si le

père n'a pas soldé dans lo Pont. Nous connaissons l'aval

de la lettre do change, mais nous ne pensons pas

qu'il existe, comme semble le croire M. Caillemer,
un aval du contrat do change, pas pins do nos jours

que dans l'antiquité. Comme le fait observer l'auteur

dont nous no partageons pas tes solutions, la législation
d'Athènes sur les obligations présente un caractère di

simplicité remarquable cl se rapproche, à beaucoup de

points do vue, des principes admis dans nos Codes

modernes. Rien do plus naturel alors (pie do voir là

un cautionnement pur cl simple qui n'a pas en besoin,
comme à Rome, pour so produire, des formes sacra-

mentelles de la stipulation.
On peut encore tirer de la philologie un argument

contre les partisans (do co système. Toute institution

ancienne ou nouvelle a un mot propre , technique ,

pour la désigner. Quel nom portait donc à Athènes

la lettre do change ? M. de Koutorga répond : Les
lettres de change s'appelaient wtâuÇmui c'tyRùa, Cette
ossctlion a été détruite par un éininent professeur do
la Faculté des Lettres de Paris. M. Eggcr (I) établit
sans réplique quo les mois '////.X^wrc/.'). <n{i&>).y. n'ont

jamais été employés par les écrivains anciens dans le
sens qu'on veut leur prêter ; que te mot V.H)X^AISUVMlui-
même , quoique fort bien dérivé du mot sw>>,>j&<mSx,

manque d'autorité cl n'appartient pas ii In langue grec-

(I) Kgger, Mémoiresd'hisloirc anciennecl de philologie, pages130,13-2.
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que. Aussi dans le passage d'Isocrate, cité par M. Caille-

mer, voit-on, pour désigner l'écrit adressé au père, le
mot xi êïW7î«).;uvx, indiquant dans la langue ordinaire
uno simple missive.

Nous dirons, avec M. Egger, qu'on n'a pas encore

signalé dans les auteurs grecs une assertion directe

et claire relative à la lettre de change. Nous rejetons
comme hasardée l'opinion des commentateurs qui at-

tribuent aux peuples de la Grèce l'usago do ce papier
commercial.

Ignoré des Grecs, les Romains ont-ils connu et pra-

tiqué le contrat de change et la lettre de change?
M. Démangeât (1) affirme avec Rravard-Verrièrcs que
ce contrat était usité à Rome. Quand deux personnes
convenaient » soit par stipulation, soit par constitut,

que l'une ferait toucher à l'autre une certaine somme

à Carthagc ou à Ephèse, au fond, dit M. Démangeai,
il y a bien là ce quo nous appelons un contrat do

change. Malgré l'autorilé qui s'attache aux avis do ce

savant romaniste, nous pensons qu'autre chose est
une stipulation ou un constitul, autre chose est faire

passer par simples notes écrites des sommes plus ou
moins considérables entre des villes réciproquement
débitrices et créancières l'une de l'antre. Lu loi 4, au

Digeste (2) , de naulico foenore, fournit une preuve
contraire aux assertions de ces auteurs. Les prêteurs
h la grosso aventure envoyaient au port d'arrivée un
<.. lave pour recevoir lo remboursement des sommes

prêtées à l'armateur. Pourquoi ectto précaution, si lo

(I) Démangeai, de la Lettre de change. Préliminaires, p. II.

1.2)I),, lib. XXII, l. 2,1. 1, g t, Papinicn, de naulico fanoie
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contrat do change eût été connu ? C'était un cas d'une

application assez fréquente alors, et qui aurait dû être
un aliment au contrat de change;cependant les capi-
talistes, les prêteurs à grosso aventure n'en usent pas»
et préfèrent confier leur argent à un esclave, et s'ex-

poser aux périls d'un long et dispendieux voyage. Le

fragment si connu de Cicéron (l), et sur lequel s'ap-

puie l'opinion que nous essayons db réfuter, est pour
nous une preuve que lo contrat de change n'était pas
en vigueur chez les Romains : « Sed quoero, dit Ci-
céron , quod illi opus erit Athenis permulari ne possit,
an ipsi ferendum sit. » Il est si peu en usage, ce pré-
tendu contrat do change, que Cicéron se demande s'il

pourra lo pratiquer, et l'on ne peut accuser Cicéron

d'ignorer les affaires et les lois de son pays.
L'Allemand Ayrer (2) veut que les Romains soient

les premiers inventeurs do la lettre de change. M. Dé-

mangeât, au contraire, admet bien qu'ils ont connu
le contrat de change, mais place l'invention de la
lettre au moyen ùge. La fin do la dernière propo-
sition nous paraît seule exacte. Ayrer a confondu
avec la lettre de change ces écrits ayant quelque chose

d'analogue et do comparable à nos bons du trésor
ou sur la poste. D'ailleurs, les Romains n'ont jamais
été de grands négociants, et leurs lois , si sévères
sur la transmission des créances , ne pouvaient être

propices au crédit ni favorables à la circulation do la

'1( Cicéron, lipistol» ad Atlicum, lib. XII, cp. 21, g t.

(2) Ayrer, Kialribi de catnbialis,insliltiti vesligiis apudIlomanos.
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richesse. H faut donc encore repousser ce système,
fondé sur do pures hypothèses.

La plupart des historiens et des jurisconsultes fran-

çais attribuent aux juifs l'invention de la lettre,de
change; l'un d'eux la rattache même à l'Ancien Tes-
tament. M; Malapcrt ( l ) a cru reconnaître uno lettre
de change dans ces versets de ta Bible : « Je vous

avertis aussi, mon fils, que lorsque vous n'étiez qu'un
petit enfant, j'ai donné dix talents d'argent à Gabclus,

qui demeure dans la ville de Rages, au pays des

Mèdes, et que j'ai sa promesse entre mes mains. C'est

pourquoi, faites vos diligences pour l'aller trouver et

pour retirer de lui celle somme d'argent et lui rendre
son obligation. » (2) Tobie promit à son père d'exécu-
ter ses ordres, et s'adressa à l'ange Raphaël : « J'ai
néanmoins encore une prière à vous faire , lui dit-il,

que vous preniez des montures et l'équipage néces-

saire, et quo vous alliez trouver Gabclus, en la ville
do Rngès, pour lui rendre son obligation en recevant
de lui l'argent qu'il nous doit, et pour le pricr.de
venir à mes noces. Raphaël prit donc quatre servi-
teurs de Ragucl et) deux chameaux et s'en alla dans

la ville de Rages » au pays des Mèdcs , où, ayant
trouvé Gabelus, il lui rendit son obligation et reçut de

lui tout l'argent qu'il devait (3). »

(1) Malapcrt , Revue critique de législation et de jurisprudence, 1803,1, 23,

p. 216.

(2) « tndlco «liant libt, lili ml, dcdi«so me deeem lalcnla argrnll, dnm adliiu*

infantutus esses, Gabelo, in Rir'es civitale Medoriun, cl chlrographtmi ejus apud
me babeo i il hlco perquire qiiomod') ad cum pervenias et rcripias ab co supra
memoraluin pondus argent!, cl restituas ci cliirographtim suunt, »

tTobhs cliap. IV, gg 21 cl 22, Vulgate.)

(3) « 'i'amcit obsecro te, ut assumas tibi animalia sive scrvilia, cl vadas ad Ga-
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La méprise de cet auteur est manifeste. Dans ces

passages de la Bible, il est impossible de découvrir la
moindre trace d'un contrat ou d'une lettre de change.
On no retrouve qu'un prêt, un im/itumi, contrat unila-
téral et non synallagmaliquo comme le contrat de change.
fndico libi dédisse me deeem , dit la traduction latine;
or, le mot (tore s'applique surtout au tnutuum, et signifie
dans la langue juridique de Rome transférer /<?pro-
priété des doses pur l'effet de la tradition, d'où les
termes de dans et d'accipiens pour désigner les parties
contractantes. Ainsi le père T'obio avait prêté uno somme

d'argent à Gabclus, car rien n'indique dans ces textes

l'obligation pour Gabclus de payer cette somme à

Rages; rien ne prouve que le débiteur nepût so'libé-
rer en appoilant l'équivalent do l'argent reçu ntt domi-
cile du père de Tobie. II. n'y a donc pas contrat de

change, puisque Gabclus n'a pas même pris l'engage-
ment do payer en un autre lieu que celui do la numé-
ration des espèces.

Il n'y a pas lettre de change dans l'écrit donné à

l'ange Raphaël pour réclamer do Gabclus l'argent qu'il
devait et en opérer le recouvrement, il ne réunit au-
cune des conditions de la lettre de change. L'ange Ra-

phaël reçut les fonds eu échange d'un inslrumenlum,
d'un chirographum qui n'était que la reconnaissance

de la dette, le titre original établissant la créance do

ticlum,In liages, civilalcm Mcdonim; rcildasquc cirliirograplmm suum, elrecipi'.
ab co pecuntam cl roge< cum ventre ad iiuptl.is tncas. — 0. Tune Raphaël, assit-

mens quatuor e\ servis Raguclis cl duos cantclos, tu Rages, civilalcm Medonim,

pcrrcvll; cl Invcnlens Gahelum, lïddldil ci chiiograplmm suum , et roeepit ah co

oflineni pccuniain. «

(Tol.ias, cliap. IX, gg 1 rt 0.)
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Tobie et dont la remise sera pour Gabelus une preuve
de libération. Nous pouvons donc affirmer avec assu-
rance quo la lettre do change ne fut pas connue des

juifs dans l'Ancien Testament.

Savary, Samuel Ricard, Philippe Boni ici', Toubeau
et Montesquieu (I) prétendent, comme M. Malapert, que
les juifs ont inventé la lettre de change, mais no font
remonter son origine qu'au moyen-âge. Proscrits tour
à tour de chaque pays par les princes, les juifs trou-
vèrent lo moyen d'éluder les vexations cl la violence

par ceslettres en style concis et de peu de paroles, et pu-
rent ainsi se maintenir partout, devenir cosmopolites,
en n'ayant que des biens invisibles, insaisissables, cir-

culant toujours sans laisser de trace nulle pari.
Il n'est pas impossible quo les juifs, en pleine posses-

sion du commerce au moyen-âge, aient inventé celte

formule du crédit. Notre but n'est pas de rechercher

l'individu, la secte,ou la race qui a créé cet instrument

si actif do circulation. Peu importe que l'auteur soit un

Allemand, un français ou un Italien, un juif, un catho-

lique ou un musulman ; nous étudions ici les causes

premières, efficientes» qui ont mis au jour ce signe fictif
de la richesse. Elles sont plus générales et no dépendent
pas du soûl fait, si grave qu'il puisse être, indiqué par
ces écrivains. Il faut ullcr plus profondément dans les
choses pour découvrir les éléments générateurs de cette
admirable institution.

Lu base principale, essentielle, de la lettre de change,

(1) Savary, parfait négociant, t, XVI, page 87.—Samuel Ricard, Irailé Re-
lierai du commerce, pag. 122 j —Philippe Rornier, conférencesdes ordonnances
de Louis XIV, etc.. t. 2, p. 117, — Toubeau, Inslilutcs du droil consulaire,
liv. H, cb. VI, pag. 251.— Monlesquicu, esprit des lois, I. 2, lib. XXI, cb. 20.
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de sa négociation, à cette époque reculée comme do nos

jours, c'est la confiance : l'écriture n'est que la mani-

festation, l'expression du crédit, Inscriptions, mandats,
lettres de change, billots au porteur, tous ces signes
représentatifs de la monnaie supposent do la part du

prêteur uno Confiance absolue dans la solvabilité, tant
de celui qui doit payer que de celui qui donne cet or-
dre. Or, quelle confiance, quel crédit, pouvaient ins-

pirer ces juifs, chassés do tous les pays, poursuivis par
la Haine et le mépris public! Quels amis fidèles avaient

ces êtres auxquels on refusait le nom d'Homme, ces

juifs qu'on ne pouvait soustraire aux fureurs de la tnul-

litudoqtte par l'exil et la proscription? Aussi n'hésitons

pas à considérer comme erronée l'opinion des ces écri-
vains d'ailleurs si rccominandables.

Plus Hardis, certains autours fixent même l'époque de

sa création. De nos jours, un jurisconsulte estimable,
M. Louis Nouguicr (I), tout en reconnaissant la néces-

sité commerciale pour cause de sou origine, soutient

avec chaleur que la naissance de la lettre de change est
due à l'expulsion dos juifs en 1181 : «Tous les histo-

riens, dit-il, nous montrent les capitaux accaparés pat-
ios juifs, les seuls Iraficants du royaume t c'est alors

(piePhilippe-Auguste, pourpntiii leursvexationsetleurs

usures, on sous ce prétexte, les chassa de France en

1181» et c'est à co moment que je»place rémission delà
lettre de change. »

Daiisquel but les juifs bannis par Philippc-Augustouu-

(I) M. Louis Nouguier, Des lettres de change cl des effets de commerce,

cliap, II. page!».— Capellguc, histoire de l'Iiitippc-Augusle, 2e éd., 1. t,

page 255.
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raient-ils remis à des voyageurs ou à des pèlerins leurs

lellrcs en style concis et depeu de paroles? VA\ recevaient-ils

l'équivalent en numéraire? Non. Ces preneurs n'avaient

certainement pas une somme suffisante pour fournir ht

valeur d'un litre souvent considérable ; ces pèlerins ou

voyageurs n'étaient donc quo de simples intermédiai-

res, des messagers, porteurs de lettres ainsi conçues :

Payes avec les fonds que vous avez à moi à un tel la

somme de dont je déchargerai voire compte. Si les dé-

biteurs no payaient pas ces pèlerins, ces porteurs, à

qui devaient-ils donc remettre leurs précieux dépôts?
A des commerçants, à des banquiers? Il n'en existait

plus en France : les seuls Ira lira ni s du royaume, ceux

qui possédaient les capitaux, les juifs, étaient proscrits
et il n'est pas vraisemblable que dans la même année

H8I ait surgi en France une nouvelle classe do ci-

toyens pour les secourir et les aider. Cette Hypothèse
est en conlrndiclioii llagrnnle avec l'histoire.

Mais supposons le versement effectué entre les mains

des commerçants et des banquiers; la difficulté reste

la même, seul le dépositaire est changé. Il faut tou-

jours faire passer des sommes importantes de Paris ou

Rouen à Gênes, Milan et Venise. Deux moyens se pré-
sentaient à leur esprit : l'un 1res simple, mais dangereux,
consistait à voitnrcr comme toute marchandise les mé-

taux précieux; l'autre plus compliqué opérait un Irons-

port fictif par des virements, Lo premier pouvait évi-

demment être employé par lo dépositaire primitif, et la

prière de remettre aux banquiers devenait inutile ; lo

second était praticable. Les virements en foire consistaient

à éteindre réciproquement deux dettes, au moyen de

la compensation et sans bourse délier; ainsi, Jean, ban-
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quier de Venise, doit mille scquins à Louis, banquier à

Lyon; à son lotir, Louis, banquier de Lyon, est créancier
do pareille somme sur Jean de Venise, en foire ils

éteindront leur créance par la compensation. Ce sys-
tème de virements en foire constate non-seulement

l'usage, mais encore un certain développement de la

lettre de change. Or les juifs ont bien pu so servir de
ce moyen, mais il suppose la lettre connue, puisque à

leurs rescrits on devra en opposer d'autres pour rendre

possibles les virements de fonds sans transport do nu-

méraire. Lo système de M. Louis Nonguier n'est donc

pas exact.

Nous possédons l'ordonnance do Pliilippc-Aiigustedo
1181 ,qui porte injonction nux juifs de'sorlir du royaume,
dans trois mois. Elle confisque au profit de la couronne
leurs immeubles, alors fort nombreux, mais elle les au-

torise à vendre tous leurs meubles. « Le roi, dit
Mézcrai (I) analysant celle ordonnance, les chassa do

sesterres et confisqua leurs biens fonds, leur permettant
seulement d'emporter leur argent et leurs meubles. »

M. Nonguier partage cet avis. Si lesjuifsoiilpu retirer

librement leur argent de France, pourquoi auraient-ils

cherché un moyen détourné pour arracher l'or, l'argent
et les choses précieuses qu'ils avaient permission d'em-

porter? On ira perçoit pas aisément la cause qui aurait

amené pour eux lu nécessité de créer des lettres de

change.
M. Louis Nouguter ajoute : « Nul no saisit mieux

les avantages d'une invention, nul ne met plus d'ac-

tivité ù ht pratiquer et à la répandre (pic celui qui lui

(I) Mé/eray, Abrégé clironolitgiquede l'histoire de France, 1,1, page 110.
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donna naissance» (1). Les juifs rentrèrent on France

quelques années après leur expulsion. Ils avaient déjà

récupéré de grands biens quand St-Louis tes bannit de

nouveau, cinquante-trois ans après l'ordonnance de

Philippe-Auguste. Inventeurs de ces rescriptions si
utiles au commerce, si favorables an crédit, ils ont dû,
sans nul doute, pendant la courte période, de leur re-

tour, en établir l'usage en France. Malheureusement

pour le système do M. L. Nonguier la lettre do change
no s'introduisit en France quo très-lentement et il faut

descendre jusqu'à Louis XI (2) pour trouver la pre-
mière trace d'une institution depuis longtemps formulée
dans les coutumes de la Provence cl les monuments

législatifs des divers peuples de l'Europe occidentale.
Il faut donc conclure do la proposition de M. Nonguier,
dont nous ne contestons pas l'exactitude , quo la

cause de l'invention n'est pas celle indiquée par co

jurisconsulte, et nous pensons avec Weber (3) que la

lettre de change était connue avant 1181. Mais il nous

est impossible, comme à lui, de fournir une preuve po-
sitive, incontestable, évidente à l'appui de notre asser-
tion. Noire affirmation repose cependant sur des pro-
babilités sérieuses. Nous placerons l'invention de la

lettre de change vers le milieu du douzième siècle.

D'après Claude de Rubys, Dupuis de la Serra (<•) et

les Italiens, l'Honneur de la découverte do la lettre de

(I) Louis Xougulcr, lue, cit., page 10.

iâ) Palcnle de Louis XI, donnée à Acqs, en Gascogne, en 1162.

\3) Weber, Riehercho suirorigine tt sulU naluia det contralto di rambio.

Venise, 1810.

(I; Claude de ltubys, Histoire de la ville de Lyon, pag, 280, — Dupuis de

la Serra, art des lettres de change, pag. 3,
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change revient aux Florentins. Les Gibelins, chassés de

leur pays par les Guelfes, prirent le chemin do l'exil,
et réfugiés en France employèrent ces lettres pour tirer

de leur pays, soit le principal, soit le revenu de leurs

biens. Nous n'avons pas besoin do discuter l'opinion
do ces écrivains ; leur assertion est brutalement re-

pottssôc par des chiffres; la seule comparaison des

dates suffit pour les réfuter. H est certain que les let-

tres de change étaient très usitées au XIIIe siècle;
on a des exemplaires portant la date de 1207 ;
le statut inédit d'Avignon contient un paragraphe inti-

tulé de lilleris cambii (1). On voit par des documcnls

historiques qu'en 1240 Innocent IV déposa à la Banque
do Venise une somme considérable pour la faire par-
venir à un banquier do Francfort (2). Le chapitre XXVIII

du livre premier du statut de Marseille, daté de 1253,
en offre des traces évidentes. Une négociation de ce

genre est attestée par un acte de 12iîG, relatif à l'An-

gleterre (3). Enfin une loi do Venise, de 1272, désigne
clairement les lettres de change (i).

Ainsi tombe le système de Voltaire (5) et do ses

adhérents, qui fixent la date de la création en 1318 sous

Philippc-le-Long.
D'autres savants en Allemagne ont étudié à leur tour

l'origine do celte institution. Ils ont fouillé les chartes,
les diplômes et les constitutions, avec leur sagacité
habituelle et leur profonde érudition. Ces investigations

(1) Slalul d'Avignon.— Manuscritsde la Diblioltièqueimpériale, ancienfonds,
il» 1050, — Nleotaî de PasscHbus,de scdptiita privala cap. de litiiis cainbli,

l2i McukenScript., rerum germanlc, l. 2, page1735.

1,3) Rymcr, I. I, pari. 2, page 15.

(1) Marin, sloria, tic, I. 5, page 200.

(5) Voltaire, Dictionnairephilosophique, I, 5, page152, au mol hifs.
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patientes n'ont pas été perdues pour la science. Ils ont

mis au jour des dates inconnues, cfdélerminô l'existence

de la lettre de change à telle ou telle époque de l'his-

toire; d'induction en induction, ils sont parvenus à

découvrir les causes premières de son invention.

Quelle est donc la véritable origine de la lettre de

change? Comment a-t-ellc pris naissance? A quel peuple
doit-on l'attribuer?

Au douzième siècle, le régime féodal écrasait l'Eu-

rope; les richesses, la propriété, la liberté étaient l'apa-
nage presque exclusif du clergé cl de la noblesse ; le

peuple croupissait sous lo despotisme le plus abject.

L'Allemagne était morcelée en uno infinité do princi-

pautés rivales cl cupides. L'Italie se débattait dans les

dissensions intestines; ses républiques indépendantes,
orgueilleuses, opulentes, aspirant toutes à la suprématie,
ajoutaient aux horreurs de la guerre civile les luttes

acharnées que leur suscitait une politique envahissante

et jalouse. La Franco était partagée en souverainetés
subdivisées cllcs-inênics en un nombre considérable de

seigneuries. Une foule de petits tyrans percevaient dans

leurs territoires dos droits exorbitants sur les marchan-

dises; quelques-uns abusaient aussi de la force pour
piller des marchands tpic d'autres avaient déjà ran-

çonnés. Le négoce intérieur,'harcelé par les seigneurs,
nY-tail devenu possible qu'aux juifs et aux aventuriers.
Chose singulière, ces preux, ces chevaliers, qui venaient
d'inventer l'Honneur, ne dédaignaient pas lo métier do

brigand et de voleur de grand chemin , détroussant,

pillant et massacrant ceux qui opposaient la moindre

résistance. Pour Irituvser l'Europe occidentale, il fallait,
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comme dans l'Afrique et l'Asie» so réunir en caravane

pour défendre à chaque instant sa vie et ses marchan-
dises contre celui dont le donjon dominait un défilé ou

le gué d'une rivière. « Alors , disait Duveyrier au

Corps législatif, on marchait au commerce comme aux

conquêtes, toitlçs les expéditions spéculatives étaient
des entreprises héroïques do courage et même de témé-
rité (l). » Tel est lo tableau de l'Europe dans ces

temps de barbarie.

Cependant quelques princes, soucieux des besoins et

des intérêts de leurs peuples, dotèrent do franchises
communales certaines villes de leurs états. Oubliant les
haines nationales, les Hommesdo tout pays so léunirent
bientôt dans ces lieux do sauvegarde cl do paix, et for-
mèrent une population riche, paisible, active au milieu
do la ruine cl de In dévastation. Les souverains veillè-

rent, au moins par tous les moyens alors praticables, à la
sùrctéde ceux qui se rendaientdans cesville* favorisées»
mesuresexpressément commandées par l'église (2), sans

lesquelles auraient disparu les derniers vestiges d'une

civilisation expirante. Ainsi naquirent ces foires cé-

lèbres du moyen Age, restées florissantes jusqu'à nos

jours.
Les transactions y étaient nombreuses, les opérations

immenses. Une partie sans doute consistait en échange»
en troc do marchandises, mais le reste était vendu et

payé en monnaie. Or la monnaie a deux valeurs : l'uno

intrinsèque, l'autre légale. On appelle valeur intrin-

il) Duveyrier, Discours prononcé le H septembre1807 au Corps législatif,
tâl Récrélalcsde Grégoire IX, livre I, t. 31, de Ireuga cl pacc, cliap."2,

G
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sèqne la qualité qu'a un objet do pouvoir en acquérir
un autre. L'or, et l'argent sont des marchandises soumi-
ses aux lois de l'offre et de ia demande et qui ne valent

jamais quo ce qu'elles peuvent acheter. Cette possibilité
d'échanger un objet contre une.certaine quantité d'autres

choses, a fait donner à la valeur sociale le nom do
valeur échangeable(1); la valeur intrinsèque do la mon-
naie est donc sa valeur échangeable.

La valeur légale est celle que déterminent les lois
d'un pays. Frappécau coin du souverain, les sujets sont

forcésde recevoir la monnaie pour sa voleur nominale;
mais, quelle que soit sa pureté, l'étranger peut ta refuser

ou ne l'accepter quo pour,sa valeur intrinsèque. On

compreud les difficultés sans nombre occasionnéesdans
les négociations par celle variété de valeurs légales, en

présence du morcellement do l'Europe au nioycit-àgc,
de la multiplicité des villes indépendantes ou semi-libres,
des grands et des petits seigneurs. Quelle monnaie le

négociant allant à ces foires devait-il apporter? A qui
devait-il acheter? Comment le vendeur voudrait-il être

payé? Vendeur lui-même, quel usoge pouvait-il faire
d'une monnaie sans cours dans son pays?

Les inconvénients étaient déjà bien grands ; maission

ajoute à la variété des valeurs le déplorable abus de
1'altéralion dos monnaies alors très-fréquent dans la plu-
part des étals de l'Europe, on peut su rendre un compte
exact do la perturbation et du trouble jeté dans les af-
faires. Le commerçant n'était jamais à l'abri des sur-

prises décevantes, car il ne pouvaitconstalcr à l'instant la

(l) J. B. Say, Courscomplet d'économie politique, pratique, t. I, lre partie,

cliap. 2, pog. 68.
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quantité de métal fin contenu dans les pièces données en

paiement. Les opérations commerciales devenaient trop
difficiles ; il fallut aviser.

La première idée qui so présenta à l'esprit des com-

merçants fut de réduire la valeur légale a la valeur

intrinsèque, c'est-à-dire do démonétiser et payer en

lingots. Souscette forme les métaux précieux; convenaient

à tout le monde, puisque avec eux on pouvait toujours
se procurer ou l'équivalent en marchandise ou Ja mon-
naie nécessaire pour l'acheter. Co moyen fut mis fré-

quemment en usage au moyen âge, même pour les

achats faits par les Européens aux Chinois (1).
Mais détail périlleux. Les rois et les princes, imbus

de fausses idées économiques, prohibaient sévèrement

l'exportation des métaux précieux, et mettaient ainsi le
commerce dans l'impossibilité do solder les achats du

dehors (2). Ils faisaient consister la richesse d'un pays
dans la possession du numéraire, no voyant pas que la

richesse no dépend uas des choses ni de leur nature

physique, mais d'une qualité morale qu'on nomme leur
valeur. Lu richesse d'un État se compose donc de la va-

leur des choses qu'il possède. C'est ce que n'avait pas

compris le moyen-âge cl qu'a parfaitement démontre la

science économique de nos jours.
Avait-il réussi à tromper le prince, le négociant so

trouvait en face do nouveaux risques qui se multi-

pliaient en raison des désordres, des guerres cl de
l'anarchie régnant dans les pays qu'il allait parcourir,
Il n'était jamais sûr de sauver ses métaux précieux delà

(l) Pcgololle, apud. Pagninl, I, 3, paget.

là) Maresehal, traité des changescl rechanges,page 5.
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rapacité des seigneurs et des bandits ; cl, si le lin got
dans les foires simplifiait les opérations, il était cepen-
dant toujours soumis pour l'exportation et le transport
aux mômes dangers que lo numéraire. Le commerce so

trouvait donc dans une situation désastreuse.
Nous avons raisonné dans l'Hypothèse où.le négo-

ciant agissait avec ses propres fonds et vendait au

comptant ses marchandises ; il pouvait bien arriver qu'il
eût besoin d'argent, qu'il fûtobligé de recourir à l'em-

prunt, on bien encore ayant confiance en la solvabililé

de son débiteur, qu'il vendît ses marchandises à crédit

moyennant un intérêt légitime. Ici nouvelle difficulté;

L'église, interprétant judaïquementles textes sacrés,
défendait le prêt à intérêt (I). Les papes maintenaient
dans toute sa rigueur, surtout en Italie, cette prohibi-
tion, cl la législation considérait ce contrat comme in-

juste et illicite. Deux circonstance avaient contribué au

succès du droit canon: d'abord, le souvenir des exac-
tions commises dans le monde romain par les patriciens
cl les riches, ensuite la ruine de l'industrie dans les con-

trées de l'Europe tombées au pouvoir des Barbares.

Exposé à perdre gratuitement son argent, sanschance

do bénéfice, le prêteur gardait ses capitaux inactifs. Le

commerce, ne pouvant d'un antre côté livrer sa marchan-
dise à crédit pour en retirer avantage» restreignait ses

affaires et ne les faisait que pour de l'argent comptant.
Le commerce était donc en présence d'immenses em-

barras. Il ne pouvait ni transporter avec sécurité-son nu-

(3) Exode, cliap. 22, V. 25; Deuléroiiome, cliap. 23, pages 19 cl 20; l.cvi-

U'pie, chap. 25, v. 30 et 3"i David, psaume II; Keéchicl, chnp. 18-, évangile
St-Ltic, M, vers 35.
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méraire ou ses lingots, ni solder en métaux précieux ses
marchandises au-dehors, ni retirer un revenu de sescapi-
taux. Le mal était extrême, et tout allait sombrerquand
surgit la plus belle institution qu'ait enfantée le génie
commercial. C'est pour tromper et l'église(1)et les prin-
ces du moyen-âge qu'on inventa le crédit, la lettre do

change. Elle apparut en Italie vers le milieu du xn° siè-

cle, là précisément où les prohibitions étaient les plus
sévères; elle naquit de la nécessité des temps, des be-
soins de l'époque et de l'excès du mal (2).

On parvint d'abord à éluder les prohibitions de l'é-

glise au moyen do fictions. Les papes ne proscrivaient le

prêt à intérêt que pro usura pecunioeet non proplerperi-
culum rei; les négociants alors ne virent partout que
danger, prêtèrent à ce litre, et arrivèrent par un

moyen indirect au but qu'ils ne pouvaient atteindre ou-
vertement. Ils no trompèrent pas longtemps la vigilante

perspicacité dcsjurisles du droit canon, et le détour in-
troduit par la nécessité fut bientôt interdit par la loi.
Le commerce» perdu s'il n'obviait à ces décisions nou-

velles, inventa lo contrat dit implicite, où le prêteur
jouait fictivement lo rôle d'associé de son débiteur : c'é-
tait une commandite fictive dans laquelle le créancier

pouvait avec sécurité percevoir les intérêts du capital
prêté. On établit même des sociétés sur co modèle pour
girer on virer les fonds d'une place sur unoautre. A uno

époque déterminée le gérant remettait aux créanciers

(1) Raumbeiger, juslicia seleclagenllum F-uropa-arumin cambiis, cap 2, \ 2,
— Maliens, Ursprimg.d. Wecliselrechl?, s. 12,

(2) Siglsmonde Scaecla, 1, question0, n"5ct 1 ; RaphaëldeTuni, disp.' I",

question3,n 0» I0et2t ; Locré, esprit du Codede commerce, sortion tapage 3;
Pardessus,colleclion deslois maritimes, t. 2, page112.
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leur capital et une partie des gains comme intérêts; c'é-
tait un acheminement vers la lettre de change; un pas de

plus, elle était inventée.
Ce pas fut vite fait. On pouvait par des fictions ruser

avecles lois de l'église : mais, les fictions n'opérant qu'en
droit etjomais en*fait, existait toujours la difficulté
matérielle d'exporter les métaux précieux et do les faire

circuler librement jusqu'à leur destination. On exporte
ou on n'exporte pas, on est pillé ou on ne l'esl pas : sur

ce point, pas de fiction possible. Alors so montra le gé-
nie de l'homme aux prises avec la difficulté. Co sera
l'éternel honneur des campsorcs italiens d'avoir aperçu
le moyen qui, avec l'invention du crédit, provoqua l'ex-

tension du commerce cl le développement do la civili-

sation. Ceshommes intelligents, habiles, que l'ignorance
et l'envie ont tant calomniés, entrevirent la possibilité
de tourner ces prohibitions gênantes, et do réaliser de

grands bénéfices, tout en secondant puissamment le com-

merce.

.Comme les Trapezitcs à Athènes et les Argenlarii i\

Rome, les campsores Italiens formaient nu moyen-âgo
uno corporation puissante. Ils changeaient la monnaie
d'un pays contre la monnaie d'un autre; leur rôle fut

considérable, si l'on songe à la variété infinie des valeurs
h cette époque. Ils devinrent les auxiliaires indispensa-
bles du commerce, auquel ils allaient rendre un service

insigne par ta découverte d'un nouveau moyen d'échange.
Les billets de commerce étaient déjà connus ; on so

servait aussi de la délégation romaine. Si, combinant

ces deux idées » on pouvait dire au négociant t

Donnez-moi vos seqnins à Venise, et en échange je vais

YOUSremettre un billet écrit de ma main, par lequel, moi
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eampsor, je m'engage à payer votre créancier de Gènes
en monnaie do Florence, et en indiquant sur le papier

que j'ai reçu à"Venise des sequins pour une valeur égale
à celle qui se paiera en florins à Gènes; no serait-ce

pas procurer aux commerçants d'immenses avantages?
Ainsi procédèrent les campsores Italiens.

Ils reçurent en dépôt les fonds des commerçants, et se

chargèrent, à mesure qu'ils en auraient l'ordre cl au

moyen do lettres très courtes adressées à leurs corres-

pondants, de fournir aux déposants les sommes néces-
saires pour solder à l'étranger leurs marchandises
dans la ville même où devait s'effectuer le paiement,
en monnaie du pays. La lettre de change était trouvée;
les barrières el les prohibitions, devenues inutiles ,
tombèrent d'elles-mêmes sans violence, par le seul usage
do cette nouvelle institution.

Le commerce d'abord talonna. On fit des échanges
en marchandises, des trocs proprement dits en nature
d'une ville sur une autre ; peu à peu le commerce

s'émancipant recourut aux virements, aux mandats.
Un marchand de Venise apprend qu'un do ses confrè-
res a vendu à Lyon cent mille francs de glaces; il a be-
soin de faire parvenir pareille somme à Lyon pour
payer des soieries; il s'adresse à ce commerçant, lui

compte cent mille francs à la condition d'avoir mandat do
toucher celle somme à Lyon. Le contrat est avantageux
aux deux parties; au vendeur de glaces qui reçoit un

paiement immédiat, à l'acheteur de soieries qui peut
disposer d'une somme payable à Lyon même, sans

risques et sans frais. Cette manière d'opérer fut unb
révélation pour les campsorcs d'Italie : s'élevant au des-
sus de la sphère des rapports individuels» ils étudièrent
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les besoins généraux des diverses places entr'elles,
leur commerce, leur industrie, leurs échanges et par
un moyen aussi simple qu'ingénieux, créèrent ces ban-

ques personnelles qui rendirent do si grands services

au commerce italien.
Un exemple fera comprendre ces opérations : Venise

a besoin de trente millions par an do soieries de Lyon ,
et Lyon de son côté a besoin d'une somme à peu près
égalo déglaces de Venise; si deux banquiers, établis l'un

à Lyon et l'autre à Venise, so donnent une confiance

mutuelle, ils pourront s'engager réciproquement à payer
sur l'ordre de chacun d'eux les sommes quo l'un char-

gera l'autre d'acquitter. Mais évitant au commerce le

transport du numéraire et les périls d'un long voyage,

pour prix do co service ils percevront uno commission

modique peu en rapport avec les risques à courir.

Lo commerce vil tout do suite le grand intérêt qu'il
devait retirer doces combinaisons hardies, et s'empressa
do verser entre les mains de ces novateurs les fonds à

remettre à l'étranger, so contentant do recevoir des

banquiers des lettres, mandats ou rescriptions comme

équivalents de la monnaie. Celait le crédit trouvé

et l'introduction dans les affaires du principe do la

circulation du numéraire au moyen de signes représen-
tatifs.

Ces opérations supposent la bonne foi, la confiance

et la loyauté, ces mères du commerce. Aussi les ban-

quiers opulents de cette époque apportèrent-ils la plus
rigoureuse exactitude et la plus parfaite Honnêteté dans
le paiement des rescriptions, Lo commerce, grâce à celle

découverte, prit une extension considérable qui n'a
cessé do grandir jusqu'à nos jours. Cette situation nou-



- 89 -

voile engendra un nouveau contrat qu'on appela cam-

bium ou contrai de change.

CHAPITRE 11.

Klèmcnts ,|uricii(|ues et formes du la lettre de
change au moyen-â^c.

Dans l'antiquité existait le change minulumseu ma-

tinale ; les Grecs et les Romains l'avaient mis en usage.
Il consistait à changer une monnaie contre une autre,
c'était uno permulalio nummi cum nummo; ce change était

désigné chez les Athéniens sous le nom de vo;ju<ï[mo:

«>.).*yYi et aussi de X**/.).'J€OÎ. et si fréquent que les

banquiers lui furent redevables de leur liirc(l).A Rome,
il était une des nombreuses attributions des nummularii

ou argenlarii, et los bénéfices qu'ils reliraient de celle

opération s'appelait collybum.Mi moyen-âge, ce mot fut

étendu à tous les profits provenant do l'escompte, pro-
visions ou commissions en général (2). Mais l'antiquité

ignora et ne put même soupçonner lo nouveau contrat

appelé par les docteurs cambium locale, mercantile tra-

jcclitium.
Ceconlrat est la conlre-paiiie du muluum, du prêt à

intérêt; il peut être défini : une convention complexe,

(1) Saumalsci De usuris, l.eydc, 1638, pages 301,. 301 , 191 cl 195, —

ld., de trapezitico fomoro, i.cyde, 1010, page 527. Daiimstark Real. ,lF.ncy-

clopadie der classischen Altcrthuius uisseus-chafl, V» t;j;;v;îx Stutlgard, t. 3,

p. 126-121.
"-"

(2) [Slraccli.1, de mercalura, pars. I, il" 08 ; Sracria, traclalusde commerciis

et canibio, l t,q. 3, n» 8.
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un contrat commutatif, du droit des gens, dont le ré-
sultat principal est une cession ou transport à uno per-
sonne désignée ou à ses ayant-droit, d'une somme d'ar-

gent payable en un autre lieu, en échange de pareille
somme, ou de sa valeur, donnée par celui au profit
duquel il s'est fait (l).

C'est un contrat à pari, soumis à des dispositions
spéciales et autour duquel peuvent so grouper d'autres

contrats(2). Entre tireurs et bénéficiaires, il y a contrat
de vente, cession ou d'échange; entre le tireur et le

tiré, un mandat, une commission \) entre le porteur et

l'accepteur un contrat par lequel co dernier s'approprie
les obligations du mandant ; enfin entre lo porteur et le

donneur d'aval, un cautionnement solidaire.

Le contrat do change ne fut assujetti à aucune forme

particulière ; le seul consentement suffit pour lier les

parties. Seul, l'acte qui lui donne force d'action, et qui
est le titre exécutoire du contrat, la lettre de change,
fut soumise de bonne heure, par l'usage d'ahord, par les
lois ensuite, à des règles sévères et précises.

Dans le principe, elle ne revêtit aucune forme sacra-

mentelle. Le marchand étranger apportait-il des fonds
à échanger, recevait-il sur les divers marchés des

pièces qui n'avaient pas ht même valeur dans son pays,
ou pour so mettre en sûreté, comptait-il ses fonds à un

banquier, il recevait en retour des bons lires sur un

délégué. D'abord ce ne furent que des reçus dans les-

quels la dette était avouée. Plus tard ce fut une véri-

(l\ t.. Nonguier, loc. cil., I. I,.cliap. IV, page 09.

(2) bornai, lois civiles, t. XVI, Inst. IV, page 310.
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table lettre, datée, rédigée ordinairement a la troisième

personne et indiquant le nom do celui qui avait versé
les fonds ; celui-là venait en personne recevoir le paie-
ment sur la présentation du litre.

Celte nécessité de se présenter soi-même pour tou-

cher les fonds amenait des embarras ; le négociant ne

pouvait pas toujours abandonner ses affaires pour en-

treprendre un long voyage, sa présence au comptoir
était souvent la condition de la réussite; il fallait aller

d'une foire à l'autre, parcourir de grandes distances,

présider aux ventes et achals, et recourir ensuite au

contrat de change pour pratiquer un nouveau virement.

Comment, avec un rescrit à son nom, percevoir des

sommes à Lyon pur exemple, quand on est dans l'im-

possibilité de quitter Venise? La difficulté n'était pas
sérieuse; au moyen-âge le correspondant ne s'cnquérail

pas du porteur, mais de la prière; il suivait la foi du

banquier donneur d'ordre. Il fut donc aisé de passer
sous silence lo nom do celui qui devait loucher les

fonds. Les premières lettres furent ainsi rédigées :

Simon Rubcns, bancherius, fatclur habuissc libras Jf

danarium Januoecl danarios 52, pro quibus Withcinus,
bancherius ejus frater débetdarc in Palerma Marcas octo

boni argenli illiqui illi dabit hanc cartam.

Telle est la formule la plus ancienne citée par les au-

teurs allemands ; elle remonte à l'année 1207. On pour-
rait multiplier les exemples ; mais celui-ci suffit pour
bien faire saisir le caractère de l'institution dans son

principe. Toutes ces lettres non-seulement énoncent ht

valeur reçue, mais encore la valeur à fournir; il ne

pouvait en être autrement, puisque lu lettre de change
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à cette époque n'était que la constatation d'un contrat
de change manuel fait de place en place. On ne sera

pas surpris de l'absence de l'acceptation, si l'on re-

marque que dans ces temps éloignés les rescrits étaient

toujours tirés sur le même banquier dont les parents
étaient les délégués. Alors le tireur et le tiré étaient le
môme personnage. Aussi le nom du tireur et du tiré
est-il constamment le môme dans ces mandats ou res-

criptions.
Telle fut la lettre de change primitive, l'institution

première dans sa pureté. C'était un billet à domicile
constatant un change manuel de monnaies différentes,

opérant en quelque sorle longa manu.
Deux personnes seulement étaient obligées, le tireur

et le tiré; le tireur était le banquier donnant à son
rrèic ou a son préposé sur une autre place l'ordre
de payer ; le tiré, ce'ui qui devait exécuter cet ordre ; vé- •

r\\oh\oprocurator, il était soumis à toutes les règles du

mandat. Or tout mandat est essentiellement révocable (I ).
Il suffisait au tireur de manifester une volonté contraire

au tiré pour anéantir ou entraver l'opération et pour re-

tenir ou déshonorer par une surprise celui qui comptait
sur ies espèces promises.

D'un antre côlé, on ne pouvait transmettre définiti-

vement au moyen du mandat pur cl simple les droits

du donneur do valeur au porteur du rescrit. Le man-

dant conservait toujours uneaction contre le mandataire

qui lui devait rendre compte de sa gestion. On suivait

exactement les principes du droit romain. L'obligation,
le lien de droit n'existait qu'entre deux ou plusieurs

il) D., L XVII, 1.1, 1.12, gV), mandativel conlr».
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personnes déterminées et parties au contrat; le chan-

gement de l'une d'elles engendrait une nouvelle obli-

gation; seuls, les Héritiers ou successeurs universels,
comme continuateurs de la personne du défunt, étaient

exceptés de celle règle si rigoureuse (1). La cession de

créance n'existait pas à Rome.

Appliquant cette législation à la lettre de change, le

porteur mandataire était à la merci du donneur de va-

leur qui pouvait exiger les sommes par lui perçues ou

révoquer le mandat, et à la discrétion du tireur qui à

son tour pouvait retirer son mandat au tiré; de telle
sorte que le porteur n'était jamais sûr de la réalisation
du papier. On obvia bientôt à ces inconvénients gra-
ves, que la mauvaise foi ou un malentendu pouvait
souvent amener.

Les jurisconsultes romains et les contitutions impé-
riales, comprenant les avantages de la cession de

créance, avaient apporté un tempérament à la rigueur
du droit primitif, cl créé un mandataire d'une nature

particulière qu'on nomma procurator in remsuam. Sous
la qualification d'actions utiles, il put exercer les ac-

tions de son mandant comme siennes, sans avoir de

compte à rendre et sans crainte devoir son mandat ré-

voqué de son vivant ni par sa mort; celle du créancier,
du mandant ne pouvait y mettre fin (I). On appliqua
ces principes an porteur de la lettre de change qui de-
vint un procurator in rem suam ; mandataire irrévocable,
il faisait sa propre affaire à ses périls et risques.

Résolue vis-à-vis du donneur de Valeur, la môme

(1) Gaius, Inst., comm. Il, §§38 cl 39 .

(2) Code, lib. 1, t, 10, de oblig, consl. I, Gordian.
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difficulté se présentait par rapport an tiré dans sesrap-

ports avec lo tireur. Le mandat pouvait être révoqué, il
fallait lier irrévocablement le banquier mandataire. On

y parvint par l'acceptation.
Il faut se reporter aux foires du moyen-âge pour

saisir l'origine de l'acceptation : la lettre do change était
tirée par un banquier sur un autre banquier, son ami,ou
sur un préposé son parent; la confiance était réciproque
et méritée. Peu nombreux dans le principe et en face
d'un commerce peu étendu, ils pouvaient seconnaître, so

renseigner et surveiller aisément des opérations res-
treintes. Mais iC commerce se développa, les lettres de

change so multiplièrent; alléchés par les profits énor-

mes, réalisés par les premiers banquiers, de nouvelles

banques so formèrent, les relations s'étendirent et la
circulation des valeurs devint si considérable que l'or,

l'argent cl le papier se trouvèrent presque en entier dans
les mains des banquiers. Ils furent obligés de se voir

souvent pour so consulter et régler entr'eux des comp-
tes énormes; aussi suivaient-ils assidûment les grandes
foires. Us se réunissaient sur une des places de la loca-
lité pour y effectuer leurs paiements, car il exislait a
celte époque uno grande quantité de lettres de change,

payables en foire et tirées sur chacun d'eux. S'ils eus-
sent été obliges de les payer toutes en numéraire, il au-
rait fallu traîner après soi des chamois chargés d'or et

s'exposer à do grands risques. Ils simplifièrent ces

paiements au moyen do liquidations dites virements en

foire. Réunis en cercle sur la place du change, ils opé-
raient par voie de compensation ; chacun amortissait les
valeurs qu'il devait par celles qui lui étaient dues par
son collègue ; la différence seule était payée en nuiné-



- 95 —

raire. A l'appel de son nom, chaque banquier recon-

naissait le titre par ce.«mots agréé ; l'acceptation ne pré-
cédait le paiement que d'un instant do raison ; on put
dire au moyen-âge avec vérité: Acceptation vaut

paiement. Ce système est encore suivi de nos jours par
les agents de change dans les liquidations de quinzaine
a la Bourse, cl par les banquiers de Londres pour
rechange quotidien des chèques au Cloaring-IIouso,

Les liquidations en foires disparurent, mais les négo-
ciants cl les banquiers, habitués à regarder celte opéra-
lion comme inhérente à la lettre de change, étendirent

l'acceptation à chaque rescrit. On fit agréer, accepter la

lettre de change par le tiré. Au lieu d'être verbale, l'ac-

ceptutiou fut écrite sur le papier même et engagea
irrévocablement dans les liens du change le tiré. Comme
la lettre do change était généialcment à terme, l'adage

acceptation vaut paiement, fit place à celui-ci : le tiré doit

à son acceptation. Ainsi se trouva lié envers le porteur,
déjà procurator in rem suam,\a tiré devenu par l'accep-
tation engagé principal.

L'usage de l'acceptation remonte assez haut : il résulte
d'une formule de lettre de change conservée par Balde

qu'elle était connue en l'année 1381.

AI nome di dio. Amen.

A di primo de februario, MCCCLXXXI, pagaie

per quesla prima leltera ad usanza da voi medesimo, li

bre fi5 de grossi sonoper cambio de ducali HO, che quesli
chihone recevulo da Scïoel compagni altramente le pa-

gaie (0-

(I) Ilalde, Consilia, éditio Diixiensis, 1190, pars I, Cous. 53.
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Ainsi conçue, et avec deux engagés seulement, la let-

tre dochangesc suffit à elle-même pendant un ccrlaiu

laps de temps. Mais on comprend bien (pie la transfor-

mation du mandataire eu procurator in rem suam ne

pouvait être l'équivalent de la cession, puisqu'elle
bornait la circulation de la lettre de change au rapport
do quatre personnes. Un changement radical devait

donc être introduit par l'adoption d'une nouvelle for-

mule.

L'Eglise, en haine du prêta intérêt,défendit absolu-

ment ces mandats ou rescriptions comme renfermant

un moyen détourné de faire l'usure; mais débordée par
la pratique cl forcée par la nécessité, elle toléra d'abord

la lettre de change entre négociants seulement.

Pour prouver cette qualité, on inscrit alors dans la

lettre elle-même, et le nom du .donneur do valeur et

celui du porteur du papier. Dans la nouvelle formule

quatre personnes figurent sur le litre : le donneur de

valeur, le tireur, celui qui devait recevoir les fonds et

lo tiré: Voici un exemplaire recueilli dans Scaccia (I).

Numérote per itlron primant lilteram primo oct. Lucoe

da Goz-o. 13 libras quoe in pari valore hic receplai sunl

à j][assio Rhena : numérale vero tempesline, et n\eum in

tompulum scribile et R, lia Chrislus nos salvcl.

Bonromoeo de Bonromoei, salutem.

Mediolano, D mardi I.Ï2».

Au dos de la lettre. — Alexandro de Bonromoei et

Dominico de Androea.

Prima de lib, ï?>.

(1) Sigisniondi Scaccia, op., cit. at., pages 508 et 509.
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On y rclrouvo les caractères principaux de la lettre

de change primitive , la remise de place en place,
renonciation do la valeur reçue et des espèces à four-

nir; enfin le môme nom patronimique chez le tireur

et le tiré.
Tolérée seulement, la lettre do change fut désormais

acceptée par les papes le jour où ils fixèrent les chan-

ges de place en place et voulurent connaître do leur

justice, ou de leur injustice (1). Pie V, dans uno de ses

constitutions,* accordait même une action au créancier
contre le débiteur qui en refusait lo paiement (2).

Décrétant ainsi le prix du change, les papes activèrent
la circulation des rescrils. La lettre de change propre-
ment dite fut remplacée pour les non-commerçants, par
la lettre de change co» riscosa , avec rescousse. Elle

voyageait4dans plusieurs villes, retournait à son point
de départ chargée de divers changes fixés par les pa-
pes ou reconnus par les lois, et tournait les sévères pro-
hibitions do l'église en transformant l'intérêt promis en

un change légal. « C'est chose curieuse, dit Fré-

mery(3), de voir les jurisconsultes italiens du XVe et

du XVIe siècle annoncer emphatiquement les immenses

difficultés que présente la science du contrai do change,
s'enfoncer dans ses proie.(leurs, poursuivre pesam-
ment mais avec une patience infatigable le change sec,
cambium siccum vel ficlum, ou prêta intérêt, dans toutes
les conventions où il cherche à se cacher et à chaque
instant être pris au piège en concédant tout ce qu'il en

faut-àHeurs subtils adversaires. Aussi, las de frapper

.•'^•"(1) Slracclif^rVacUlus, de mercaturapars I, n» 20, t. 0, f» 285.

-ï (2Y>Co^sU&UoVdeY'c^ Sllf- camlJ'i:i. 15 février 1575.
—-

(3) J'r&'nek-, jvludts dedroit commercial, chap. XV, page 95.
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dans les ténèbres, ils se plaignaient amèrement que les

marchands de leurs temps inventent chaque jour de

nouveaux moyens d'embrouiller le contrat de change

pour couvrir leurs usures. On conçoit combien cet étal
de choses a rendu fréquent l'usago de la lettre do

change. »

Lo change sec, feint, adultérin ou impur, poursuivi
avec tant d'obstination par l'Eglise et les rois, était

un prêt usurairo et do la pire espèce. Mareschal (1)
nous en indique l'origine: «Aussi a-t-il pris sa nais-
sance de Pluton a Proserpine, à l'issue desguerres de la

ligue, n'estant paru ni usité que depuis icelles. Mais

son progrès est principalement, depuis l'édit du 10

juillet 1G0I , vérifié en Parlement le 18 février 1602,
de la réduction des rentes du denier douze au denier

seize. » Dos courre-tiers ou scnsafs s'adressaient à des

capitalistes rapaces et leur proposaient de prêter
des sommes d'argent à des emprunteurs qui leur

payaient de gros revenus. Seuls, les semais connais-

saient le nom des créanciers, il restait en blanc sur

le titre. Les fils de famille, les partisans de la ligue
et les négociants gênés dont ils consommaient la ruine,
étaient les clients do ces hommes avides, certains de

l'impunité. Co change-excita la clameur publique et
fut sévèrement prohibé par les lois civiles et religieu-
ses (2). Il disparut bientôt, comme ta lettre de change,
avec rescousse, et n'était presque pas connu en 1673.

Restait donc le change d'une monnaie contre une

(1) Mareschal, Traité de change et rechange , page 21.

(2) Constitution de Pie IV , 27 mai 1560. — Id. Pie V , 15 février 1575.-

Ptagmatique de Sébastien , roi de V tugal. — Décrets de Charles—Quint et

Philippe II, en Espagne, etc.
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autre, et le change mercantile ou réel dont la lettre de

change n'était que le titre exécutoire, la preuve dé

l'engagement des parties, comme l'indique surabon-
damment sa forme à celte époque. Lo mandat révoca-
ble d'abord , irrévocable ensuite , fut l'élément juri-

dique do cette opération jusqu'à la découverte de la
clause à ordre.

CIIAPIRE III.

Nature et caractère de la lettre de change
depuis la clause à ordre.

Dans cette première période, l'impossibilité de trans-
mettre aisément à un tiers la lettre do change, était
l'inconvénient lo plus grave de celte institution. Le
cercle de son action était forcément limité, le principe
de la cession de créance ordinaire n'étant pas même

applicable à ces rescrits. Les Italiens cherchèrent alors
un remède, un moyen radical do transport qui permît
à tout preneur de se dessaisir en faveur de toute per-
sonne de ses droits, sans employer les formalités gênan-
tes de la cession de créance. Us le trouvèrent, mais
les interdictions de l'Eglise et la surveillance inquiète
des juristes du droit canon les empêcha do le mettre
en pratique et de le développer ; plus indépendants et

plus éloignés de Rome, les Français se mirent à l'oeu-
vre sur l'indication des Italiens et réussirent de bonne
heure à faire triompher le principe de la cession. En
France le tiré put payer à tout porteur de titres, à la
seule condition que le transfert fût mentionné au dos
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de la lettre elle-même ; d'où lo nom d'endossement
donné à ce nouveau transport de la propriété. Cette

signature inscrite sur le papier lia le cédant, il dut à
sa signature. Telle fut l'innovation apportée au XVIIe
siècle à l'ancien système ; au lieu de deux engagés ,
trois furent compris dans les liens du change: le tireur,
le tiré et le cédant, ou endosseur.

La lettre de change devint cessible par l'introduction
de la clause à ordre dans la formule. Elle fut ainsi ré-

digée :

Paris, le /« janvier 1680 B, P. F. 10,000

A un mois de date, il vous plaira payer, contre celte
lettre de change, à M. Jean , ou à son ordre, la somme
de dix mille francs, valeur reçue complant dttdii.

Bon pour dix mille francs,

Jacques.
A Monsieur Antonin,

banquier, à Rouen.

Cet avantage exclusif au commerce de transporter
les droits à un tiers par le seul effet de l'endossement,
donna à la lettre de change une nouvelle et immense

utilité, elle servit à acquitter avec un seul mouvement
de numéraire une grande quantité do marchandises et

devint l'instrument le plus énergique de circulation.
Le papier, couvert de quatre ou cinq signatures, éleva
la letlre de change à sa plus grande puissance de cré-
dit. Chaque cédant lié par sa signature ajoutait une
sûreté de plus pour sa réalisation future. Admirable
institution dans laquelle, plus la circulation du papier
est active, plus grande est aussi la garantie du dernier
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porteur ; il peut invoquer contre les autres signataires,
non point un droit dérivé transmis par les précédents

porteurs, mais un droit propre que lui donne sa qua-
lité do propriétaire et de détenteur du papier.

On no pouvait agir autrement sans briser l'institu-

lion elle-même. Quo voulaient les négociants par l'in-

troduction delà clause à ordre? Transmettre facilement

le papier, le faire circuler aisément et toujours ; pour
arriver à cet heureux résultat, il fallait lui donner toutes

les garanties possibles pour sa réalisation à l'échéance.

Or, en n'accordant au porteur qu'un droit relatif, on

allait directement contre le but de l'institution ; il est

évident que plus les signatures auraient été nombreu-

ses, moins grande aurait été la sécurité du porteur, à

qui chacun des endosseurs pouvait opposer des excep-
tions diverses. La pratique seule conduisit le commer-

çant au système du droit absolu ; il n'y eut aucun

effort d'esprit, aucune théorie préconçue et arrêtée; le

but indiqua lo moyen.
Aux Italiens appartient l'idée ingénieuse de la clause

à ordre, aux'Françaisrevienl l'honneur de l'avoir formu-

lée. Ce fut au commencement du XVIIe siècle qu'apparut
celte forme nouvelle (1); généralement acceptée en

France, elle se propagea rapidement dans toutlo monde

commercial, dont elle est restée le plusgrand auxiliaire;
elle prit une grande extension en Angleterre, comme

le démontre la création de la première banque de cir-

culation, la Banque de Londres , fondée en 1669 par
Guillaume d'Orange. En France clic fut consacrée par
l'ordonnance de 1673 et le législateur de 1807.

•'1) L'ordonnance de 1035, de Dautzen, dans son art. 8, défend l'endossement

d'une manière expresse.
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De ce que la transmission de la lettre de change ne

crée pas un droit relatif, mais un droil absolu, il ré-
sulte de nombreuses différences entre la cession de
créance réglée par la loi civile el le transfert du titre

par endossement. Ainsi :
1° Dans uno créance ordinaire, lo cédanl ou le ces-

sionnairo est tenu de notifier au débiteur cédé la ces-
sion do la créance, si celui-ci ne préfère la reconnaître
dans un acte authentique; dans la lettre de change, le
dernier porteur a droit au paiement par le sou! fait

qu'il est détenteur du papier et sans autre formalité

que la présentation du litre.
2° Dansune obligation lo cédant est garant do l'exis-

tence de la créance au moment de la cession, il ne

répond pas de la solvabilité du débiteur. Au contraire,
en matière de lettre de change, chaque porteur anté-
rieur garantit aux porteurs ultérieurs la réalisation du

papier ; le dernier porteur a uno action non-seulement
contre le tireur et le tiré, mais contre tous les endos-
seurs successifs.

3° Le débiteur dans une créance peut opposer au

cessionnaire les exceptions qu'il a droit d'invoquer con-
tre le créancier originaire, par exemple la compensa-
tion; ici, dès que la lettre de change est cédée, le nou-
veau porleur acquiert un droit absolu; il peut exiger
le paiement sans qu'on puisse lui opposer aucune

exception, pour lui lo papier esl la représentation de

l'écu métallique. On pourrait multiplier les différences ;
celles que l'on vient de signaler indiquent suffisam-
ment le caractère des deux institutions.

A partir de la clause à ordre, ia lettre de change
conserva-l-cllc son ancien caractère? Ne fut-elle, comme
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auparavant, que le corollaire du contrat de change, une

preuve de l'obligation? De graves dissentiments sépa-
rent les jurisconsultes.

La généralité dos ailleurs français et italiens (1)
soutiennent éitergiquement, que la lettre de change,
sous celle nouvelle forme, n'est antre chose qu'un
mandat et le titre exécutoire d'un contrat do change.
Son caractère, malgré l'endossement, reste le même

qu'au moyen-Age à son apparition.
Le publiciste allemand M. Eincrl (2) assimile la

lettre de change à i'écu métallique, et, conséquent avec

lui-même, il déclare que lo négociant est obligé de

livrer sa marchandise après la remise entre ses mains

d'une lettre de change par l'acheteur. « Quels que
soient les rapports qui donnent naissance à la dette,
si pour son paiement une traite est donnée, celle-ci

en opère l'extinction et effectue toujours sa radiation. »

Et plus bas Einert ajoute : « Partout, on pari de ce

point de vue quo la traite donnée contre des marchan-

dises, môme dans les mains do celui qui la reçoit, est

considérée sur-le-champ comme argent. »

Ces deux systèmes sont inacceptables; les uns elles

autres sont allés à l'extrême, et les extrêmes sont tou-

jours faux. Einert a raison en fait, mais non en droit.

11n'est pas exact de dire qu'un effet de commerce soit

l'équivalent de l'écu métallique. Aucun texte n'oblige

(1) Pardessus, Cours de Droit Commercial, t. 2, p. 300-, L. Nouguior,
!oc. cil., t. 1, page 83 ; Pi>r>.<!, De la lettre de change et du billet 'à ordre ;

Introd., page 11, etc. -, CesarLi , piincipii délia Giurispmdenza commerciale, 2e

éd. page 108, \ 8.

i2) Einert, lias WVchselreclil na'-.h dein Bediirfaiss des Weclibclgeschatsf in

neunzehnlcn Jahrbundert.
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à recevoir une lettre de change contre sa marchandise,
a moins de convention expresse ; la volonté des con-

tractants fait alors la loi des parties. Qui ne sait que
le billet do banque n'a pas même un cours forcé, à

moins quo le prince ou la loi no vienne lui donner ce

caractère?
Co n'est plus un mandat depuis la clau.seà ordre

et l'ordonnance de 1673. La lettre de change n'est

plus essentiellement et exclusivement un modo d'exé-
cution du contrat de change. Le créateur s'oblige bien,'
il est vrai, à faire payer une certaine somme par quel-
qu'un dans un autre lieu ; mais le tiers porteur n'a

rien à examiner dans les rapports du tireur cl du tiré,
il ne peut être garant ni de leur dol, ni de leur fraude,
et or. ne peut lui opposer les exceptions que les par-
lies peuvent faire valoir entre elles. La lettre de change
est autre chose qu'un instrument destiné à procurer
l'exécution facile d'un contrat de change; par exem-

ple on emprunte une somme d'argent pour établir un
commerce ou l'alimenter, le prêteur exige une lettre
do change et l'emprunteur la souscrit ; où est le con-

trat de change? Il n'existe pas. Le contrat do change
aurait-il véritablement précédé la création de la lettre
de change, quo celle-ci présentera toujours des carac-
tères que la théorie générale des contrats est impuis-
sante à expliquer (1). «Ainsi, dit M. Démangeât, pour
en donner un exemple bien frappant, on admet habi-

tuellement, et il faut admettre en effet, que le tireur

est obligé envers le porteur comme s'il avait traité
directement avec lui, c'est-à-dire qu'il ne peut pas lui

(I l Démangeai, Traité de la lettre de change, etc., préliminaires, page 11.
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opposer les moyens de défense (tels que compensa-

tion) qu'il aurait pu opposer air preneur. Or cela

s'écarte manifestement de la théorie générale des con-

trats, d'après laquelle, d'une part, le contrat n'a d'effet

qu'entre les parties contractantes et leurs ayant-causo,

et, d'autre part, un ayant-cause ne peut pas avoir

plus de droit que son auteur. » C'est que la lettre de

change a dépassé son but originaire et est devenue une

obligation elle-même indépendante ÛÙ tout contrat pri-
mitif (1).

Quelle est donc la nature de celle nouvelle obliga-
tion? Elle est assez difficile à définir et caractériser;

cependant nous allons essayer de présenter un système

qui nous paraît répondre à toutes les vues de la théorie

et do la pratique.

L'Hypothèque, d'après les'auteurs Allemands, n'est

point un droit réel, c'est uno obligation de la chose, la

res est obligata; la chose contracte passivement sans quo
le créancier prenne en considération la personne du

propriétaire. Le champ hypothéqué est censé devoir;
c'est lui qui, par fiction, a contracté l'obligation, lui

répond aussi de son engagement. Celte doctrine est

fertile en conséquences; car le créancier , sans se

préoccuper do la personne du contractant, simple

porte-parole du champ grevé, poursuivra l'immeuble

qui répond de sa delte jusqu'à concurrence de la valeur

hypothécaire. Le débiteur porte-parole pourra bien en-

treprendre des opérations désastreuses, tomber en faillite

on en déconfiture, le créancier aura toujours sa dette

garantie : il ne craindra pas la concurrence des autres

;l) Albcrtus Mosser, de origine, naluia atque indole canibii.
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créanciers chirographaires, car il vient demander l'exé-
cution d'une obligation contractée par le champ grevé, et
non par le débiteur failli.

Si on admet par fiction qu'un immeuble peut contracter

passivement, pourquoi ne pas accepter qu'il peut con-
tracter activement? Appliquant cette théorie à la lettre
de change, on peut raisonner par analogie. Ce n'est pas
le donneur d'ordre qui a contracté avec le tireur ou le

lire, c'est le papier ; l'obligation a été prise par le tireur
et le tiré en faveur du papier lui-même, de la lettre
de change; la personne du créancier originaire est
de nulle considération, d'aucun poids dans notre ins-
lilulion moderne ; le papier a par lui-même un droit

propre; c'est lui qui est censé avoir contracté .avec le
tireur et le tiré; ces débiteurs doivent au papier, n'im-

porte dans quelles mains il passe. Le porteur définitif
d'une lettre de change n'a nul besoin de s'occuper des

porteurs antérieurs, il agit en vertu d'un droit propre et
comme détenteur actuel du papier.

Elle joue sous certains rapports le rôle inverse de

l'hypothèque. Dans celle-ci la chose est obligée, et le
débiteur n'est que le mandataire pour ainsi dire de la
res obligata ; dans la lettre de change, au contraire, le

'
papier est pour ainsi dire un créancier représenté par le
dernier porteur.

On peut définir la lettre de change, un papier créé

par le commerce, qui reçoit toute sa vertu de sa forme
et sert à procurer de l'argent. Elle est un signe repré-
sentatif de la monnaie, et joue dans le commerce, dans
une certaine mesure, le rôle d'écu métallique.

Elle doit se légitimer elle-même, sans le secours de

moyens extrinsèques, et contenir pour être valable les
énonciations requises par la loi.
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CHAPITRE IV.

Formes de la lettre de change moderne.

Puisque la lettre de change reçoit toute sa vertu de
sa forme, il faut connaître les diverses exigences du

législateur. L'ordonnance de 1673 s'exprimait ainsi :
« Les lettres de change contiendront sommairement les
noms de ceux auxquels le contenu devra être payé, le

temps du paiement, le nom de celui qui en a donné la
valeur ; et si elle a été reçue en deniers, marchandises
ou autres effets (1). »

Le Code de 1807 est plus explicite; les rédacteurs ont

ajouté à l'ordonnance dont ils so sont inspirés quelques
formalités nouvelles écrites dans l'art. HO du Code de

commerce. Il est ainsi conçu :
« La lettre de change est tirée d'un lieu sur un

autre.
» Elle est datée.
M Elle énonce la somme à payer, lo nom do celui

qui doit payer , l'époque et le lieu du paie-
ment;

» La valeur fournie en espèces, en marchan-

dises , en compte, ou do toute autre manière ;
» Elle est à l'ordre d'un tiers, ou à l'ordre du tireur

lui-même.
» Si elle est par première, deuxième, troisième, qua-

trième, ctu., elle l'exprime. »

(1) Ordonnancede 1013, l. 5, ail. 1.



- 108 -

Nous allons étudier dans les paragraphes suivants
ces formalités nombreuses, en ayant soin de signaler
les dissemblances qui séparent l'ordonnance de 1673
du Code de 18r>7.

Si.

La lettre de change est tirée d'un lieu

sur un autre.

La remise d'un lieu sur un autre est la première
condition exigée parla loi; celte disposition, relative au
fond plutôt qu'à la forme, aurait dû faire l'objet d'un

article spécial. Néanmoins on peut justifier jusqu'à un

certain point son insertion dans Fart. 110 du Code de

Commerce, puisque le créateur du papier doit toujours

indiquer le lieu de la confection et celui du paiement.
Ces mots» clic est tirée d'un lieu sur un autre, expriment
la nécessité de cette mention.

On ne peut concevoir dans le principe la lettre de

change sans cette condition essentielle à son exis-

tence ; elle avait un unique emploi, servir a faire

passer uno somme d'argent d'une ville dans une autre

sans transport do numéraire. Cette remise d'un lieu

sur un autre existait donc nécessairement; mais ce no

pouvait être une remise d'un lieu quelconque sur un

autre lieu. Non, il fallait trouver un banquier qui vou-
lût adresser un roscrit à son confrère ou à son parent;
or, les banquiers ne fréquentaient et n'habitaient que
les places de commerce, les villes où se faisaient les

opérations de change cl le trafic des monnaies. A celle
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époqaes, la remise d'un lieu sur un autre était une

i émise de place en place; la force des choses le voulait

ainsi.

L'ordonnance de 1073 n'exigeait pas celle énon-

ciation , niais une jurisprudence constante en avait

fait une formalité substantielle. Remise de place en

place était l'expression consacrée dans cette période

pour indiquer la remise d'un lieu sur un autre.

L'interprétation de ces mots ne larda pas à soulever

desdifficullés sérieuses. Les uns disaient que le motpface

signifiait le lieu où se faisait la banque, le négoce d'ar-

gent, ettiraientcellc conséquence, qu'on ne pouvait créer

unelettre de change que dans un endroit où il y avait

une banque pour être payée dans un autre lieu où se

faisait aussi te trafic d'argent ; ces places étaient ordi-

nairement à dix lieues de distance. D'autres soutenaient

que ce terme désignait simplement une place de

commerce où so faisaient les affaires ordinaires, où il

pouvait ne pas so rencontrer do banque; la jurispru-
dence (l), accordant le caractère de lettre de change
aux traites tirées d'une ville sur une viltc limitrophe,
semblait donner gain de cause à celte dernière

opinion.
La lutte durait encore quand fut promulgué le Code

de Commerce. Ecartant evec soin ces mots, remise de

place enplace, te législateur paraissait avoir tranché la

difficulté dans l'art. 110 du Code de Commerce; mal-

(1) Guy Rousseaude I.acombe, V« lettre de change, arrêt de 1GGI; Salvial,

jurisprudence du parlementde lîordeauv, page 35, arrêts de 1710, 1730 et

1731.
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heureusement la rédaction vicieuse de l'art. 632 four-
nit un nouvel aliment à la controverse, et ressuscita
le débat. Quel sens doit-on attacher à ces mots de
l'art. 632, remue deplace en place?

Plusieurs fois poséedevant les tribunaux, la question
a reçu des solutions diverses. La cour de Lyon, dans un

arrêt du 21 juin 1826, déclare qu'il ne suffit pas que la
remise soit faite d'une commune rurale sur une autre

place de banque, et qu'il n'est pas vrai do dire que le
mot place soit employé dans l'article 632 du Code de
commerce comme synonyme de lieu ; cette môme cour
confirmait par un arrêt du 12 mars 1832 sa jurispru-
dence ( I ), à laquelle s'est ralliée la cour do Riom par son
arrêt du 7 avril 181»: « Considérant, dit co dernier

arrêt, quant à la contrainte par corps demandée, qu'il
ressort évidemment de la combinaison des art. 110 et
632 du Code de commerce, que le législateur, en disant

remise d'argent fait de place en place, a eu en vue les

places de commerce et non-seulement les remises d'un

lieu sur un autre, etc. (2). » C'est la théorie de l'ancienne

jurisprudence.
Ccltcscluiioncslabsolument erronée, et nous refusons

notre assentiment à un système destructif du crédit et

de la circulation, pour l'accorder avec empressement à

l'opinion contraire de la cour de Grenoble. Adoptant le

motifs du tribunal de Saint-Marccllin, la cour ajoute :
« On ne comprendrait pas que le législateur, appelé à

préciser les caractères do la lettre de change dans l'art.

110, n'eût exigéque la remise d'un lieu sur un autre, et

(1) Ralloz, Répertoire, V* effets de commerce, 11°18,

(2) ltcv.clCar.. 15, 2, 057.
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que dans une disposition ultérieure* étrangère à la na-
ture et à la forme do la lettre de change, relative seule-
ment à la compétence du tribunal de commerce, il en

eût dénaturé les caractères et les conditions (1). » La
même doctrine esl consacrée par un arrêt de Bordeaux
du 11 août 1841 (2).—Non, le législateur, en rédigeant
l'article 632, n'a pas voulu détruire ce qu'il avait édicté
dans l'article 110; mais, suivant avec trop de servilité
l'ordonnance de 1673, il en a reproduit maladroitement
le texte (3), et a ranimé à son insu une controverse qui
n'a plus sa raison d'être, en présence des travaux pré-
paratoires du Code, de la discussion de l'art. HO, et sur-
tout en face de l'extension et des nécessités du com-
merce moderne.

Ainsi, lo tribunal de Laiglo proposait au conseil
d'Etat d'exiger qu'une lettre de change fût toujours tirée
d'une placo de commerce sur une autre plâco de com-
merce. Cette prétention fut repoussée parce motif que
la lettre de change est utile à d'autres qu'au négociant,
et que le commerçant lui-même serait la première vic-
time de celle restriction ; car il fait souvent des achats
dans de petits villages où il peut avoir hesoin, pour les

solder, du secours do la lettre de change (4). La raison
élail décisive et on no s'arrêta pas plus longtemps à
cette proposition. C'est donc dans l'article 110, cl non
dans l'art.. 632 du Code do commerce, qu'il faut cher-
cher l'intention du législateur.

(1) Dallo/, Répertoire, loc. cil. n" 41. —Grenoble, 25 août 183S.

(2) Dev.et Car., 12, 2, 112.

(3) Ordonnance de 1673, t. 7, art. 2.

(1) Lo- ', Esprit du Code de commerce, sur l'art. 110.
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Quelle distance doit-il exister entre le lieu où une
lettre est tirée et celui où elle est payable? Celte ques-
tion est délicate ; si l'on consulte la jurisprudence de la

cour de Cassation, il semble qu'elle veut au moins la re-

mise d'une commune sur une aulre. Cependant rien de

bien formel surce point ; c'est une question de fait laissée

à l'appréciation du juge, qui devra s'inspirer des néces-

sités commerciales, de l'importance des transactions,
des rapports de ces petits centres entr'eux. Une inter-

prétation très-large doit être donnée à ces lermes tiré
d'un lieu sur un aulre ; ainsi l'entend la pratique,
et l'on trouve dans ta circulation un certain nom-
bre de lettres de change qui ne réuniraient pas la con-
dition de la remise d'une commune sur une autre re-
mise qui n'est pas formellement exigée par la cour de

Cassation, mais vers laquelle tend sa jurisprudence.
La loi veut que la lettre de change soit payable dans

un aulre lieu quo celui où elle a été souscrite ; d'où

il faut conclure que le terme d'une lettre de change
ne peut pas convenir au moment de sa formation qu'elle
sera payée par l'accepteur dans le lieu même de sa con-

fection. Cet effet, accepléavcc celle condition par le lire,
ne serait qu'une simple promesse dont les tribunaux de
commerce ne pourraient connaître si l'accepteur n'est

pas commerçant.
Si la lettre do change a été tirée d'un lieu sur un

autre, l'accepteur pourra-t-ildu moins par des conven-
tions ultérieures à la confection de la lettre, la rendre

payable, dans le lieu même d'où elle a été tirée? Le

grand juge, le 31 octobre 1808, a répondu affirmative-

ment, et celte opinion a élé acceptée depuis par M.Nou-
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guier et un grand nombre de jurisconsultes (1).
M. Nouguier suppose qu'une lettre de change tirée de

Paris sur Rouen est présentée à l'acceptation ; devant
s'absenter à l'époque du paiement, le tiré indique daits
son acceptation qu'il paiera à Paris, à tel domicile : « Il

use, dit l'auteur que nous citons, d'une faculté légale
dont l'effet ne lie toutefois le porteur de la lettre de

change que de son consentement; en agissant ainsi,

l'accepteur n'altère pas le contrat de change qui exis-
tait parfait, etc., etc. »

Ces quelques lignes contiennent des erreurs gra-
ves. Il use, dit M. Nouguier, d'une faculté légale;
mais quel est donc le texte qui la consacre ? Sur co

point la loi est muette, et dans celte matière essentiel-
lement de droilslrict, il n'est pas permis de procéder par
induction ou par analogie. C'est une faculté légale, puis
il ajoute, qui dépend du consenlemcnl du porteur; c'est

aiors une convention. Or rien de plus opposé en droit

que ces deux mots légal et conventionnel. Une faculté

légale peut être imposée en dehors de la convention ;
mais si, pour exister, cette faculté a besoin du consen-
tement de l'autre partie, elle devient conventionnelle.

Légal et conventionnel sont donc les deux termes d'une

antithèse, et il est impossible,dc comprendre qu'une fa-
culté légale ait pour effet de ne lier quelqu'un que de
son consentement.

En agissant ainsi, dit toujours l'auteur que nous

combattons, l'accepteur n'altère pas lo confiât do

(1) Pardessus,Cours dedroit commercial,éd,' 1831, t. 2, page377; ttallo*,
Répert, loc. cit., n0 S2( M. L. Nouguier,loc, cit., t, 1, pageil.

8
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change. Peu importe le contrat do change, il n'a aucune
influence sur la lettre do chan;.-.", *e qu'il y a d'altéré,
c'cstla traite elle-même. Le légi.-L'eurne reconnaît pas
d'acceptation conditionnelle ; l'accepteur doit apposer
sa signature sur le papier, rien de plus, rien de moins;
et, s'il modifie le titre, on doit le protestersur lcchamp.
En conséquence, si le porteur d'une lettre de change
consent à recevoir une acceptation restreinte en trans-
formant la teneur du litre, il le fait à ses périls et ris-

ques. Il s'établit alors un nouveau lien de droit au-

quel sont étrangers tous les endosseurs qui précèdent
l'acceptation, ils sont dégagés do toulo responsabilité ;
le porteur a commis une imprudence, une irrégularité,
il doit en supporter les effets. Les endosseurs ont trans-
mis un titre payable à Rouen et onlgaranti le paiement
à Rouen; on leur présente un titre qui n'a pas été payé
à Paris, ils répondent avec raison qu'ils ne sont pas en

faute, puisque la provision était à Rouen; l'acte inter-
venu entre l'accepteur et le porteur est par rapport à
eux res inler alios acta, et leur personne, comme leur

responsabilité, esta l'abri de toute atteinte. Les endos-

seurs postérieurs à l'acceptation ne sont pas tenus en
vertu d'une lettre do change, puisque la formalité de
l'article 110, § 1er, n'est pas réellement exécutée, ou

plutôt a été détruite par l'acceptation ; la traite n'est

plus alors tirée dans un lieu pour être payée dans un

aulre.

Comment d'ailleurs le lire, qui a provision à Rouen ,
va-l-il payer à Paris? M. Nouguier a trouvé un moyen
très simple; il fera voyager fictivement la provision de

Paris à Rouen , puis de Rouen à Paris ; mais M. Nou-

guier oublie que les fictions n'opèrent qu'en droit et
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jamais en fait ; la loi peut bien, par des fictions, regar-
der l'héritier comme le continuateur de la personne
du défunt, et l'héritier qui renonce comme n'ayant
jamais élé héritier ; dire que le partage est déclaratif,
et que le copartageant est censé avoir toujours été

propriétaire de la part qui lui est dévolue, et n'avoir

jamais eu aucun droit sur les autres parties du bien

autrefois indivis ; mais faire voyager une provision est

un fait, et ici la fiction n'est plus possible, car un fait est
ou n'est pas. Nous regrettons donc la théorie du grand
juge et l'explication tout au moins singulière présentée
par M. Nouguier. Aussi, en s'appuyant sur les princi-
pes , il faut dire que l'accepteur ne peut rien changer
ultérieurement aux énonciations primitives du titre (1).

L'acceptation faite dans l'endroit môme où est tirée la
lettre de change n'enlève pas son caractère à l'effet de

commerce, si le paiement est exigible dans un autre
lieu. Par exemple: Pierre de Rouen lire une lettre de

change sur Jean , payable à Paris ; Jean , se trouvant
à Rouen , accepte purement et simplement la traite;
la remise d'un lieu sur un autre existe. Il n'est

pas nécessaire que l'acceptation soit faite dans le

pays où clic doit èlrc acquittée; le législateur a en-
vironné la lettre de change de formalités assez nom-
breuses , impérieusement prescrites pour sa validité ;
n'ajoutons pas des exigences nouvelles , dielées par la
fantaisie ou l'arbitraire, ne faisons pas loi quand nous
ne devons que l'appliquer. Le Code de Commerce ne

prohibe pas cette acceptation, et, si d'ailleurs toutes les
formalités sont remplies , la lettre do change est donc

régulière et valable.

(l)Cod,deComin.,arl, 124.
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Un écrivain français , M. Pardessus, prétend que la

lettre de change n'a pas besoin de porter en elle-même

la preuve qu'elle est tirée d'un lieu sur un autre.

D'après lui, il n'est pas nécessaire de faire mention

sur le papier- même de l'accomplissement de celle for-

malité , pourvu que des faits il résulte avec évidence

que celle prescription de la loi a été exécutée. Celte

doctrine est erronée ; la personne des contractants est
sans valeur dans notre institution, le papier seul joue
un rôle actif; les créateurs du litre disparaissent, s'ef-
facent et n'ont plus d'influence sur la valeur de la

lettre de change ; on no peut argumenter de leur per-
sonne potit* rendre légal un titre vicié dans son essence ;
le papier u un droit do créance, c'est à lui de se légiti-
mer lui-môme , sans appeler à son secours les acteurs

qui ont présidé à sa formation. Aucune preuve ne

pourra couvrir l'oubli de mentionner sur le papier le
lieu où l'effet a pris naissance et celui où il a été

accepté.
On a vivement critiqué celte formalité, et non sans

raison. Lo Tribunal, dès le principe, avait fait enten-
dre des observations pleines de justesse et s'élevait avec

énergie contre celte nécessité. « Ce mode de remise de

place en place est devenu une vaine forme , une espèce
do faux de convention d'un très mauvais exemple. Au
fond on no voit aucun motif solide dans la nécessité de
la remise de place en place. » Mais le Conseil d'Etat ne
tint aucun compte de ces raisons, et rédigea l'art. 140
tel qu'il nous est parvenu (1).

(1) Locré, Esprit du Codede Connu. , l. 2, page 13; Législation commer-
ciale , t. 2, page37. — Merlin, additionau mot lettre do change, g 2, p 000 .



— 417 —

Depuis, l'opinion du Tribunal a clé reprise par les
savants étrangers. Comment, la validité d'une lettre de

change, tirée de Bercy sur un négociant de la place de la

Bastille, ne pourra être contestée, et il en sera autrement
si le banquier demeurant rue du faubourg Sl-Honoré,
tire .sur un aulre banquier à la Villetle. « Aucun
auteur français, dit M. Miltermaicr (1), n'a pu donner
un motif rationnel de cette restriction qui ne doit son

origine qu'à un malentendu sur les véritables relations
du commerce. » C'est la conséquence de cette idée
fausse et que nous avons repoussée, que la remise d'un
lieu sur un autre est, même depuis la clause à ordre,
l'essence du contrat de change dont la lettre de change
n'est que le litre exécutoire (2). Aussi le commerçant
français est privé des avantages que procure la lettre
de change en Angleterre, en Allemagne et aux Etals-
Unis.

En Angleterre celle formalité n'est pas requise pour
la validité d'une traite. Le commerce anglais se sert

peu d'argent, il fait au moyen du papier et avec un
numéraire insignifiant un commerce prodigieux (3),
et il faut hien convenir que ces hommes pratiques, ces

négociants éclairés, entendent le commerce tout au
moins aussi bien que nous.

La loi allemande de 1818 n'exige pas davantage
que la lellre de change soit tirée d'un lieu sur un
aulre (4). Suivant les circonstances, par exemple dans

(1) Miltermaicr, Revue étrangère et française, t. 1, page 800.

(2) Evnert, loc. cit.; Bergson, Revue de droit français et étranger, t. 5, page
108.

(3) Ffriix et Strafford. — Carey, Revue étrangèreet française, t. 2, p. 310.

il) Drauer, Die Allgcmeine deutsebeWechscl. Ordiiund, 2"" 61.
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une grande ville, il peut être très-utile à l'homme qui
est dans les affaires, de tirer sur le lieu où il se trouve,
et on ne voit pas pourquoi on priverait lo commerce do
ce bénéfice en faveur d'un préjugé. Voilà co que permet
la loi allemande et celle des Etals-Unis.

H est certain qu'une législation moins restrictive

procurerait de grands avantages au commerce fran-

çais. Nous faisons donc des voeux pour que celte

formalité, d'ailleurs si aisément éludée, disparaisse
promploment de nos Codes, car nous ne voyons aucune

bonne raison à donner, sinon qu'elle est. On s'est

trop rappelé le moyen âge; à celte époque, nous

l'avons vu, il existait deux lettres de change, l'une

réelle, l'autre fictive dite avec rescousse. Les lettres

de change réelles avaient pour but d'éviter le trans-

port du numéraire d'une place sur une aulre ; elle

devait donc être tirée par la force môme des choses

d'un endroit sur un autre. La lettre de change avec

rescousse, tombée en désuétude avant mémo l'ordon-

nance de 1073, cherchait à déguiser [un prêt à inté-

rêt prohibé par le droit canon. Uno lettre de change
courait toute l'Italie cl revenait au lieu d'où clic sortait

grossie des comptes de retour. Ces escomptes n'étaient

autre chose quo les intérêts cachés sous l'apparence de
remises simulées.

Tout cela a disparu de nos jours; d'un côté, il n'y a

aucun danger à faire transporter de l'argent d'une ville

à une autre, et de plus le prêt à intérêt légal n'ett

point interdit par la loi. Aussi cette injonction es! inu-

tile; mais, puisque le législateur ordonne, nous devons
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respecter sa volonté. La lettre de change doit donc êlre
tirée d'un lien sur un autre pour ne pas dégénérer eu

simple promesse. Ce n'est qu'une affaire de forme, et

pourvu qu'on ait satisfait matériellement à celte néces-

sité, la lettre de change sera valable.

Cette prescription n'est plus en rapport avec nos

moeurs commerciales; aussi les négociants éludent ha-

bilement cette formalité gênante, et donnent, sûrs de

l'impunité, le scandaleux exemple de la violation cons-
tante de la loi. Mieux no vaudrait-il pas supprimer un

rouage inutile? Le commerce aujourd'hui comme au

moyen âge, finira par avoir raison.

§2.

Elle estdatée.

La lettre de change doit être datée. Quelle est la cause
de cet ordre impératif? Au moyen-âge, on lo sait, la

lettre de change n'avait, à son apparition, aucune forme

proprement dite; elle n'était qu'un rescrit, une prière
adressée par un banquier à un aulre. Comme tons les
écrits ces lettres furent datées, elccl usage excellent fut

conservé quand on créa la formule. Telle est l'origine do
cette injonction nouvelle. — Quelques auteurs anciens

ont cru voir dans cet usage l'intention de la part des

commerçants d'introduire clans la lettre de change elle-
même la preuve de la remise de place en place. Si
l'on accepte celte explication comme vraie, on peut
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dire quo l'ordonnance de 1673 a été logique; n'exi-

geant pas la remise d'un lieu sur un autre, elle n'ordon-
nait pas non plus l'inscription do la date dans la lettre
de change. Telle est aussi la loi anglaise. Mais ce sys-
tème est insoutenable en face do la législation actuelle;
car cet ordre no serait que la répétition do celui qui
oblige à tirer une lettre de change d'un lieu sur un

autre, unosuperfétation. Et cependant le Code do Com-
merce dans l'art, 110, commo la loi allemande, pres-
crit la date à peine do nullité. Celte nullité s'applique
non pas à l'obligation, mais à la traite qui devient

simple promesse, Quand ont veut jouir des droits et

privilèges appliqués à certains actes, il faut qu'ils soient
revêtus des caractères sur lesquels repose leur forme

légale. Le Code de Commerce a rétabli la nécessité do
dater la traite parce qu'elle est utile à la constatation
do plusieurs faits importants. En effet, si une personne
souscrit une lettre do change pendant sa minorité ou son

interdiction, la date prouvera son incapacité à l'époque
do la création du litre, et la loi lo frappera do nullité.
Si un négociant sur lo point de faillir tire des lettres
de change, la date indiquera si l'émission a précédé ou
suivi de peu la faillite, et la loi l'empêchera do frustrer
ses créanciers d'une partie do leurs gages (I). Elle est

indispensable dans le cas où la traite est à une ou

plusieurs usances, à un ou plusieurs mois, à un ou plu-
sieurs jours de date.

Cependant, la Cour de Nîmes, dans son arrêt du
5 juillet 1819, fait une distinction (2). L'effet a-

(1) CodedcComm,, 410-111.

(2) Dalloz, répertoire, loc. cit, n° 62; Xlmcs, 5 juillet 1819.
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t-il circulé entre les mains de plusieurs porteurs, la
daté est indispensable pour indiquer les droits du por-
teur originaire oxercés par lo porteur définitif. An con-

traire, les rapports n'existent-ils qu'entre le tireur, le tiré
et lo porteur primitif, la dalo sera inutile, et, nonobs-
tant ce défaut dédale, le porteur pourra agir contre ses

obligés et les forcer à acquitter lo montant do l'effet.
Cette distinlion ne repose sur aucune base juridique; la
lettre do change est censée avoir contracté activement

olle-mèmc, c'est elle qui jouo le rôle do créancière, et

nous devons exiger qu'elle so légitime elle-même, cl

qu'elle porte sa date, sous peine de n'être plus qu'un
titre ordinaire soumis au droil commun.

L'article 139 du Code do commerce prévoit lo cas
de l'antidate dans les endossements, et l'art. 147 du
Code pénal sanctionne celte disposition législative. On
s'est demandé si l'art. 139 était applicable aux antida-
tes de la lettre elle-même. Des auteurs graves sou-
tiennent l'affirmative (I). Il leur paraîtrait inconséquent
et contradicloiro quo la loi fût plus sévère pour l'anti-
date d'un engagement accessoire que pour l'antidate
de cette lettre elle-même. Mais ces auteurs ont oublié
le motif spécial qui a fait prononcer la peine de faux
contre l'antidate de l'endossement. Co que poursuit lo

législrî! r dans l'art. 239 du Code de Commerce, c'est
une fraude aisée à commettre si l'endossement antidaté

peut être pratiqué. Rien de plus facile à un porteur
de la lettre do change ayant cessé ses paiements ou à

(I) Pardessus,C8 édil., Cours de Droit Commercial, t, 1, n" 333; Nouguier,
op. cit., t. 1, page 114 ; Dalhw, Répertoire, loc. cit. , n° 03; Dédarridc, Lettre
de change, t. 1, n»02.
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la voille d'une faillito, de soustraire ses effets a ses

créanciers; il n'aura qu'à ies passer a l'ordre d'un

tiers, son complice, qui le remboursera plus tard,
ou à l'ordre d'un créancier favorisé au détriment des

autres.

Voilà ce que défend la loi, Mais comment étendre a
la lettre elle-même ces rigueurs,-alors que la différence
avec l'endossement ost frappante. Le commerçant qui
crée une lettre de chango lui donne la valeur que peut
lui faire acquérir sa signature; et, si elle no vaut rien,
la lettre do change, n'en ayant aucune, ne trouvera

pas de preneur. S'il se rencontre un preneur, il ris-

quera de perdre la somme qu'il aura fournie en retour
de la traite, mais il ne pourra accuser que lui-mômo,
et subira les conséquences de son imprudence et de

son incurie (1).
H est une règle d'interprétation très-sage qui dé-

fond d'étendre d'un cas à un autre les sanctions de la

loi pénale; or, c'est la violer que d'appliquer à l'anti-
date de la lettre elle-même la disposition exorbitante
de l'art. 139, Le Code de Commerce étant muet, il
n'est pas permis de suppléer au silence de la loi par
des analogies sans tomber dans l'arbitraire.

D'ailleurs l'art. 139 est copié sur l'ordonnance de

1673(2). Sous celte législation, la lettre de change
n'avait pas besoin d'ôtre datée; dès lors la pénalité
édictée dans l'art. 26 do l'ordonnance ne visait pas la

date do la lettre elle-môme, elle ne s'appliquait donc

qu'à l'antidate des ordres, et telle doit être encore au-

(1) Démangeai,loi:, cit., p. 150.

(2) Ordonnancede 1613, t. 5, art. 26.
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jonrd'hui l'interprétation do ce texte qui reproduit
presque en entier les termes do l'ordonnance ; il est

difficile do croire que lo législateur , en édiclant

l'art. 139, se soit préoccupé do l'art. 110 du Code de

Coinnie rco,
Celle disposition de la loi est rarement appliquée

môme dans l'antidate Aes ordres. Ces sortes do faux
sont très-fréquents dans la pratique à cause des endos-

sements en blanc devenus aujourd'hui nécessaires. La

Banque de Franco se réserve le droit d'accepter ou do

refuser le papier qu'on lui présente à l'escompte; elle

exige en outre le dépôt préalable des bordereaux pour
effectuer son triage. Mais il faut aussi qu'elle connaisse
la signature du déposant, et comme ce dernier ignore
si la valeur sera acceptée, il ne met que son nom au
dos de l'effet sans le passer à l'ordre de la Banque do

France, Le principal établissement financier donnant

l'exemple, la pratique l'a suivi avec empressement
parce que l'endossement en blanc répond à un besoin
de notre époque.

Des controverses se sont élevées sur la question do
savoir si l'art, i 328 du Code Napoléon est applicable
à la lettre de change. Faut-il, pour faire foi de sa date,

que la lettre de change ait acquis date certaine? Ceux

qui regardent la lettre de change comme la preuve du
contrat de change, lirent cette conséquence, que le ti-
tre de toulc obligation sous signature privée ne peut
faire foi do sa date contre les tiers que du jour où ils
ont été enregistrés, du jour de la mort de celui ou do
l'un de ceux qui les ont souscrits, ou du jour où leur
substance est constatée dans des actes dressés par des
officiers publics, tels que procès-verbaux de scellé ou
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d'inventaire, La lettre de change, n'étant que le titre
exécutoire d'un contrat de change, sera soumise aux

exigences do l'art. 1328 du Code Napoléon, Mais on
sait que la lettre do cbango moderne n'est pas un docu-
ment faisant preuve d'une obligation, c'est uno valeur

absolue, uno obligation elle-même qui no peut tomber
sous les coups de l'art. 1328. Il est impossible d'ad-
mettre que le législateur, danstcct article, ait songé à
la lettre do change, ;qu'il considère justement comme

un être do raison, agissant par lui-même, dans un pa-
ragraphe où il ne s'occupe que des actes sous seing-

privé.
La lettre de change fait donc foi de sadate. Sera-t-on

obligé pour l'attaquer d'employer la voie do l'inscrip-
tion de faux ? La lettre do change est un acte solennel,

rédigé dans des formes spéciales, placé dans une caté-

gorie exceptionnelle, jouissant d'immunités grandes et

légitimes; cependant il n'est paspssimilé à un acte au-

thentique. La lettre do change ressemble à un testa-
ment olographe ; la date est présumée sincère, mais la

preuve de sa fausseté peut se faire par tous les moyens
possibles et dans la forme du droit commun. La Gourde
Rennes en a décidé autrement (1). « Une lettre de

change, dit-elle dans un de sesmotifs, fait foi de sa date,
même contre les liers, jusqu'à inscription de faux, puis-
que, d'après l'art. 139 du Code de commerce, l'antidate

qu'on se permettrait serait punie de la peine de faux. »

Nous avons démontré que l'art. 139 n'était pas appli-
cable à l'antidate de la lettre de change ; par consé-

quent le motif principal sur lequel s'appuie celle déci-

ll) Data, répertoire, loc. cit., n° 64; Kenncs,b février 1822.
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sion pèche par sa base. D'ailleurs la procédure do

l'inscription de faux no devient nécessaire que dans le cas

QÎI on attaque un acte authentique ; or ici, on n'a qn'uu
acte commercial, il no peut donc èlro question que d'un

faux en écriture de commerce. C'est ainsi que l'a vu la
Cour de cassation dans son arrêt du 7 mars 1849.
« Dans lo cas où la date d'un acte commercial sous si-

gnature privée est contestée, il appartient au juge de

décider d'après les circonstances et les présomp?
lions. (I) »

La date doit-elle être écrite en lettres ou en chiffres?
Fulcman (2) voudrait qu'elle fût toujours écrite en
lettres pour éviter la fraude : sans contester le mérite
de celle remarque, il faut néanmoins observer que la

pratique date toujours en chiffres parco qu'ils offrent

l'avantage do frapper l'attention. Il faut reconnaître
l'exactitude de l'observation de Fuleman, mais ni la loi ni
les tribunaux consulaires n'ont consacré ce voeu; ladato
chiffrée suffit donc à la validité de la traite.

Dire qu'on no peut suppléer la date par un acte ex-

trinsèque, môme par une constatation faite dans un acte

authentique, serait répéter ce qu'on a déjà dit souvent,

que la lettre de change ne peut en dehors d'elle-même

trouver la preuve desa légitimité.

(1) Dev. et Car., 49,1, 397; Pardessus, toc. cit, t. 1, n°> 240 ct333; Nou-

guier, I. 1, n° 86; Alauzet, Comment, du Code de commerce, t. 2, n» *S81;
Donner, Traité despreuves,571 ; Toullier, t, 8, n^244.

(2) Fuleman, chap. 2, page 14.
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§3.

Elle énonce : la sommeà payer, le nom de celui qui doit

payeri l'époque et le lieu où le paiement doit s'ef-
fectuer. V

1° LA SOMME A PAVER.

Rie.» do plus naturel que celte nécessité : il faut bien

que celui qui doit payer sache la somme qu'il doit

compter, car c'est l'objet principal que se sont proposé
les parties.

C'est uno mesure de prudence do mettre en toutes
lettres, dans le corps do la lettre de change, la somme
à payer; aussi plusieurs chambres de commerce du
sud do l'Allemagne ont-elles réclamé que la somme
fût toujours écrite en lettres. La conférence do Leipsig
de 1847 appuya celte demande que le législateur al-
lemand do 1Si8 n'a pas accueillie. Cependant elle
a trouvé place dans diverses législations européen-
nes (1 ).

I'olhier disait : « Il est plus à propos d'écrire celle
somme en lettres plutôt qu'en chiffres pour éviter les

altérations dont les chiffres sont plus susceptibles que
les lettres; néanmoins, n'y ayant aucune loi qui oblige
le tireur à écrire la somme en lettres, la lettre de change
ne laissera pas d'être valable quoique la somme n'y soit

désignée qu'en chiffres, mais l'accepteur qui pourrait
craindre les altérations, peut écrire en lettres ; accepté

(1) Pancmaik, Bavière, S«i>sc,etc.
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pour la tomme t/c.,..; (1); » Les rédacteurs du Code

Français ont suivi cet avis jet dans l'art, 1326 du Code

Napoléon ils ont introduit uno exception dans le § 3 eii
faveur des actes émanés des marchands. Ils sont exemp-
les, dans l'intérêt des affaires, du bon ou approuvé, por-
tant en toutes lettrés la somme ou la quantité de la

chose. On ne voit pas comment les relations commer-
ciales sont intéressées à l'absence, sur les ncles de com-
merce non-écrils par lo signataire, des mots bon pour
la sommede Il n'y aurait pas grande perle do temps
pour acquérir la certitude do la réalité do l'obligation.
Le législateur en a pensé autrement, il faut se confor-
mer à sesordres.

Que décider, si la traite porto l'indication en toutes
lettres dans le corps de l'effet d'une somme différente

de la première énoncialion écrite en chiffres à côté do la
date? A quelle expression faudra-l-il ajouter foi? L'art.

1327 du Code Napoléon répond qu'il faut ajouter foi
à la somme moindre, alors même que le bon esl écrit
en entier de la main de celui qui s'est obligé. Celle so-

lution no peut s'appliquer à la lettre do change, et sur
ce point la loi commerciale esl muette; il faut préférer,
selon nous, l'cnoncialion écrite dans le corps du litre et

en lettres (2); c'est sur elle qu'a dû se porler lonle l'at-

lenlion du souscripteur de la traite, et il n'est pas prô-
sumable qu'il ait commis une erreur grossière, alors

que chaque mot, chaque s,:labe, lui rappelleson enga-

gement. Les chiffres sont au contraire de simples notes

(1) Polluer, contrat de cliange, n° 35.

(2) Em. Vincent, esposilioa raisonna de la législation commerciale et esamen

critique du Code de Commerce,t. 2, p. 171.
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rapidement écrites; avec eux les falsifications et les er-
reurs sont toujours faciles à commettre, Voici comment

s'explique le § b de la loi allemande : « Si la sommo à

payer esl expriméo en lettres et en chiffres, en cas de

différences, on prend la somme exprimée en lettres ; si
la somme est écrite plusieurs fois en lettres ou plusieurs
fois en chiffres, en cas do différence, on prend la moin-
dre somme. » Cette disposition est fort sage, et dans le

silence de la loi française, on devra l'adopter comme

règle d'interprétation,
S'il y a une différence entre la mention émanée du

tireur lui-même et celle qui a été tracée par uno
main étrangère, il faut accorder foi à l'indication direc-
tement souscrite par le tireur; mais les circonstances

peuvent modifier cette règle.
Toutes les lettres de change ne sont pas souscrites

par (Josnégociants ; les non-commerçants ont le droit
d'en tirer. L'article 1326 du Code Napoléon, leur est-il
alors applicable? Faudra-t-il que la signature soit pré-
cédée d'un bon ou approuvé, indiquant en lotîtes lettres
le montant de la somme? M. Nouguier (1) est d'avis

que la loi exige cette formalité ; l'article 1326, dit-il,
esl formel à cet égard.

D'un autre côté, Pardessus, Merlin et la jurispru-
dence (2) partagent l'opinion contraire, en se fondant
sur un motif erroné. Ils soutiennent que le bon ou ap-
prouvé n'est pas nécessaire, parce que les commerçants
en soin dispensés ; or, la lettre de change est un aclo

(1) Nouguier, op. cit., 1.1, n» 72 ; Dalloz, r£p, loe. cit., n° 40.

(2) Pardessus,loc. cit., I, 2; Merlin, Répertoire de jurisprudence, V Lettre
de changeet billets à ordre, § 2j Toulouse, 1 janvier 1813 ; M. 30 d&cmbre
1829.
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de commerce à l'égard do touto personne; donc, le

tireur doit être rangé dans la classe des commerçants;
il profitera de l'exception introduite dans l'art. 1326
du Code Napoléon, Si l'on ne pouvait donner d'autre
raison à l'appui de l'opinion émise par ces auteurs

estimables, il faudrait accepter l'avis do M. Nouguier;
car celui qui tire une lellre de change, ou qui appose
sa signatutc mir la traite en une autre qualité que celle
de commerçant, fait sans doute un acte de commerce,
se rend justiciable du tribunal de commerce et pas-

'

sible de la contrainte par corps ; mais il ne devient

pas pour cela commerçant. D'après l'article 1er du
Code de Commerce : « Sunl commerçants ceux qui
exercent dos actes de commerce, et en font leur pro-
fession habituelle. » Il no suffit donc "pas de faire
seulement des actes isolés do commerce, H faut en-
core un i^i o habituel, une spéculation, pour *être

affranchi ÛU bon ou approuvé imposé par l'article 1326
du Code Napoléon.

Mais il y a d'autres raisons qui ne permettent pas
d'appliquer la disposition do l'art. 1326 à la lettre de

change : la première se tire des termes mêmes de cet

article, qui ne parle que des billets ou simples pro-
messes. Or, il est impossible de faire "rentrer dans ces
termes la lettre de change, car ces mots sont toujours
mis en opposition avec la lettre de change. A cet ar-

gument, il faut en ajouter un second , qui le confirme

pleinement : la lellre de change n'est point comprise
dans les dispositions du droit commun ; quant à ses
conditions d'existence, elles sont régies par l'article 110
du Code do Commerce ; or, cet article ne demande pas
la formalité du bon on approuvé ; elle n'est donc pas

9
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nécessaire, indispensable à s'a validité, et la lettre de

change sera régulière, malgré lo défaut de ceite'enon-
ciation,: -i-i : -.-!- -: '

"•" •' - • "- -! "'! '•''' '".'•

Do ce que la lettre de change doit énoncer la somme
à payer, fon â donclu qu'elle no pouvait 's'appliquer
qu'à une somme d'argent, à la monnaie. Celte théorie
n'est pas exacte. Qu'entre nationaux l'argent monnayé
joue un grand rôle, rien de plus vrai ; mais il n'en
est pas toujours de même, si on tourné'ses"regards;
vers l'étranger : quand celui-ci souscrit en faveur d'un

Français une lettre de change, la somme sera repré-
sentée à l'échéance par des monnaies étrangères, dont
la valeur pourra être inférieure à la monnaie française;
le porteur français se trouvera donc lésé; pour éviter
cetle perlé, il fera comme au moyen âge : il réduira
la valeur légale à la valeur intrinsèque, et le paiement
s'effectuera en lingots; car, dans le3 rapports de peuple à

peuplé, la monnaie ne vaut que comme lingot, La lellre
de change pourra donc énoncer qu'elle sera payable en

lingots d'or ou d'argent. On peut même inscrire sur le

litre que le paiement aura lieu en billets dé banque,
Le porleur peut avoir intérêt à être ainsi payé; il faut

tenir compte de l'intention des parties.
• !

Peut-on introduire dans la lettre de change cetle

clause, que le tiré paiera au porteur' do l'effet et le

capital set l'intérêt au taux légal? M. Eirièrl (1) se

prononce pour la négative ; d'après lui la lettre de changé
'

n'est aulre chose que l'écu métallique; or^l'écu mé-

tallique n'est pas susceptible d'accroissement : la traité
ne peut donc s'augmenter des intérêts légitimes; voilà

(1) Einerl, loc. cit.
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où conduit TexagéraUon et resprit.de.système.jOn.
peut ajouter;les intérêts, à .courir, jusqu'à l'échéance,

parço.queJa spmmo est fixe et peut aisément secal-;

cujer; la lettre do change a. dope, toujours eu «ne va-r !
leur arrêtée et parfaitement déterminée au moment; dé s
son émission, plus grande que le capital, mais connue :

au momentde la création dp la traite par les parties
contractantes. Il faut que celle convention spit évidem-r,;
ment insérée dans la Jettre de change, et qu'il ne puisse
exister aucune équivoque sur son interprétation, \ . : r »

Si la somme n'est pas énoncée dans la lettre de i

change, il y aura imperfection do forme et nullité du
titre en tant que lellre de change, Celte observation ,

s'applique à toutes les,autres formalités requises-pars,
l'article 110 du Code de Commerce, excepté cependant
aux duplicata. Ce dernier paragraphe ne contient

qu'une formalité facultative.

2° — LE NOM DE CELUI QUI DOIT PAYER.

s : .' „'-i •' ! •-!.
La lettre de change doit indiquer la personne qui

doit payer. Ce nom doit être précécjé des prénoms et

surnoms, profession, en un'mot de toutes les désigna-
'

lions nécessaires pour retrouver le tiré. Mais on peut'

suppléer au défaut de clarté suffisante dans la lettre

par des moyens extrinsèques, par des.;équivalents(l).
Non-seulement il peut se faire que le tiré soit.mal

désigné dans la lettre de change, mais encore on peut

supposer l'omission complète du nom du tiré ; celle

(1) Pardessus,loc. cit., t. 2, n«335; Bravard-Vcyiière, Manuel de Droit

Commercial,page 167 ; Dev. et Car., 49, 2, 402.
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irrégularité sera-t-elle couverte par l'acceptation? Non,

puisque la lettre de change n'a jamais existé. On ne

peut valider que l'acte qui a déjà pris naissance; or,
il manque à la lettre de change uno formalité essen-
tielle à sa création, le nom du tiré; par conséquent,
elle ne pourra être ratifiée par l'acceptation ; mais cette

acceptation lui donnera lojour; celui qui accepte, ne

pouvant plus retirer son acceptation, devient obligé

principal cl tiré, .
Si le créateur d'une lettre de change, renfermant

toutes les conditions voulues par la loi et notamment
l'indication du tiré, avait dit : Je.paierai, au lieu do

payez-, la lettre sera valable si elle réunit tous les ca-
ractères essentiels à la traite ; les juges apprécieront
d'après l'intention des parties (1).

Ici se place une question des plus controversées : elle

divispetla doclrino et la jurisprudence. Le tireur peut-
il se désigner lui-même pour acquitter le montant de
la lellre? Peut-il être tireur et tiré à la fois? Autre-
ment dit, pourrait-il formuler ainsi une lettredo change :

Lyon, le 1" janvier 1850. B. P. fr. 1,000

Au premier février, payez par cette première lellre
de change à M. Jean ou à son ordre la somme de
mille francs que passerez sans autre avis, etc.

Bon pour mille francs.

A M. Jacques, nég1 Jacques,
à Bordeaux.

(1) Toulouse, 22 juillet 1826, Dev. et Car,, 27, 2, 51 ; Cassation, 14 mai

1828, Dev. et Car., 28, 1, 172 ; DesprCaux, Compétencedes Tribunaux île

Commerce, n° 473,
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Pothier (1) fait uno distinction : les billets entre

marchands et traitants donnent au propriétaire les mê-

mes droits que la lettre de change : entre autres per-
sonnes, ce n'est pas un acte de commerce, on doit les

assimiler à des billets à ordre, Le législateur moderne
semblo avoir voulu consacrer la doctrine de Pothier :
« Les billets à domicile, dit notamment M, Jaubert,
sont de véritables billets à ordre qui no se distinguent
des autres qu'en ce qu'ils sont payables dans un lieu
différent de celui où ils ont été faits; on doit donc,

pour rentrer dans la décision du Conseil d'Etal, retran-
cher tout ce qui tendrait à assimiler les billets à do-

micile à la lettre do change. »

Grand nombre d'auteurs et grand nombre aussi d'ar-

rêts se sont rangés à cet avis, Ils disent : dans un acte

ainsi rédigé on no peut voir qu'une obligation directe,
revêtue des apparences de la lettre de change ; le devoir
du tireur est de fournir la provision au tiré, et le droit

du porteur est d'avoir, oulre le tireur, le tiré pour obligé
direct et solidaire ; il a droit aussi, avant l'échéance, de

requérir l'acceptation. Ces devoirs et ces droits seraient
annihilés si le tireur pouvait réunir les qualités du tireur
et do tiré. D'ailleurs le tiré n'est qu'un mandataire ;
comment dès lors le mandant pourrait-il se donner

mandat à lui-même? (2).
On comprend l'importance qui s'allache à cette con-

(1) Pothier, Contrat de Change,u° 215.
(2) Locre", loc. cit., t. 1, p. 55, et t. 4, p. 188. Fayardde Langlade , V»

billet à domicile ; Devilleneuveet Massé, V!« billet à domicile, n° 5, et lellre
de change, n° 0, ad notam; Toulouse, 22 juillet 1825; Bordeaux, 5 mai 1835;
Grenoble, 28 juin 1817; Piiom, 19 juin 1849: Cassât.,1851, arrêt de rejet.
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traverse. Si le billet à doniy le n'est pas assimilé à une
lettre de change, on dôii'dire que la contrefaçon1'd'un
billet à' domicile par uti'non-^oniihèrçani côhslituè '6n

général tin faux en écriture"'privée, et non lin faux en
écriture de commerco (1). Un notaire peut être déclaré
en faillite/ quand il a exercé des actes de commercejét
fait du négoce sa profession habituelle; mais lé simple
fait d'avoir souscrit un certain nombre dé billets à do-
micile no permettra pas de le considérer comme se
livrant habituellement à des actes de commerce (2).'
L'indication, faite dans le billet à domicile d'un certain
lieu pour le paiement, n'est point attributive dé juridic-
tion au tribûnal'dé ce lieu ; l'article 420 du Code do

procédure civile n'étant applicable qu'aux obligations
commerciales (3).-

.... ;

'D'autres jurisconsultes et d'autres arrêts viennent en
sens contraire affirmer quîon doit toujours considérer do

tels effets comme des lettres do change; c'est la doc-
trine que nous adoptons;

' !;

-L'erreur d'une partie de la doctrine et de la juris-

prudence
' vient do ce qu'elle considère la lettre do

change comme un mandat, uno resciïption, et elle lire
cette 1conséquence qu'on ne peut se donner Un mandat

à Soi-même. Cetle solution, vraie au hioyen-Age est

manifestement erronée depuis ^introduction de la clause

à ordre dans la formule de la lettre de change ; elle

n'est'plus un mandatj le tiré n'intervient aujourd'hui

que pour assurer la réalisation du papier jusqu'à son

(1) Cassai., 20 novembre 1856, D*v. et Car., 57,1, 238,

(4) Met». 7 janvier 1857, Dev. et Car. 57, 2, 49fi.

(îj Arrêt de rejet, Cassât., 10 avril 1801; Dev. et Car, 01, t, 632.
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acceptation; le tireur esl seul obligé, il est la partie la

plus essentielle delà lellre de change. En effet, toute

personne peut donner une lettre de change tirée sur un
des princes de la^finançe; mais, comme à lajprésentalion
du titre à l'acceptation , le,tiré peut refuser sa signa-
ture s'jl, n'a ni fonds ni ordre, on restera en présence
du tireur: s'il est solvablc, il paiera ; s'il est ruiné ou
dans l'impossibilité de satisfaire à ses engagements,, la

perte sera supportée par le, preneur qui a commis uno

insigne imprudence, Doncab initie on no considère!que
la,personne du tireur, c'est la partie sine qua non.de la
lettre do, change. Si le,tireur joue le rôle iprincipal»
pourquoi lui refuser le droit d'être tireur et lire à, la

fois, pourvu qu'il y ait la remise d'un lieu sur un autre?
Et ne vaut-il pas mieux avoir à toucher les fonds au
domicile même du tireur que chez un tiré inconnu?
On est bien plus sûr de la réalisation du papier à l'é-
chéance. .....' i

Que demande l'article 110 pour la validité do la

lettre de change? Exige-l-il le concours de trois per-
sonnages? Non, pas plus quo l'article 1er de l'ordon-

nance; il veut que la lettre porte le nom de celui qui
doit payer, et celui du;donneur de .valeur) on ne voit

pas dans cet article l'indication d'une troisième per-
sonne; il n'ordonne pas que lo payeur soit nécessaire-
ment une autre personne quo le créateur du papier. La

seule différence entre le Code de commerce et l'ordon-

nance de 1673 est çelle-çi : le premier ,vcut le .con-
cours do trois noms, mais sans exiger le concours do

trois personnes, ni même trois noms différents ; l'or-
donnance né demandait pas même le concours detroîs:
noms. Hien no peut faire supposer quo l'intention du
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législateur a été d'exiger à peine de nullité le concours
de trois personnes; il a gardé lo silence, il n'a donc pas
apporté de modification au principe reçu ••avant le Code
de 1807 on ne demandait pas des personnalités dis-

tinctes, il en est de même aujourd'hui.
En rapprochant du reste l'article 12, titre 12, de l'or-

donnance et les articles 110 et 632 du Code de*Com-
merce , sauf la différence dans ces mots remises de

place en place, on reste convaincu quo la volonté du

législateur a toujours été d'accorder le titre de lettre

do change à l'effet qui constate la remise d'un lieu sur
un autre, sans s'inquiéter s'il y a ou non le concours de
trois personnes. Toute remise d'argent faite do place*
en place esl un acle de commerce, et dès lors l'effet

prend te. caractère de lettre de change, qu'il renferme
ou not. le concours de trois personnes distinctes (1).

Lef tvrtfsans du système opposé admettent qu'un
commerçant, possesseur do plusieurs établissemcntsdans
diverses villes, peut tirer d'une maison sur l'autre ;
c'est bien tirer sur soi-même, puisque toutes ces maisons

appartiennent à la même raison sociale. Si lo tireur

souscrivait uno lellre de change payable pur uno maison

de commerce dans laquelle il a un intérêt, maison
autre que la sienne, il ne serait pas désigné comme tiré;
dans l'autre cas, il tire sur lui-même. Et cependant
ces auteurs et ces arrêts déclarent la lettre de change
valable. N'y a-t-il pas là une contradiction ?

(1) tlorson, t. 1, fpjcst. 33 cl 35, — Mmory, t'Iud. de IV. Comm., page
98 ; Thlcrrct, Revuede Kgîshtioit , I. 10, p. 491 ; Nouguier, t. 1, p. 528 ;

Dcspreaux, Compt. des tribunaux de Commerce, n01502 cl s. ; Oiillard, Ibtd,
ti« 415; Mmes, 22 juin 1837 ; Lyon, 10 août 1837 ; Cacn, 19 janvier 1840;

Rouen, 11 mai 1813; Grenoble, 14 décembre 1817 i liordeaux, 20 août 181».
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Dans une affaire, celui qui aurait promis des lettres
de change en paiement ne pourrait solder en billets à
domicile malgré leur assimilation. Une convention a

précédé la remiso de la marchandise ou de l'argent, on
doit ponctuellement l'exécuter. H faut appliquer la règle
de droit commun, les conventions font la loi des par-
tics (I) (1134, C. N.). Mais s'il a élô convenu qu'on
paierait en billets à domicile, ces effets seront de véri-
tables lettres de change ; le porteur se sera contenté
de la garantie du tireur ; c'est une marque de confiance
a laquelle personne ne doit s'opposer et qui honore
celui qui la mérite. C'est une preuve do la solidité de
sa maison, il a une signature do tout repos.

Dans le billet à domicile l'acceptation n'est pas ulilc,

puisque la môme personne joue le rôle à la fois do tireur
et de tiré. De plus le défaut do protêt dans les 21 heu-
res de t échéance fait perdre au porteur définitif tout re-
cours contre le tireur et les endosseurs, il n'a d'action

que contre le lire; cet oubli, dans le billet à domicile,
n'amènera pas celte conséquence fâcheuse, puisqu'on a

toujours pour tiré le tireur lui-même. Cependant si le
tireur lance uno traite sur son commis ou quelqu'un de
ses préposés, l'acceptation devient nécessaire (2). Le

porteur, qui négligerait,de se présenter à l'échéance et
de faire protester dans les délais voulus par la loi,
pourra devenir responsable de l'infidélité de l'agent
du tireur qui dira au porteur t J'ai envoyé des
fonds à mes agonis dans la persuasion que vous pré-
senteriez l'effet à l'échéance. A celle époque j'avais

(1) l'aidcssiis, lac. cil, n» 335.

(ï) Ituun), 20 août 1815; Dev. tl Car., 4fi, 2, 255.
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confiance dans mes mandataires, 'niais je Viens de

ni'apercevoir qu'ils hi'oht volé depuis ; ils ont dissipe
la provision quo je leur avais envoyée pour payer la
traite ; si vous vous étiez présenté le jour de l'échéance,
vous auriez été payé; car à cette date leur fidélité était
certaine ; vous avez apporté de la négligence dans le
recouvrement de l'effetj à vous d'en supporter les con-

séquences.
Le nom du tiré se place ordinairement au bas do la

lettre de change ; la forme de celte énoncialion ressem-
ble à l'adresse que l'on met sur une lettre missive.

3° — L'ÉPOQUEET LE LIEU OULE PAIEMENTDOIT

S'EFFECTUER.

La lellre de change, étant un signe fictif de là richesse,
doit fournir un moyen de réalisation et contenir une
échéance. Cetle époque doit être cerlaino et indiquée
dans le corps môme de l'effet, lo jiigo ne peut suppléer
le défaut do cetle énoncialion. Il faut que les divers

signataires sachent jusqu'à quelle époque ils sont enga-
gés; et, comme les diligences et poursuites doivent être
faites à jour fixe pour dégager sa responsabilité, le

porteur doit connaître colle époque ; il serait autrement
dans l'impossibilité de se conformer aux prescriptions
de là loi.

Il faut'quo là lettré dé change indiqué pour l'échéance

une époque certaine. On ne pourrait donc pas faire dé-

pendre son échéance d'un événement incertain quant à
son époque quoique certain dans sa réalisation, par

exemple faire uno lettre de change payable à sa mort
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ou iila mort d'un tiers : la chose arrivera jnfaillible-

ment, et malgré la certitude de l'événement dans un
avenir plus-ou moins éloigné, comme l'époque du paie-
ment est incertaine, la lettre de change sera nulle ; ainsi

l'a décidé la cour de Toulouse avec raison (1).En effet
la lettre de changea pour but de répondre aux exi-

gences delà situation actuelle,présente,d'assurer les
transactions journalières du commerce, et non de cons-

tater une obligation dont l'exécution no doit arriver

que dans un avenir éloigné.
La lettre de change no peut être conditionnelle, car

alors l'incertitude planerait non-seulement sur l'exécu-

tion, mais encore sur l'existence même de l'obligation.
Aussi la jurisprudence admet dans celle hypothèse que
la lettre de change, ayant pour mission de favoriser le
crédit et la circulation, ne saurait avoir d'existence

conditionnelle, çt permet an bénéficiaire de ce papier
de répéter la sommo payée pour l'acquisition d'un

pareil titre (2).
Si la lettre de change n''sidique aucune époque pour le

paiement,'sera-! -elle considérée comme lellrcde change?
Certains auteurs soutiennent l'affirmative : d'après
eux, cet effet devient une traite à vue, à présentation,
conservant toutes les prérogatives de la lettre do chan-

ge à laquelle lo juge ne pourra pas appliquer l'article
1000 du CodeNapoléon. L'opinion contraire est plus ju-

ridique. La loi commerciale exige l'indication de l'épo-
que du paiement dans la lettre de change; pour jouir
de son privilège elle doit renfermer toutes les énonçia-

(1) Toulouse, G janvier 1837; Dev. cl Car., 37, 2. 239.

(2) Riom, l« juin 1816; Dev. cl Car., 47, 2, 7.



- 140 -

lions voulues parla loi,se légitimer elle-même. Or ne
serait-ce pas rendre la fixation de l'époque de paiement
arbitraire que de l'abandonner au gré du porteur? Dé-
clarer que celle lettre de change devient un effet à pré-
sentation, c'est violer celte règle qui veut que celte
clause soit indiquée clairement, expressément sur le pa-
pier lui-même. Il faut donc voir dans un pareil titre
une simple promesse, et c'est ainsi qu'a jugé la Cour do
Toulouse dans son arrêt du 6 janvier 1830(1). Telle
est aussi l'opinion de plusieurs jurisconsultes (2).

Mais celle omission peut-elle être réparée par l'accep-
tation indiquant lo paiement pour une époque ultc-

riere? La Cour de Paris s'est prononcée pour l'affir-

mative (3). La solution du tribunal de commerce de la

Seine est préférable. Peu importe que l'omission ait élé

réparée plus tard dans l'acceptation. L'acccptatiou esl
un autre contrat que la lettre de change, elle n'en fait

point partie, et peut être donnée par acte séparé. Com-
ment prétendre que les énoncialions renfermées dans

l'acceplalion peuvent suppléer celles qui manquent à la

lettre de change, alors que, pour être valable, celle-ci

doit toujours contenir en elle-même les formalités pres-
crites par l'art 110 (t).

En Angleterre on ne considère pas la traite comme

nulle, quand l'époque du paiement n'est, pas indiquée
sur le papier ; l'effet commercial est alors assimilé à la

(t) Dal'.M, périodique, 1838, 2, 120.

(2) Gougetcl Mcrger, Dictionnaire du Droit Commercial, lellre de change, n°

63; M. Nouguier, loc. rit., t. t, p;<go121.

(3) Paris, 11 mai 1820.

(4) Tribunaal de Commercede Paris, 25 octobre 182V
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lettre de change à Demand, c'est-à-dire qu'elle devient
immédiatement exigible (1).

En France , il faut, à peine de nullité, énoncer l'é-

poque du paiement. On peut le désigner de diverses
manières ; Port. 129 du Code de Commerce s'exprime
ainsi •.« Une lettre de change peut être tirée ;

À vue,

A un ou plusieurs jours, j
A un ou plusieurs mois, l ('e vue>

A une ou plusieurs usauecs. )

A un ou plusieurs jours, ]
A un ou plusieurs mois, (de date.

A une ou plusieurs usances , • I

A jour fixe ou à jour déterminé,
En foire. »

Ces divers cas peuvent se réduire à deux : la lettre
de change est à jour déterminé ou indéterminé.

Elle est à jour déterminé, quand l'époque du paie-
ment est exprimée par un quantième , quand elle l'est

par un certain délai qui court de la date, enfin , quand
elle est en foire.

La première est la plus usitée, elle se formule ainsi:

Au trente juin prochain, payez-, etc. Elle n'offre pas
de difficultés, car elle assigne le jour même de l'é-

chéance.
La seconde manière est 1resutile cl aussi très usitée

(1) M. F»?lk et Slrafo'rl Carey, Revue t'Irang. cl franc., t. 2, p. 598;

Colfavru, le Droit commercial compare5de la Franceil de l'Angleterre, piges 23(1
«t 237.
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quand bh veut tirer une lellre de change à l'étranger.
On peut ignorer la manière de compter les jours d'un

pays, et on évite des difficultés en formulant comme il
suit : A «il mois de date, payez; ou bien : A deiia)

usantes , payez , etc.'
L'usance varie selon les pays ; comme le mot l'indi-

que, le législateur a consacré les coutumes ancien-

nes (1).
En Franco , elle consisto en un délai de trente jours

et diffère du mots en ce qu'elle esl toujours invariable,
tandis qu'il est des mois de 28 , 30 et 31 jours. L'ar-
ticle 132, § 2 , déclare, en effet, applicable au calcul
des mois le calendrier grégorien, et tout le monde con-
naît ces différences.

il faut compLr les mois de quanlième à quantième.
Pas de difficulté, si dans le mois de l'échéance il se

trouve un quanlième correspondant à celui de la créa-

tion de la lettre de change ; mais dans le cas contraire,
comment agir ? Par exemple , le 30 janvier on fait une

lellre do change à un mois de date, le mois de fé-
vrier n'a que 28 jours , quel est le jour de l'échéance?
La lettre de change sera payable le 28, mais le protêt
ne pourra êlrc fait que lo 1er. Il faut assimiler ce cas
aux jours fériés ; que sont ces derniers? Des jours qui
ne comptent pas, qui manquent légalement; comme
alors l'échéance arrive la veille du jour manquant, du

jour férié, l'échéance aura lieu la veille de ce jour;
dans notre espèce, lo 28 , le 29 si l'année est bis-
sextile. De même que le protêt no peut êlre fait que le

(I) Nouguier, loc. cil., t 2, pag 087.
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lendemain du dernier,.jour.férié, de même l'on.proies^
lera je lendemain;,du dernier jour rçanquant (1).

Alçrs qu'un quantième semblable.existe, dans les au-
tres mois une difficulté, peut surgir encore. Exemple :

une lettre de change est tirée le, 28 février à dix mois
de date. Décembre sera le mois do l'échéance; mais la

traite sera-t-elle échue le 28, ou faudra-l-il attendre le.
31 décembre? La Cour do Paris dit*. «Si le 28 février
se trouve le dernier du mois, parce que l'année n'est

pas bissextile, la lellre, étant tirée le dernier du mois -

de février, doit échoir le dernier du mois do décembre,
c'est-a-diro le31 décembre. Au contraire, si l'année

étant bissextile le 28 février se trouve seulement l'a-
vant dernier jour du mois de février, la lettre doit échoir

le 28 décembre, parce que du 28 février au 28 décem-
bre il y a dix mois ». Telle est aussi l'opinion de Fré-

mery, l'un des auteurs qui ont écrit avec le plus d'au-

torité sur ces malières. Voici comment il s'exprime t
« Si j'ai un mois do délai pouraccomplir mon obligation
à compter du dernier jour de l'un des mois de l'année,
ce délai ne sera pointexpiré, tant que le mois suivant,
Ici qu'il est fixé par le calendrier grégorien , no sera

point écoulé. » (2).
11 faut rejeter la solution proposée par Frcmery et

adoptée par la Cour do Paris; elle enfanterait grand
nombre de complications et d'embarras dans la prati-

que ; aussi la Cour suprême a-t-clle cassé cet arrêt (3).
Sous l'ordonnance de 1673, il élait universellement re-

(1) Démangeai, loe. cit., page 198.

(2) Frtmery, op. cit., ebap. Xxlll.p, 149 et ISO,
(3> Dallo?, rtpeit., loc. cit., n» 302; Cassât., 10 renier 1818.
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connu qu'une lettre de change tirée à un ou plusieurs
mois de date élait payable à la mômedate dans le mois

indiqué pour son échéance. Cet usage a été maintenu

par le Code de Commerce; les art. 129 et 132 combi-
nés ne peuvent laisser de doute à cet égard ; en effet,
bien des personnes ne remarquent pas si l'année est

bissextile ou non ; alors l'intérêt du commerce est bien

apprécié par la Cour de cassation quand elle dit :
« qu'en tous casce système do la Cour royale, quelque
spécieux qu'il puisse être, devrait être écarté par cela
seul qu'on ne pourrait l'admettre qu'en créant uno dis-
tinction qui n'est pas dans la toi, et qui ne produirait
d'autre résultat que d'exposer les négociants, sans au-

cune espèce d'avantage, à des erreurs toujours préju-
diciables au commerce. » Du reste, pour arriver an ré-
sultat obtenu par la Cour do Paris, il faut avoii recours

à des documents étrangers à la lellre de change

pour déterminer l'époque du paiement ; ce qui est
contraire à la notion qu'on a de la lettre de change
moderne.

Frémcry tombe dans une contradiction évidente. Il
commence par dire qu'une lellre de change, datée le
11 février et payable à un mois de date, sera échue le
14 mars suivant, et plus bas il ajoute : si une lettre est
datée du 28 février, et payable à un mois de date, le

jour de l'échéance n'arrivera tpic le 31 mars. D'oii vient
celle différence? Et comment la motiver? L'opinion
contraire est généralement acceptée parla doctrine (1).

(I) Vincens, Idc. cit., t. 2, p. 172; Pardessus,t. 2, p. 183; Horson , ques-
tions sur le CoJeîle Commerce, quesl. 80, 81 ; Nouguier, lor, cit., t. 1, p. 88;
Favaid de l.angble, nîpcrt ; I. 3, p. 200; Thiercelin, p. 107, r.olo 2 ; Gougd
et Merger, loc. cit., v» lellre Je change,t. 3, n" 327; Persil, lettre de change, p.
180.
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Cependant, en présence de la jurisprudence divisée des
Cours impériales et de la solution constante do la Cour
do cassation, il sera bon de se précaulionncr et défaire
ce que bon nombre d'huissiers de Paris exécutent, quand
ils ont à sauvegarder les intérêts de leurs clients; ils
croient devoir faire deux protêts, l'un aux 28 ou 30 et
l'autre aux31 desmois d'échéances pourtour éviter des
difficultés et des procès (I).

Le troisième cas où l'échéance peut être considérée
comme à jour fixe, c'est quand elle est payable en
foire. Il est évident qu'il esl do l'intérêt du porteur do
recevoir le paiement avant la clôture, afin do pouvoir
employer cetle somme à l'acquittement des effets par
lui souscrits et au solde des marchandises. D'un autre

colé, il est de l'intérêt du tiré quo l'échéance soit rc-
culéo jusqu'au dernier moment do la foire, afin d'uti-
liser ses rentrées au paiement do la lellre de change.
Pour concilier ces deux points do vue, l'article 133
du Code de commerce, se conformant aux usages
reçus, a décidé que la lettre de change &crail échuo
le jour de la foire, si elle ne dure qu'un jour, et la
veille du jour do la clôture, si ello so prolonge plu-
sieurs jours. Celle dérogation au droit commun fut

introduite dans le Code de Commerce, sur la demande
des tribunaux cl des conseils de commerce du Mans,
de Verdun et de lhioudc (2).

Ces lettres de change, autrefois fort nombreuses

et fort utiles» sont aujourd'hui assez rares, et il serait

à désirer quo celte exception disparût de nos Codes

(I) llorson, loe. cil., I. 2, qiiest, 80, RI, 82, N.'l,

(î) Lucre, loe. cit., ail. 133»

10
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en faveur d'une plus grande imité législative ; elle n'a

plus sa raison d'être. Aussi la Convention do Leipsig
de 1847, ea avait-elle demandé la suppression en Alle-

magne. Cependant la loi allemande do 1848 à con-
servé celle lettre de change, cri se fondant sur cette

raison : qu'elle est utile aux villes do foires, et qu'étant
localisée elle n'a aucun inconvénient pour ceux qui
restent étrangers à la foire (I).

La lettre de change sera payable à tin jour indé-

terminé dans deux hypothèses : lorsque l'effet est

payable à vue, ou à un certain délai do vue.
L'article 130 du Code do Commerce dit : « La lettre

de change à vue est payable à présentation » ; c'est

comme si le législateur avait écrit : ce qui est payable
à vue, est payable à vue; une banalité ! Sans doute,
il a voulu dire qu'en matière do lettre do change les
tribunaux consulaires ne pouvaient accorder aucun

délai, l'article 1900 du Code Napoléon étant inap-

plicable en pareille matière. Même avec celte explica-
tion, on peut regarder l'article 130 comme inutile

encore, puisqu'il rappelle les termes de l'article 187

du Code do Commerce.

La loi anglaise accorde an contraire un délai pour
lo paiement des lettres do change à vue; il est de trois

jours francs.
Dans une lettre de change à jour indéterminé,

l'échéance dépend de la présentation du litre, fait qui
est potestatif do la part du porteur, qu'il est en son

pouvoir de réaliser le jour qu'il Veut, sans qu'il y ail

(lj Procès-verbauvJe la conférencetle Leipsig, pages 219 et 220.
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cependant rien do fixé et de déterminé. A l'égard du
lire le jour de l'échéance est non-seulement indéterminé,
mais encore incertain. Pour rendre certaine l'échéance
vis-à-vis du tiré, il faut présenter l'effet au visa ; alors
sa date est fixée parcelle du visa. La maxime dics
a quo lion computalur in lermino, ne s'applique pas au

jour de vue.
Le porteur d'uno lellre do change à vue, ou à un ou

plusieurs jours de vue, peut rosier longtemps nanti du
litre sans le présenter au visa du lire. Les signatures
du tireur et des endosseurs restent entre ses mains et

pourraient s'y éterniser, si le législateur n'avait porté
remède à un état plein d'incerlilude cl d'appréhension.
L'ordonnance de 1673 ne fixait aucun délai fatal au

porteur pour présenter sa traite et la faire arriver à
l'échéance. On no pouvait lui opposer quo la prescrip-
tion quinquennale ; il en résultait des inconvénients

graves, des perles de provisions cl do nombreux pro-
cès. Le législateur de 1807, heureusement, a comblé
en partie celle lacune et fixé dans l'article 160 les
divers délais. « Lo porteur d'une lellre do change,
tirée du continent et des îles do l'Europe cl payable
dans les possessions euro pectines de lu France, soit à

vue, soit à un ou plusieurs jours ou mois, ou usanecs
de vue, doit en exiger lo paiement ou l'acceptation
dans les six mois do sa date, sous peine do perdre son
recours sur les endosseurs cl inènio sur le tireur, si

celui-ci a fait provision.
« Le délai esl do huit mois pour la lellre de change

liréo des échelles du Levant el des côtes septentriona-
les de l'Afrique sur les possessions européennes do
la Franco, cl réciproquement du continent cl des ilos
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do l'Europe sur les établissements français aux échel-

les du Levant et aux côtes septentrionales de l'Afri-

que,
» Le délai est d'un an pour les lettres de change

tirées des côtes occidentales do l'Afrique, jusques et

compris lo cap de Bonne-Espérance.
» Il est aussi d'un an pour les lettres de change

tirées du continent cl des îles des Indes occidentales

sur les possessions européennes do la France; et réci-

proquement, du continent et des îles de l'Europe sur

les possessions françaises ou établissements français
aux côtes occidentales de l'Afrique, au continent et aux
iics des Indes occidentales

» Le délai est de deux ans pour les lettres de

change tirées du continent et des îles des Indes Orien-

tales sur les possessions européennes de la France; et

réciproquement, du continent et des îles de l'Europe
sur les possessions françaises ou établissements fran-

çais au continent et aux îles des Indes Orientales. »

La loi de 1817 a ajouté dans les paragraphes 2 et 3 ;
« Les délais ci-dessus de huit mois, d'un an cl de deux

ans sont doublés en cas de guerre maritime. Les dis-

positions ci-dessus no préjudicieront néanmoins pas
aux stipulations contraires qui 'pourraient intervenir

entre le preneur, le tireur et môme les endosseurs, »

Cette faculté donnée aux divers signataires de modi-

fier les délais de la loi, a rendu do grands services au

commerce; le tireur et les endosseurs n'ont plus uno
situation incertaine et dangereuse, qui souvent portait
atteinte à leur crédit, et préparait leur ruine.

La loi allemande de IS18 a accepté la dernière dis-

position de la loi du 19 mars 1817. Mais, se plaçant à
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un point do vue diamétralement opposé, le législateur
allemand fixe dans lo § 31, d'uno manière générale, lo

délai pour la présentation des lettres de change à jour

indéterminé, L'effet doit être présenté dans les deux

ans à compter de l'émission. En Allemagne on pari do

cette idéo, quo l'expédition la plus prompte possible
n'est pas toujours dans l'intention des parties {?). En

Franco, la fixation des délais scion la distance repose
sur l'idée que les lettres peuvent dans cet intervalle

parvenir au lieu du paiement, et quo les signataires ont

intérêt à dégager le plus tôl possible leur responsabi-
lité.

En Angleterre, la loi ne prescrit aucun délai parti-
culier au porteur d'une lettre do change pour en exiger
le paiement : seulement la lellre payable à Demaml doit

être présentée dans un temps raisonnable, quo le jury
détermine selon les circonstances (2). On appelle lettre

à Demaml, une lellre de change à vue; mais à la dif-

férence de celte dornière, elle ne jouit pas du Days of

grâce, ou délai do trois jours accordé à celle-ci.

Quelle est la loi qu'il faudra suivre pour savoir dans

quel délai la lettre doit être présentée au tiré, si la loi

du lieu où la lettre à vue a été créée et celle du lieu
où elle est payable statuent différemment? L'article 160

du Code de 1807 suppose que la lettre est payable en

France ou dans ses possessions étrangères ; la loi fran-

çaisedoitôtreobservée. Maissiialcltrcde changeesl tirée

à vue de France sur nue ville étrangère, il semble qu'on
devrait appliquer la loi en vigueur au lieu du paiement.

1) Brauer, op. cit., page 01.

i,2) Colfavru, lue. cit., piges 237 et 240,
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Cependant la loi du 19 mars 1817 décide « que la même
déchéance aura lieu contre le porteur d'une lettre do

change à vue, mois ou usanccs do vue, tirée de la

France, des possessions ou établissements français, et

payable dans les pays étrangers, qui n'en exigera pas
le paiement ou l'acceptation dans les délais prescrits

pour chacune des dislances respectives. » Celte loi esl
très sage, car le tireur est on Franco, et les endosseurs

peuvent y être aussi ; si la lettre n'est pas payée à l'é-

tranger, on reviendra en France pour exiger lo paiement;
dès-lors la législation française doit protéger le tireur
et les endosseurs, et fixer les conditions du recours.

La plupart des auteurs (1) prennent au pied do la

lellre l'art. 131 in fuie. Ils admettent que l'échéance
d'un effet à un ou plusieurs jours de vue no peut être
déterminée que par l'acceptation du tiré, ou par le pro-
têt faute d'acceptation. En employant le motncceplation,
le législateur s'est évidemment mépris, il devait dire

visa; l'acceptation n'est pas un visa. La première peut
êlro requise ou non requise par le porteur, accor-

dée ou refusée par lo lire; le second est obligatoire

pour le porteur , puisque son absence laisserait

la lettre de chango sans exigibilité. Si le tiré ac-
cordo le visa, il doit lo dater. Le vu constiluo si peu
l'acceptation qu'on pont l'accompagner de ces mots
vu sans accepter. S'il refuse, un huissier constatera le

refus,etson procès-verbal, qui n'est pas un protêt, équi-
vaudra au visa (2). Du reste la jurisprudence n'a

(1) Nouguier, loc. cit, I, !, n° 309; — Dalloz, n'pcrt., loe. cit, n» 283 et
363 ; — Alaua't, loe. cil., t. 2, n" 850.

(2) Dcdarride, de la lettre dechange, t. I, n" 220; — Démangeai, loc. rit.,
p. 212.
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pas eu encore à se prononcer sur cotte question inté-

ressante.

La lellre do change « vue donne do grands avanta-

ges et de grandes facilités au porteur» 11n'est pas lié

par l'échéance, cl n'est pas préoccupé d'un effet qu'il peut
donner à tout moment en paiement. Cette forme rap-

proche beaucoup la traite du billet do banque, en ce

sens que la réalisation du papier s'obtient à la seule

présentation du litre. Aussi est-elle d'un grand usage
et pourrait être plus favorisée en France où elle rem-

placera longtemps encore le chèque anglais.

§4.

Elle énonce la valeur fournie en espèces,en marchandises,
en compte, ou de toute autre manière.

L'art. 110 du Code de Commerce dit quo la lellre
de change doit énoncer la valeur fournie en espèces,
en marchandises, en compte, ou de toute autre manière.
Celte exigence est tout-à-fait spéciale à la lettre do

change, En droit commun, une obligation esl valablo

alors même que la cause n'est pas insérée dans le titre

qui constate l'obligation (1132 , C. Nap,). Si le consen-

tement des parties esl évident, il produit ses effets, sauf
le cas où il serait intervenu à propos de choses il-
licites.

D'où vient cette prescription législative, et pourquoi
renonciation formelle d'une cause dans les effets de

commerce ? L'origine remonte au moyen âge, A celte

époque, la lellre de change n'était qu'un mandai donné
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par lo tireur à un tiers sur le lire chargé d'acquitter lo

rescrit. Lo tireur, en délivrant la lettre do change à la

partie avec laquelle il avait contracté, n'en recevait pas
toujours la valeur au moment mémo do la création du

papier ; souvent il accordait un terme pour le paiement
du prix. Rien n'est plus constant que cet ancien usage
de fournir une lettre do change en faisant crédit au

preneur ; alors les parties avaient intérêt à ce que la
lettre fût l'expression fidèle de leur position respective.
Le tireur exprimait sur le titre s'il avait ou s'il n'avait

pas reçu la valeur do la lettre. La rescriplion portait
et la valeur reçue et la sommoà payer en telle ou telle

monnaie, en tel ou tel métal. Ccslcrmesétaienlunequit-
tanco du prix. Si, au lieu de faire cet aveu, le tireur em-

ployait des locutions quw non important solutionem ,
il était certain pour tous que le prix était encore dû au

tireur (I). Celte manière do faire était invariablement

suivie en Italie, où on avait la faculté d'indiquer ou de

passer sous silence la valeur fournie (2).
L'ordonnance do 1673 exigea, outre la désignation

sur la lettre de change do la valeur reçue, l'indication

de sa nature. Savary, l'un des rédacteurs do. l'ordon-

nance, en donne les mauvaises raisons ; «Très souvent,
dit ce jurisconsulte, un banquier fournira pour Lyon
à un antre une lettre de change, par exemple , de

trois mille livres portant valeur reçue, purement et sim-

plement, sans spécifier que cette valeur esl en lettre de

change. Si ce négociant, en faveur duquel elle est tirée,
vient à faire faillite avant l'échcanco, il peut passer son

(1) Rôle deGènes,décision 104, n° 5,

(2) Frcmcry, loc. cil, p. 121.
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ordre au profil d'un do ses amis, portant aussi valeur

reçue, pour la fauo recevoir a l'échéance, sous son nom,
et faire entrer dans son contrat d'accommodement celui

qui lui aura fourni la lettre; ou il y aura quelquefois à

perdre les trois quarts, sans qu'il puisse y apporter au-

cun remède, parce que la lellre portant do payer à ce

négociant, ou à sou ordre , celui sur qui la lellre est

tirée, ni lui-même, si elle revenait au protêt, ne pour-
rait pas se dispenser de payer les trois milles livres

mentionnées dans la lellre. La raison en est, quo l'or-

dre au clos d'une lettre de change portant valeur reçue
saisit la lettre, et en rend propriétaire celui au profil

duquel il est passé an moyen de la valeur qu'il en a

donnée au donneur d'ordre ; de telle sorte que celui

qui a fourni la lettre, peut-être cinq ou six jours avant

la faillite, esl obligé de faire payer par l'acceptant, son

correspondant, ou do payer à lui-même les Irois mille

livres, en cas que la lettre soit protestée-, et d'en-

trer dans u:. contrat où il perd quelquefois les

trois-quarts , sans y pouvoir apporter aucun rc-

mèdo, (1 ) ».

Pothier (2) préconise cette disposition de l'ordon-

nance, et l'approuve en invoquant l'argument de Sa-

vary; le Code de 1807 en a reproduit presque mot à

mot les termes, sans se rendre un compte exact de la

portée de sa prescription, De nos jours, celte néces-
sité est incompatible avec les exigences du commerce
et du droit consulaire. Comment, en effet, accepter les

explications do Savary et do Polluer ! La confiance est

(1) Savary, parfait négociant, liv. 3, rhap. 4.

(2) Polhier, Contrat de change,n" 31.
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l'amo de la lettre de change. Ainsi Pierre dit à un

banquier : Tirez une lettre de change de 1,000 francs
sur Paul, à Rouen ; jo vous ferai un billet constatant

que je vous dois celte somme. De deux choses l'une ;
ou le banquier a confiance en la personne do Pierre,
ou il n'en a pas, Dans ce dernier cas, il ne traitera

pas, il refusera positivement de faire crédit à Pierre,
Au contraire, art-il confiance en lui, il fera sans dif-
ficulté ce qu'il lui demande , et causera valeur en

compte. Ainsi l'ordonnance et le Code de Commerce

n'obvient à rien quand on placo mal sa confiance (1).
Qu'est-ce qui empêchera aussi do causer valeur en
marchandises? Rien ; la fraude existera quand on le

voudra, et si elle est aujourd'hui plus rare que sous
lo grand Colbert, c'est parce que il y a plus de pro-
bité et de loyauté dans les affaires.

Si elle ne prévient pas la fraude, cetle disposition
de la loi produit du moins des maux réels, car elle
soulève un grand nombre de contestations et de sur-

prises. Elle ne peut être justifiée sous notre législation
moderne ; elle n'apporte que des entraves au com-
merce , qui souvent, dans l'impossibilité de causer la

traite, fraude la loi par un mensonge, Un négociant
du Havre, sans foi lune, achète une cargaison de coton;
il lire une lettre de change pour se procurer le? fonds
nécessaires au paiement; mais son papier, revêtu de
sa signature seule, n'est pas accepté par le posses-
seur du coton. Que fait-il? Il demande une signature
de tout repos à une riche maison de commerce, à son

commettant, par exemple, qui l'accorde. Avec ce nou-

(1) Démangeât,loc. cit., page 56.
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vol engagé, la traite est reçue par le vendeur, Où est
la valeur pour laquelle la lettre de change a été émise?
A sa création, lo porteur esl encore inconnu, il ne

peut donc avoir fourni en marchandises, en espèces ou

autrement la valeur représentative de l'effet, Supposez
une lettre de change je crédit, l'inconvénient devient
encore plus apparent. Un marchand va partir pour
Paris, il se rend chez un banquier, et lui demande une
lettre de change sur cette place ; le banquier, connais-
sant la solvabilité do son client, la lui remet, sans

exiger de lui un seul écu en échange. Est-il possible, dans
ce cas si fréquent, d'insérer sur le titre la cause de

l'obligation? Mille fois non. Aussi le commerce est-il

obligé de ruser constamment avec la loi.
Dalloz donne une autre explication de la nécessité

de renonciation de la cause. « Pour empêcher, dit-fil,

«pic la lettre de change fût employée à déguiser um
contrai de prêt, on a exigé qu'elle contint l'indication
do la valeur fournie, si lo premier ne fournissait pas
la valeur et que le tireur mandât à l'accepteur de

payer, il n'y aurait qu'un contrat de prêt, dans lequel
le preneur serait l'emprunteur, le tireur le prêteur,
le change l'intérêt du prêt(l ). » C'est une naïveté. Com-

ment ce jurisconsulte n'a-t-il pas compris que des per-
sonnes, d'accord pour déguiser un prêt à intérêt sous

l'apparence d'une lettre de change, ne se feront aucun

scrupule decauser le litre valeur en espèces?Le législa-
teur sera toujours impuissant contre cetle fraude, lo

motif de M. Dalloz est donc inacceptable parce qu'il

n'explique rien.

(1) Dalloï, Répertoire, loc., cil., n» 79.
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Cependant la loi veut qu'on indique la voleur fournie,
et l'article 110 en fait uno formalité essentielle do la
lettre de change. Il faut donc se résoudre à admettre
celle hérésie juridique,

La valeur fournie doit être écrite sur lo titre lui-

môme; faute de quoi, la lettre do change sera absolu-
ment nulle (1), et les tribunaux de commerce incompé-
tents, quoique los signataires soient commerçants (2),
Contrairement à la jurisprudence de la Cour de Tou-

louse, Km. Vincent (3) ne pense pas que l'omission
de la cause sur l'effet puisse vicier la lellre de change
au point de la rendre simple obligation civile; la juri-
diction commerciale sera compétente, pourvu qu'il y
ait remise de place en place.

Dans l'état actuel de la législation, la solution do la
Cour de Toulouse est exacte. Quand la valeur n'est

pas exprimée, la lettre de change disparaît, il n'y a

plus qu'une simple promesse. Si on veut obtenir une

condamnation commerciale en s'appuyant sur elle, il

faudra prouver qu'il existe une cause et que cette cause

est un fait de commerce. La lettre de change doit por-
ter en elle les preuves de sa légitimité, il faut donc se

conformer aux volontés du législateur malgré les sym-

pathies que peut inspirer la doctrine contraire.
On ne peut causer une lellre de change valeur reçue.

Celte énoncialion depuis l'ordonnance, comme de nos

jours, est irrégulière et engeudre la nullité du litre.
Il y a unanimité louchante sur cette question entre la

(1) Nancy, 5 avril 1845,

(2) Toulouse, 17 novembre1828.

{3) Km. Vincent, t. 2, chap, 1. n° 15, page 177, — Bruxelles, 28 thermidor
an 11.
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doctrine et la jurisprudence. On regarde comme insuf-

fisante celte simple indication.

fthis pourra-t-on causer valeur entendue? Cette dé-

signation de la valeur est fort ancienne. Un négociant
do Lyon, faisant des affaires à Paris, a une lellre do

change sur cetle capitale ; il connaît un de ses con-

citoyens ayant des rapports commerciaux avec celle

place : il propose à celui-ci de lui donner sa lellre de

change sur Paris s'il consent à lui compter la somme
de 3,000 francs à Orléans. L'offre est acceptée à la

condition qu'il paiera celte somme lorsque la lellre de

change elle-même sera soldée. Le consentement réci-

proque des parties amenait une convention, et on cau-
sait alors celte lettre A", change valeur entendue, ce

qui signifiait que la valeur n'a pas encore élé fournie,
mais que l'engagement do payer est pris après encais-

sement. A l'époque de la rédaction de l'ordonnance, ce

genre de lettre de change était fort rare, et depuis
tous les anciens auteurs ont repoussé celte forme (t).

,Sous le Code de Commerce un jurisconsulte fort
estimable a soutenu la validité d'nnc lellre de change
dont la cause est ainsi désignée (2), Mais la jurispru-
dence s'est prononcée constamment en sens contraire,

Aujourd'hui comme autrefois celte énoncialion est re-

gardée comme irrégulière et incomplète, et entraîne la
nullité de l'effet commercial (3),

L'expression valeur en moi-même ne cause rien. Ce
n'est qu'un mol vide de sens, car on ne peut compren-

(1) Savary, op., cit., lfl! section, §2, pageG ; UicarJ, loe., cit., page 129;
Fuleman, chap. 7, page 107; Pothier, etc.

(2) Favardde Langlade, v° lettre de change, sect. I, § 1, n" 11.

(3) Cnbnar, 1« mars 1823. — Metz, 18 janvier 1838.
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dre une valeur amsi déterminée ; il en sera de même
des termes valeur en MOUSou entre nous; malgré l'avis
de Delvincourl, il sera plus prudent do suivre la juris-

prudence de la cour de Cassation (l).
Non-seulement les iwWvaleur en moi-mêmeou valeur

en nous, entre nous, rendent nulles les lettres de change,
mais encore les formules ainsi conçues : valeur prêtéeen
mon besoin, valeur en contractant, valeur en quittances,
valeur entendueselon convention de cejour. De nombreux
arrêts consacrent celle jurisprudence; toules ces énon-
ciations ne précisent pas la nature do l'opération qui a
été faite, et n'indiquent pas l'espèce de valeur fournie.

D'après l'article HO du Code de commerce, on peut
causer valeur en espèces, en marchandises, en compte
ou de toute autre manière :

lo En espèces.— On se sort ordinairement, pour ex-

primer cetle valeur fournie, de ces mots : valeur reçue
comptant) cependant celle manière de causer a soulevé

quelques difficultés (2), On a dit que ces termes ne con-
tenaient pas uno expression suffisante de la valeur: c'est

vrai, si l'on s'attache an sens grammatical des mots ;
car, s'ils indiquent une valeur fournie, ils no font pas
connaître en quoi elle consiste; mais l'usage qui est le

grand régulateur et l'arbitre souverain du langage,
surtout en matière commerciale, a attribué à ces ex-

pressions un sens particulier qui l'emporte sur le sens

grammatical ; elles sont considérées comme synonymes
de celles-ci : valeur reçue en espèces; elles constituent

(1) Delvincourl, Inslilutcs de Droit commercial, t, 2, p. 95 ; Cassât., 19 juin
1810; Dev, cl Car., 10, 1, 374; Paris, 1" décembre 1831, Journ. du palais,
t. 24, p, 380.

(2) Pardessus,loc. cit., n» 310; Devilleneuvecl Masse',n» 3t.
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doiic une éiionciàtion jugée suffisante sous l'ordonnance

par le parlement de Paris (1), et passée depuis dans la

pratique consulaire. La cour de Toulouse a confirmé
cette jurisprudence sous lo Code de commerce, par son

arrêt du 20 juin 1820, On peut donc causer valeur

reçuecomptant.
2° En marchandises. -—C'est l'indication la plus usi-

tée, puisqu'elle se lie intimement au but que doit attein-
dre la lettre de change. Elle est le prix des marchandises

qu'on s'oblige do payer dans un autre lieu,
3° En compte.— Gênés par toutes les restrictions

introduites dans l'ordonnance de 1673, les négociants
se trouvaient dans l'impossibilité do faire le commerce;
leur position devenait intolérable, Aussi cherchèrent-ils
le moyen de remédiera un pareil état de chosespar une
nouvelle manière do causer les effets de commerce ; on
se servit do ces mots valeur en comptej très usités sous
l'ordonnance. Celle formule fut d'abord reponsséo par
les rédacteurs du Codede commerce, sur lesobservaiions
de Dcfermon; mais, après un examen plus attentif, le

Conseil d'Etal révint sur sa décision première, etnecrut

pas devoir embarrasser le commerce en lui interdisant
une formule consacrée par l'usage. Pour mettre au con-
trairo lo commerce à l'aiso, il introduisit dans le Code
la disposition qui permet d'exprimer la valeur on compte
ou de toute autre manière. La loi indique ainsi elle-même
lo moyen d'échapper à ses rigueurs. On causera valeur
en compte, toutes les fois qu'on voudra énoncer une

cause fictive ; car le mot en compte, signifie un compte
passé, présent ou futur ; le porteur créditera le tireur
sur son compte du montant de la lettre de change.

(I) Arrêtdu15juin1684.
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Il y a do la part du preneur valeur fournie actuelle-
ment , quand la lellre de change est censée valeur en

compte, ce compte no serait-il que futur. Le preneur
est jibérô de louto obligation , comme s'il en avait
fourni la valeur en argent; sa promesse constitue uno
dation en paiement avec novation; il aura ainsi acquitté
lo prix de la lellre de change et restera débiteur en
vertu d'un titre ordinaire , d'un compte-courant ou
d'une simple promesse. L'arlielo 110 no dit pas valeur

fournie ou à fournir, comme le lisent certains auteurs,
il n'exige que la valeur fournie ; d'où il résulte que la
valeur en compte constitue une valeur actuelle et non
future; elle libère le preneur de l'obligation de fournir
le montant de la lellre de change, puisque le tireur est
censé l'avoir effectivement reçu; il pourra attaquer lo

preneur en vertu de la novation, de son litre nouveau,
du comple courant par exemple, mais non pas en
vertu de la lellre de change (I),

4° Ou de toute autre manière. — Il faut entendre
ces mots en ce sens, que la nature do la valeur doit
toujours être exprimée dans le titre ; mais il n'csl

pas nécessaire qtsc c^lto valeur provienne d'une opé-
ration commerciale. H suffit qu'elle soit à la con-
naissance du tireur. Peu importe sa nature, s'il la
considère comme l'équivalent de l'obligation qu'il con-
tracte. Ainsi la valeur pourra être fournie en immeu-
bles (2), en retour de partage, pour prix des fermages

(1) Démangeât, loc. cit., p. 59 ; N'ouguicr, lo,;., cil. 2« (Mit, p. 131.
(2) Locre", Esprit du Code de Commerce, i 10 ; Km. Vincent. toc. cil. I. 2,

p. 178 ; Pardessus,loe., cil., I, 2, n» 310; Romges, 0 août 1825.
*
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d'un transport et en conséquence d'une radiation d'ins-

cription hypothécaire (I), ou en reconnaissance de bons

offices reçus.
Tout ce qu'on vient de lire prouve bien que, pour

causer une lettre de change, il n'y a pas de formula

sacramentelle ; il suffit que la valeur fournie soil im-

plicitement et clairement exprimée dans la lellre elle-
même.

La lettre de change doit être causée. Pourrait-on

attaquer la cause exprimée en prétendant qu'elle est
fausse ou illicile ? La forme extérieure no saurait par
sa régularité couvrir le vice qu'engendrent des conven-
tions occultes et frauduleuses. Quand la preuve de la
fausseté de la cause est fournie, quand la cause réelle
est démontrée et qu'elle est illicite , les tribunaux doi-

vent prononcer la nullité du litre. Par exemple , des

lettres de change dissimulent sous l'opparence d'une

négociation faite en espèces des opérations do contre?
bande ; les tribunaux saisis de l'affaire pourront recher-
cher l'origine do la cause et déjouer les combinaisons
de ces hardis aventuriers.

Il ne faut cependant pas exagérer ce principe. La
fausse cause, ou la cause illicite, n'annullo pas tou-

jours la lettre de change, Cette nullité sera bien opposa-
ble au tireur, au tiré et au preneur, mais ne pourra pas
être prononcée contre les endosseurs si le titre est

passé des mains du bénéficiaire primitif à celles do

porteurs subséquents. Lo tiers porteur se fie à l'appa-
rence, il voit une lettre de chango causée , réunissant

(l)Pau, 11 novemb. 1831. — ItruxehVs, 1" f/vrier 1810. — Pardessus
loc. cit., n»3l0.

H
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toutes léfeconditions voulues par là loi, il là 'p'rcrid ,
il l'acheté ; sa bonne foi a été surprisé, niais il n'a

rien à se reprocher, parce qu'il lui est impossible do

rechercher la cause première de l'obligation. Si le légis-
lateur exigeait une pareille enquête, la lettre de change
ne saurait exister un seul jour, et le crédit anéanti

devrait trouver une autre forme pour renaître.

Ici les règles du droit commun sont inacceptables ;
les exceptions, que les acteurs originaires auraient pu

supposer, n'ont aucune valeur par rapport aux tiers

porteurs ; dans l'espèce, l'exception tirée d'une cause

illicite pourra bien êlre invoquée devant les tribunaux

par lo tireur, le tiré et le porteur primitif, mais lo

jugement qui prononcera la nullité du titre sera pour
les tiers porteurs res inler alios acta.

Lo tiers porteur ne peut être repoussé par lo tiré sous
lo prétexte quo son acceptation n été le résultat d'une

fraude, d'un dol ou d'uno violence. Aussi le souscrip-
teur d'une lellre do change no peut se refuser à payer
lo tiers porteur en soutenant quo la cause a cesséd'exis-
ter. Par exemple la lettre est causée valeur pour vento

d'immeubles, ou valeur en remplacement militaire; le

souscripteur no peut dire au tiers porteur t la vente

d'immciibtp, le remplacement militaire n'ont pas eu

lieu, le lilrc est sans cause. Le tiers porteur, voyant
une cause exprimée, n'a pas examiné si celle cause

légale avait reçu son exécution, parce qu'il a des droits
directs contre ilo souscripteur engagé envers tous
ceux qui sont nantis du litre, et qu'il n'a pas à se pré-
occuper des actes extrinsèques. La lettre do change so
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légitime elle-même par sa forme vis-à-vis des tiers,

l'apparence l'emporte sur la réalité (I).
On no saurait trop s'élever contre la nécessité légale

do causer les effets. Cetle formalité est inutile et dan-

gereuse Inulile, puisqu'elle no prévient aucune fraude;
dangereuse, car elle amène mille surprises, mille procès.
Pourquoi conserver dans nos Codes une disposition quo
la loi clle-mêmo nous apprend à violer? En fait, on

n'exécute pas la loi d'une manière sérieuse. «Tout lo

monde, dit Miltermatcr (2), connaît la signification du

terme, valeur en compte. Cette inexécution n son niotif
dans la circonstance que la disposition est contraire aux

usages des commerçants. Uno règle do prudence leur
défend de mettre le public dans la confidence de leurs
véritables rapports. Il suffit quo le tireur, en créant la
lettre do change, garantisse lo paiement à tous les por-
teurs subséquents ; personne n'a intérêt à scruter lo
motif de cet engagement. » Ces paroles, pleines de bon

sens pratique, sont lu meilleure réfutation de la loi

française. La plupart des législations modernes ont

repoussé co système. Les droits allemand (3), anglais,
américain (4) n'exigent pas renonciation de la cause, à

peine de nullité. Il est temps que celle formalité toujours
éludée disparaisse enfin do notre Code de Commerce

pour faire place au droit commun, qui a suffi pendant

(1) Paris, fi février 1830, Dev. et Car., 30, 2, 370 ; Cassai. 3 février 1847,
Dev. et Car., 17, 1, 209.

(2) Miltennalcr, Revue éliang. et franc, «le législ., loin. 7, p. 808 cl MH'V.

(3)Ch,Kvncrlloc. cit.; Bergson, toc. cit., loi»,6,p. 109; llrauer, commentaire
sur le g 4 de t.t loi allemande,

(I) Sloiy, Droit de change, p. 33.
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des siècles et suffit oncoreà presque toute l'Europe (1).
Il faut dite que Savary, le commerçant honnête et expé-
rimenté, s'est trompé en législation, que le parfait né-

gociant n'a pas été un excellent juriste.

Elle esl « l'ordre d'un tiers ou du tireur lui-méuu.

D'après l'article 110, la lettre do change est à l'ordre
d'un tiers ou du tireur lui-même. Celte disposition, si
féconde en résultats, consacre lo principe de la Irans-
missibililé de la lettre de change par le seul effet de

l'endossement, lo transfert do la propriété du litre sans
les formalités lentes et incommodes exigées par In loi
civile.

Pour atteindre co but, est-il indispensable, essentiel,
d'énoncer tpio l'effet do commerco est à l'ordre d'une

personne déterminée? La clause à ordre n'cst-ello pas
toujours sous-mUcnduo? N'cst-ellc pas inhérente à la
lellre de change? En Allemagne, où lo tireur doit

exprimer avant tout qu'il entend faire une lellre do

change (2), la transmissibililô est tellement dans la
nature de la lctlre, qu'elle existe sans difficulté, lors

mémo qu'elle est au nom d'un preneur déterminé et

qu'on n'a pas ajouté ou à son ordre. Si le tireur veut
interdire la transmîssibilité, il doit l'indiquer expressé-
ment dans la lellre par les mots «ou à ordre (3). En

(1) Outre l'Allemagne, l'Angleterre et tes Lals-Unls, ou peut citer l'Espagne,
la Hollande et le Portugal.

(2) Loi allemande, \ 4, n» 1.

(3) Drauer» loc,, cil,, page45.
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Angleterre, la lettre de change, si elle n'est pas infé-
rieure à cinq livres sterling, peut être au porteur;
mais, pour être négociable par la voie de l'endossement,
elle doit nécessairement contenir le mot ordre ou un
terme équipollent (1 ).

La loi française s'explique clairement : elle est à l'or-
dre d'un tiers ou du tireur lui-même. En conséquence,
comme la lettre de change doit se légitimer elle-même

par les énonciations insérées dans le litre, et qu'elle no

jouit de ce privilège quo si les conditions exigées par
la loi sont remplies, il faut décider qu'elle n'est pas
négociable si la clame à ordre fait défaut. La loi al-
lemande veut qu'on indique expressément sa non-
transmissibililé ; la loi française, au contraire, exigo
l'insertion de la clause à ordre pour lui donner le droit
do circulation. Mais lo mot ordre n'est pas sacramentel,
il peut être remplacé par une autre expression laissant

voir, sans équivoque, la volonté du souscripteur. Que
l'on mcllc dans reflet : payez au porteur légitime, ou
bien t à un tel ou à ses ayant-droit, ou encore t à un
tel ou à sa disposition* et lo voeu de la loi sera complè-
tement rempli.

Dans la lettre do change le tireur a omis do faire men«
tion de la personne h qui elle doit être payée, mais il
a fait mention de celte qui a payé la valeur; doit-on

présumer quo lo tireui- a entendu qucla lellre soit payée
à celui de qui il a déclare en avoir reçu la valeur?
Ceux qui no voient dans la lettre de change qu'un li-
tre cxécntoircd'im contrat do ehangi, un mandat, pen-

(1) tVllï el Strafforl, Carcy, Hcvite étrang, et franc., t. 2, page 499;
Colfavru, le Hioit Commercialrmnpaié de la l'rance il de l'Angleterre, p. 224
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sent que, si la lettre indique seulement le donneur de

valeur, sans ordre au tiré de rembourser la somme, on

ne peut suppléer au manque suffisant d'énonciaiion, et

les présomptions seront favorables au donneur do va-

leur. Par exemple , Pierre a formulé ainsi une lettré do

change : Payez la somme de mille francs à vuef valeur

reçue de Paul. Pierre n'a donné mandat do payer ni au

porteur, ni à Paul. Et cependant, disent les partisans
do co système, n'ayant pas nommé d'autre personne,
c'est à Paul que lo souscripteur Pierre a voulu que la
traite soit payée. Mais on sait que la lettre do change
est une obligation elle-même , indépendante do tout
contrat précédent, cl à laquelle la théorie du mandat
n'est plus applicable : si la lettre de change ne désigne

pas lo preneur, lo lire n'en sera pas moins obligé à

présentation do payer lo porteur, car il est présumé
avoir versé les fonds pour acquérir lo litre. La solu-

tion, on le comprend, dépendra presque toujours des

circonstances, et se réduira, la plupart du temps, à une

question de fait abandonnécà la prudence des juges. Ils

pourront ne voir qu'un oubli, une omission, réparée par
des missives ou des lettres d'avis.

Par tiers il faul entendre une personne autre quo lo
tireur et lo tiré. La traite lancée sur un individu pour

payer à lui-même ou à son ordre, no sera donc pas une

véritable lettre do change, puisque le lire n'est pas un

tiers.

La loi permet également la lellre de change faite à

l'ordre du tireur lui-même. Sous l'ordonnance do 1673

on n'était pas d'accord sur la validité d'une Imite ainsi

conçue t
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Rouen, 4"janvier tïSO.
B. P. 1,000 livres.

A un mois de date, il vous plaira, contre celle lettre de

change,payer à mon ordre la sommede mille francs, va-

leur en moi-même.
Bon pour mille livres.

Jacques.
A Monsieur Jean, banquier,

à IJJOIX.

Cependant Rogue (1)aflïrmo que la jurisprudence
se; prononçait pour l'affirmative. Le Code a tranché la

difficulté dans ce sens. H y a un grand avantage à créer

dans certains cas un titre payable au nom et h l'ordre,
do celui qui le fait. Par exemple , un négociant peu
connu achète des marchandises et désire les payer au

moyen d'une lettre do change tirée sur un correspon-
dant aussi peu connu d'une autre localité ; personne
ne veut prend;'' cette valeur sur la seule signature do

co négociant; mais, qu'il la lire à son ordret qu'il l'en-

voie à l'acceptation, alors Irouvera-t-il peut-être un

preneur.
Cette forme est encore utile lorsqu'étant déterminé

à retirer d'une place l'argent qu'il y a pour uno .échéance,
le tireur juge à propos d'avertir son correspondant do
cette cisposi!ion, avant d'avoir trouvé un cessionnaire.
Le Code a voulu donner un moyen de faire un papier
négociable représentant aussitôtet avant tout endosse-
ment une valeur équivalente à la créance que lo tireur
a dans un autre lieu. Par la créationde l'effet, le tireur
so trouve nanti dans un lien d'une valeur égato
à celle qui lui est due dans un autre.

(1) Hogue,t. 2, chap.XL, p, 307.
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Comme il est impossible de compter uno valeur à

soi-même, ab inilio une pareille lettre de change n'a
aucune valeur et reste un simple projet jusqu'à l'inter-
vention d'un tiers dans la création oii la transmission du

papier, elle prend naissance légale au moment'de sa

première émission'; dès qu'une personne autre quo le
tireur s'est intéressée à la lettre de change, le lien juri-
dique se trouve formé.

La négociation doit être faite dans un lieu autre que
celui du paiement, afin qu'il y ait remise d'argent d'un
lieu sur un autre. Ainsi une lettre de change à l'ordre
du tireur, créée à Toulouse et payable à Bordeaux oit
elle est négociée, no réunit pas toutes les conditions

exigées par l'art. 110; il n'y a pas remise d'un lieu sur
un autre : telle est la jurisprudence des cours impé-
riales (1) auxquelles, ilest vrai de dire, résistent énergi-

quement les tribunaux consulaires. Ces tribunaux re-

connaissent dans cet effet une lettre'de change nonobs-
tant lo défaut de celle formalité. D'après eux lo tireur
a satisfait à l'obligation législative en datant l'effet de

Ilordcaux, quoique cet écrit do simple projet devienne
uno valeur réelle dans lo lieu où il doit être acquitté. Il

faut préférer la solution des cours d'appel, elle est con-

forme au principe qui domino la inaltéré , c'est-à-dire

quo la lellre de change, pour conserver ses immunités
et ses privilèges, doit réunir les conditions do forme

imposées par la loi.
La lettre de change à l'ordre du tireur lui-même re-

çoit donc sa perfection de l'endossement ; mais doit-il

(I) Toulouse, 0 mars 1800; - Paris. 9 juillet 1810, 12 fév. 18H-,—Tou-
'ouse, 30 juin et I juillet 1835. -Paris, 0 nov, 1810, !«• avril 1811 it8 mars
1842.
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contenir toutes les énoncialions prescrites par les art.

137 cl 138 du Code de Commerce? Nouvelle contro-

verse.

Les uns pensent que Vendosne créant pas la lettre de

change à l'ordre du tireur lui-même, mais la complé-

tant, la régularisant, la mettant en circulation, doit

énoncer seulement ce qui manque à sa perfection (1).
Mais la plupart des jurisconsultes suivent l'opinion con-

traire. La Cour suprême (2) a décidé avec eux qu'il fal-

lait employer les formes de l'art. 137 et 138 du Code de

Commerce. Ces articles sont généraux et n'établissent

aucune distinction; il faut appliquer par conséquent
l'axiome, ubi leoenon dislhiguit, nec nos distinguai de-
bemus. Le législateur, en rédigeant les art. 137 cl 138,
savait très bien quo la lettre do change tirée par un né-

gociant à son ordre alleignuil la perfection par l'endos-

sement, et cependant il n'a pas distingué. Son intention
esldonc quo toutes les énoncialions indiquées dans ces
deux articles soient formulées dans tous les endosse-
ments.

Nous n'allons pas jusqu'à dire qu'une réforme dans la
loi ne puisse être utile. Nos sympathies sont acquises à la

jurisprudence consulaire, elle est plus favorable au
crédit et à la circulation ; mais quand il s'agit d'appli-
quer la loi cl non de la faire, on doit êtro exact cl cir-

conspect.

(1) Massé,noie sur l'arrêt de Cassation du 10 juillet 1839; Dev, et Car. 39,
1,737.

(2) Cass,,23juin 1817 cllt nu*. 1821.
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§6.

Si elle,eslpar première, deuxième, troisième, quatrième,

etc., elle l'exprime.

Le législateur n'a jamais imposé an souscripteur d'une
lettre de change la nécessité de fournir plusieurs exem-

plaires. Créer des duplicata est uno formalité faculta-
tive abandonnée à la libre volonté des parties contrac-
tantes. Ce quo veut la loi, cequ'elle exige, à peine devoir
dans chaque exemplaire un original, c'est renonciation
do son numéro d'ordre. L'art, 110 du Code do Com-
merce dit formellement t « Si elle est par première,
deuxième, troisième , quatrième , etc., elle l'ex-

prime. »

L'usage des duplicata remonte aux premiers temps do
la lettre do change. Il était si répandu, si général au

moyen-âge quo le tireur, Scaccia l'affirme (I), remet-
tait trois exemplaires et plus au donneur de valeur.

L'imporinnco des duplicata était alors extrême ; lo res-
crit n'étant que la preuve d'un contrai de change et le
titre au moyen duquel on pouvait arrivera sou exécu-

tion, il était, sinon nécessaire, du moins 1res prudent,
de se prémunir ainsi contre la perle du papier. La let-
tre de change égarée, le donneur de valeur no pouvait
plus établir la promesse faite par le campsory le ban-

quier, de payer dans une placo la somme qu'il avait

reçue de lui dans une autre. L'utilité des rfujrftcatoexpli*

(2) Scaccta,op. cit., ni. 6, § 2,
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quo suffisamment à cette époque la coutume dont parle
Scaccia dans ses écrits.

L'ordonnance de 1673 ne fait aucune mention des
divers exemplaires dans son article 1er du titre Y.

Néanmoins la transformation de la lellre de change
n'anéantit pas leur usage, il se perpétua dans la pra-
tique tout en répondant à d'aulrcs besoins.

Moins utiles qu'au moyen lige, les duplicata jouent en-
core un rôle important dans les temps modernes.
Comme autrefois, on doit se prémunir contre la perte du

tilro, mais le danger n'est plus si grand; une nécessité

nouvelle, la circulation, en leur donnant un caractère

spécial, les u conservés au grand avantage du commerce.
La lettre de change aujourd'hui doit passer do main en
main et suppléer à l'insuffisance du numéraire. Or il

peut se faire qu'une liaito soil tirée sur un lien très

éloigné, do Bordeaux par exemple sur Yalparaiso ou
Boston ; le négociant doit donc acheminer le titre vers
ces villes pour obtenir l'acceptation du tiré, et immobi-
liser pendant un temps précieux la lettre de change.
Pour sortir do cet embarras, la pratique a conservé l'u-

sage des duplicata. Il faut bien dire la pratique, car le

législateur n'a fait qu'indiquer leur existence, sans se

préoccuper des questions de droit.

Ainsi éviter la perte du titre et favoriser la circulation
du papier, telles sont les causes qui nécessitent la mul-

tiplicité des exemplaires. Dans le silence de la toi fran-

çaise, la loi allemande (I) peut servir do règle en pa*
reille matière. Elle reconnaît deux sorles de duplicata ;
les uns sont créés pour la commodité, les autres pour la
sécurité du porteur.

(1) Eincrt, op. cit.; Braucr,op. cit, p. 120et 121.
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i° Pour la commoditédu porteur. — En principe le ti-
reur seul peut créer les duplicata ) néanmoins il est per-
mis au porteur de faire des exemplaires pour sa coin-
motiM En effet le nouveau papier, n'étant pas indépen-
dant de l'original, n'expose le tireur à aucun danger,
il n'a pour but quo d'aider la circulation do l'effet pri-
mitif. Le titre essentiel, c'est l'original créé par lo tireur
destiné à recevoir l'acceptation, et envoyé à un ami

fidèle qui lo lient à la disposition du porteur de l'autre

exemplaire mis en circulation.
Ce dernier est ainsi conçu :

Paris, le 20 janvier 48SO.

B. P. F. i)000.
Il vous plaira payer par celle seconde lellre de change,

la première étant chez A'.... en acceptation, la sommede
mille francs, valeur, etc.

Le second exemplaire contient la mention de l'exis-

tence de deux titres. Lo principal est l'effet mis dans

la circulation, l'autre en est l'accessoire ; il est immo-

bilisé entre les mains du dépositaire, qui no peut en

réclamer le paiement et par conséquent faire protester
à l'échéance, puisqu'il est sans qualité pour recevoir les
fonds.

Comment agira lo porteur définitif à l'échéance contre

le lire, s'il n'u pas lo litre accepté? Il lo revendiquera
entre les mains du dépositaire; cl, dans le cas oh il

aurait élô faussement indiqué qu'un litre êlait chez X...,

en acceptation, l'auteur de ce mensonge sera passible
de dommages et intérêts. Lo propriétaire du litre en

circulation no peut faire protester l'effet faute de paie-
ment qu'en présentant au tiré lo tilre en acceptation,
car lui seul porte la signature du tireur. Si les deux
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litres avaient été créés par le tireur lui-même, le protêt
alors pourrait s'effectuer en vertu de l'une on de l'autre
trailo indifféremment;

L'article 148 du Code de Commerce déclare que
celui qui paie une lettre de change sur une deuwièmc,
troisième, quatrième, etc., sans retirer celle sur laquelle
se trouve son acceptation, n'opère pas sa libération à

l'égard du tiers porteur de son acceptation. Ce texte

régit-il les exemplaires do commodité? Non, puisque, en
retirant le litre en circulation, lo tiré a lo droit de

revendiquer entre les mains du détenteur, la lettre de

change envoyée à l'acceptation ; lo principal entraîne

avec lui l'accessoire. On n'a pas besoin d'introduire la
formule cassaloire conçue en ces termes t « // vous

plaira payer par celle première de change , la seconde
demeurant non payée, etc. » Elle esl inutile et sans

valeur, puisque le deuxième litre est immobilisé entre
les mains d'un dépositaire qui no peut s'en servir.

Les exemplaires pour la commodité du porteur ne
sont pas très-usités dans la pratique; ils offrent certains

avantages et beaucoup d'inconvénients ; aussi tendent-
ils de plus en plus à disparaître.

2° Exemplaires pour la sécurité du porteur. — On
crée encore plusieurs exemplaires dans la crainte de

perdre la lettre de change. Jean possède un effet sur

Calcutta, il veut lo faire parvenir au domicile du tiré

dans l'Indo ; mais il craint les risques de mer, lo navire

peut faire naufragé) le porteur peut tomber entre les

mains des pirates ou des corsaires. Pour prévenir ce

danger, Jean exigera du tireur plusieurs exemplaires
sur lesquels il est nécessaire d'insérer et le numéro

d'ordre et la formule cassatoiro ; chacun des ex emploi-
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tes, sans celte précaution, scraitlune valeur principale,
indépendante L'article 110, en imposant la nécessité

d'indiquer si la lettre de change est première, seconde,
troisième, etc., s'est préoccupé du lire; on le prévient
ainsi que plusieurs exemplaires ont été émis, mais

qu'il sera libéré par lo paiement d'un seul. Voici la
formule ;

Paris, le SO janvier 18S0.

B. V. F. 1,000
Il vous plaira payer par celle première de change, la

deuxième et la troisième ne l\'tant, etc.

Il est do principe que le détenteur du titre revêtu do

l'acceptation a un droit exclusif au paiement ; il invoque
la maxime, le lire doit à son acceptation (art. I i8, Code

de Commerce); lo tiré serait obligé de payer deux fois,
s'il négligeait de retirer lo litre sur lequel son accepta-
tion figure.

Mais supposons que les trois exemplaires ont été né-

gociés par le bénéficiaire primitif à trois personnes dis-

tinctes; aucun do ces titres n'est encore accepté, à qui le

lire fcra-t-il le paiement ? Il ne doit payer qu'une seule

fois. Dcvra-l-il exiger du détenteur du troisième titre

la reproduction du premier cl deuxième exemplaires?
Donner des principes certains en cette tnalierccpie le lé-

gislateur n'a qu'effleurée, serait peut-être téméraire et

hasardeux. On peut cependant conseillerai! liréde tem-

poriser, surtout quand nul événement ne fait prévoir la

périodes autres exemplaires.
Les trois porteurs se présentent.à la fois pour deman-

der la réalisation du papier ; à qui fera-t-on le paiement?
C'est une question laissée à l'appréciation du juge, il
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donnera gaitïtiêcàlJse à'cëltiiqtii aura le moins defa'utes

às'impiiter
Les exemplaires pour la comthôditê du porteur peu-

vent se combiner avec les exemplaires polir la sécurité

du pb'rteur. Un dès titrée 'sert envoyé à l'acceptation, et

pllfsieûrs ekcthplaitèé sérent donnés an porteur pour
feusÙr'etê.

Oh formulera ainsi :

Paris, le SOjanvier iBSb.

B. />. F. 1,000.

Il vous plaira payer par celte première de change, la
deuxième étant chez ,V... à l'acceptation, la troisième cl la

quatrième demeurant non payées, etc.

La première, troisième et qualième jouent chaéuno
un rôle indépendant et principal ; quant un deuxième

exemplaire il est entre tes mains do X..., l'ami fidèle ;
cèiifc qui àiiroht les trois exemplaires dits do sécurité)
fcvéhdlqueront le titre en acceptation, et le détenteur
des lettres de sécurité, en vertu do ces titres complétés
lès uns par les autres, viendra réclamer le paiement an
tiré.

Il ne faut pas confondre les duplicata avec les copies
de lettres do change dont lo Code no fait même pas men-
tion. Les copies sont assez usitées dans le commerce, lé
Code aurait pu eu dire quelques mots ; la jurisprudence
heureusement a posé les principes et préparé les voies
aux réformateurs du Codedo 1807. H y a cette différence
entre l'exemplaire second, troisième, quatrième, etc. et

iacopic,quc le porteurd'uno lettrede change, pour avoir
un second exemplaire, doit remonter jusqu'au tireur et
demander quo toutes les signatures figurant sur la pre-
mière soient apposées de nouveau et dans le même ordre
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sur le second ; si c'est uno copie, lui même reproduira
sur une seconde feuille de papier tout ce qui se trouve

déjà sur le litre primitif.
La Cour de Paris a parfaitement exprimé le caractère

de la copie dans son arrêt du 14 janvier 1830(1).
« Considérant en droit, dit la Cour, que l'usage des

copies de lettres de change est constant sur la plupart
des places do commerce, et que, bien que cet usage ne

soit pas consacré par la loi, il n'est cependant pas pro-
hibé par elle, et doit-être conséquemment maintenu,

pourvu qu'il soit accompagné des précautions convena-

bles pour ne pas être préjudiciable au commerce ; con-

sidérant que le but principal d'une copie de lettre de

change est de pouvoir négocier celle copio en l'absence

de l'original, tandis quo cet original est envoyé à l'ac-

ceptalion par le créateur de la copie; que celui quiciéo
la copio et la met en émission attestequ'il possède l'ori-

ginal, s'interdit de le négocier, et promet par cela
même do le représenter à celui qui rapportera la copio
et en sera propriétaire par valable endossement; consi-

dérant que, si, après avoir négocié l'original, le don-

neur d'ordre do cet effet a créé uno copie dans laquelle,
relatant textuellement tous les endossements, il omet

de mentionner celui qu'il a donné, et appose, immédia-
tement après les endossements antérieurs, ces mots

jusqu'ici copie, il peut laisser croire aux tiers auxquels
la copie est présentée, quo les endossements portés dans

l'original s'arrêtent aux mots jusqu'ici copie et que cet

original n'a pas élé endossé par lui ; il crée ainsi deux

litres, et commet uno imprudence, des suites do laquelle

(I) Cassât. U janvier 1830; Dalloi, répert., loc. cit., n» 115.
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il s'expose à devenir responsable; que cet inconvénient

disparaît lorsque sur la copie se trouve mentionné et

copié l'endossement môme apposé sur l'original, puis-
qu'alors les tiers sont avertis que le porteur de la copio
est en même temps nanti de l'original. » Comme on le
voit par cet arrêt, il existe une grande analogioenlre la

copie et l'exemplaire fait pour la commodité du por-
teur.

On a beaucoup abusé des duplicata et des copies de
lettres de change ; ils sont encore une source de décep-
tions et de fraude pour le commerce ; faut-il les pros-
crire? Non, mais on djil frapper les abus. Ils rendent
des services au commerce en facilitant les engagements
et les négociations ; plus la sûreté des opérations sera

grande, plus grand aussi sera leur emploi dans la cir-
culation. Il faut donc les conserver eu les réglementant.
C'est ce qu'a fait la loi allemande, exemple tpio suivra

certainement lo législateur français.

CHAPITRE V.

Iles incapacités.

11ne suffit pas pour lu validité do la lettre do change

quo toutes les formalités prescrites par l'article 110 du

('.ode de Commerce aient élé remplies ; elle peut encore

être infectée d'un vice qu'on qualifie do personne/, parce

qu'il se rapporte aux signataires du papier ; le vico

n'est pas dans la lettre elle-même, il est dans la personne
de ceux qui y figurent.

Les mineurs, les personnes du sexe même majeures,
12
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qu'elles soient mariées ou non mariée?».filles qu fem-.

mes, né peuvent s'engager par lettre de change, sauf

dans les cas prévus par les articles 3 et 5 du Çqdji de

Cqmmerce.
L'article 114 dit que les mineurs ne peuvent s'eu-<

gager par lettre de change, c'est-à-dire créer, accepter
ou endosser une lellre do change. Pourquoi le législa-
teur a-t-il introduit cet article 114 dans le Code de

Commerce? N'esl-il pas inutile? Ou 1Qmineur est com-

merçant, el dès-lors il peut s'engager par lellre. de

change, ou il n'est pas commerçant, et alors il est frappé
d'une incapacité générale.

Le législateur a cru ulile d'indiquer que lé papier,
sur lequel la signature du mineur serait apposée, pro-
duirait à l'égard des autres signataires tous les effets
de la lettre do change ; elle est nulle seulement en tant

qu'on voudrait s'en prévaloir contre lui. Il fallait, aussi
dire quo le mineur ne pourrait s'engager par lettre de

change dans les cas mômes où il peut s'engager autre-
ment. Ainsi le tuteur, comme son mandataire légal,
s'engage ; mais la lellre de change, souscrite par lui au
nom du pupille, sera sans valeur ; le mineur éman-

cipé peut s'engager pour l'administration do ses biens;
mais il no peut lo faire par lettres do change.

Le but do l'art. 114 est de proléger le mineur con-

tre son inexpérience : la loi a choisi entre deux partis
deux situations fâcheuses t ou bien laisser lo mineur sans

protection, ou bien enlèvera la lettre de change son

caractère, en mettant ceux à qui elle est offerte dans la

nécessité de rechercher la condition des signataires.
La loi s'est prononcée en faveur des mineurs.

La signature des femmes et des. filles non négociai!-
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tes bu marchandes publiques,
1sûr lettre do change * ne

vaut* à leur' égard, que comme simple promesse ; même
souscrite par uhe femme marchandé publique, elle ne
vaudrait encore que comme simple engagement, mal-

gt'élà présomption qu'elle a été crééepour son commerce^
si là preuve dontraire est fournie."

Il faut supposer que ces personnes sont majeures et
non commerçantes. Par exemple une personne ma-

jeure et non mariée ne peut faire une lellre do changé
valable, etcependant elle n'a pasà obtenir l'autorisation

maritale, elle est libre. L'art. 113 consacre donc, à l'é-

gard dés personnes du sexe, uno incapacité spéciale pour
les lettrée de change.

S'agiUil d'une femme mariée? elle ne peut s'engager
sans l'autorisation de Son mari ou de Injustice, excepté
lorsqu'elle est mariée sous le régime do la séparation
de bïcriS) ou sods le régime dotal avec paraphernauxj
elle |ieut s'obliger pour les besoins do son administra*

tion(l), mais non par lettre de change; sonengagement
airisi contracté ne vaudra que comme engagement or-
dinaire.

Ainsi Une lettre de changé contenant toutes les énon-
cialions indiquées par le législateur dans l'art. 110 dû

Code de Commerce et souscrite par une personne capa-
ble, en un mot là lettré de change qui n'eslentachée d'au-
cun vice réel et personnel, oblige le signataire sur tons
ses biens, 16 rend justiciable des tribunaux consulaires
cl le place sous les coups do la contrainte par corps.

Si là lettre do change jouit dans le commerce dé

grandes prérogatives , do grandes immunités , elle

(1) CodeSap., art. 223, IttO, 1636 etlSÏC.



—=180 — '.

soumet aussi ceux qui s'engagent en faveur du papier
à des rigueurs exceptionnelles. La liberté du débiteur
est entre les mains du créancier, qui peut, au nom de la
loi et son titre à la main, l'appréhender et le traîner
dans la prison pour dettes. Tous ceux qui ont signé la

lettre de change sont soumis à la garantie solidaire;
chacun des obligés est tenu comme s'il était seul obligé,

pour le tout. Ce ne sera pas une solidarité parfaite, car
les obligés ne se sont pas choisis, agréés, donné man-
dat les uns aux autres, mais une solidarité imparfaite,
une obligation in solidum dont les conséquences néan-
moins seront graves. Par exemple, celte obligation in
solidum suffira pour amener un obligé devant le tribu-
nal d'un autre obligé qui demeure dans un lieu fort

éloigné du sien; le tireur pourra être assigné devant lo
tribunal do l'accepteur, et réciproquement tireur cl

accepteur pourront être justiciables du tribunal de l'en-
dosseur. Quand on appose sa signature sur une lettre
do change, on renonce donc au droit do réclamer

pour juge lo tribunal de son domicile. On peut en être
distrait et traduit devant celui d'un attire obligé.

En Allemagne et en Angleterre on suil, rclalivemcnlà
la solidarité, la mémo règle qu'en France. On veut as-
surer ainsi la réalisation du papier.

Nous avons essayé d'expliquer l'origine et les formes
do la lettre de change. Sans doute quelques modifica-

tions, réclamées par les progrès incessants du commerce
et les besoinsdo la circulation, amèneraienteertains avan-

tages qu'on ne peut méconnaître ; cependant <, telle

qu'elle est, la loi française est encore la plus parfaite des

législations commerciales modernes, et sert encore do
modèlenux autres nations policées.



POSITIONS.

(g v^BOlipMAlN.
— Le pao^prélbrieft^ecuiiffl conslitutan'opèrepasno-

vation. <9P\}>^— La corréalhTne's^ppliqucqu'auxactionsdodroit strict.
— En supposantdeuxcréancierssolidaires,Vcnuleius(1.31,

§ 1, Dig., de Sovat., -16,2,) leur accordeà chacunla faculté
denover; maisPaul (I. 27, pr. Dig., ilePacl., 2, Ii, ) exige,
pourque la novationsoit valable,qu'ils concourentlotis deux
à l'acte.

— La femmene peut pas, au momentoiiclle intercède,
renoncerau bénéficedu sénatus-consulloVellcien.

, DROITFÉODALET COUTUMIEK.

— Lasociétéd'acqucisexistaitdepleindroit au XIII' siècle
dansla Coutumede Bordeaux.

— La saisineestcollective, et supposela saisinein soli-
dum.

Code rVnpotèon

— L'enfouiné de la femmed'un absentnejouil pasdu bé-
néficede la présomptionde légitimitéde fart. 312, alorsque
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sa conception est postérieure à l'époque de la disparition ou
des dernières nouvelles du mari, fixée par le jugement de dé-

claration d'absence. . * '

— L'enfant naturel peut être adopté par le père ou la mère

qui l'a reconnu.
— La personne tourne d'un conseil judiciaire petit faire son

contrat de mariage sans le concours de son curateur.
—- C'est à l'héritier et non au légataire universel institué

par le testament olographe, qu'incombe la charge delà vé-

rification d'écriture du testament.
— Sous le régime dotal, le mari ne peut pas exercer les

actions en partage du chef de sa ferïlmé.
— L'article 1438 du Code Napoléon est applicable au régime

dotal.
— Lorsqu'un mineur vend un immeuble, et que , devenu

majeur, il hypothèque le même immeuble, la ratification pos-
térieure qu'il fail de la vente ne peut pas nuire au créancier

hypothécaire.

C«de Aè Procédure 61vile.

— La renonciation à l'appel peut être valablement faite par
les parties dès l'origine du procès, cl pendant toute la dtifécdé

l'inslancc.
— La condarmialiori aux dépens ne peut elle prononcée contre

la partie qui succombe qu'autant que la partie gagnante y a

formellement conclu.
— La réintégrandc, pour être éxeréêè, n'exigé |iiis, riontllié

la complainte, la possession,d'an et jour.

Droit Criminel.

*-> La tentative d'un délit impossible ne saurait tomber sous

l'application de la loi pénale.
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—- Le complice d'un suicide peut être déclaré coupable de

meurtre.
— Le préfet de police, et les préfets dans les déparlements,

n'ont pas te {droit de saisir dans les bureaux de la poste les

lettres qui y sont déposées.
Droit Commercial.

—- En cas de faillite du tiré, la provision appartient au por-
teur de la lellre de change.

—' Dans le cas d'assurance maritime, on peut assurer la vie

d'un homme.
— Là femme ne peut être l'associée de son mari.
— La lellre de change ne multiplie pas les capitaux.

Droit Administratif.

— Le conflit ne peut pas être élevé devant les tribunaux

de commerce et les justices de paix.
— Quand l'arrêté de conflit est irrégulier, soit parce qu'il

n'a pas élé précédé du déclinaloirc du préfet, soit parce qu'il a

été pris ou déposé hors délai, le tribunal est obligé de surseoir

et ne peut passer outre au jugement du fond.
— Les contestations, relatives aux baux desbiens de l'Etat,

sont de la compétence des tribunaux ordinaires.
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